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RESUME 

 

La situation de l’anguille est très préoccupante puisqu’elle se situe, selon le CIEM, en 
dehors de ses limites de sécurité biologique. Des mesures d’urgence s’imposent afin 
d’assurer la sauvegarde de l’espèce.  

A travers le programme INDICANG et autour du poste d’animateur, un réseau 
d’acteurs, d’usagers, d’administrateurs… s’est développé afin de corodonner les 
réflexions et actions au niveau du bassin versant. La création d’une nouveau groupe 
technique anguille du COGEPOMI en 2004 et d’un poste d’animation a également 
permis d’avancer dans les réflexions sur le bassin . Dés à présent, le fonctionnement 
et la dynamique du réseau a fait ses preuves avec la consultation fréquente de 
l’animatrice/coordinatrice par différents partenaires, bureaux d’étude, 
administrations…afin d’assurer la cohérence des actions et des réflexions sur le bassin 
versant.  

En 2007, le Groupe Technique Anguille et l’animatrice ont participé à l’élaboration des 
mesures du PLAGEPOMI, restait à rédiger le document, rédaction pour laquelle un 
groupe restreint de rédaction a été créé, incluant l’animatrice du goupe technique 
anguille, afin de faire le lien avec les membres du groupe. De plus, le nouveau 
règlement européen institutant des mesures de restauration et sauvegarde pour 
l’anguille a été voté par le Conseil des Ministres européens et a été publié en juin 
2007. Il exige une coordination des réflexions et nécessitera un réseau d’information 
(stock en place, pêcherie, échappement des individus..) à l’échelle du bassin versant, 
un plan de gestion local devant être élaboré pour décembre 2008 et devant répondre 
aux objectifs de l’Europe.  

L’animation du Groupe Technique Anguille du COGEPOMI permet de créer une 
cohérence des actions et réflexions sur le bassin.  

En 2008, l’animatrice a permis d’assurer le transfert des données, et des informations 
entre les différents partenaires du bassin et les groupes restreints de rédaction du 
PLAGEPOMI et du volet local du Règlement européen. De plus en plus, les 
partenaires techniques et financiers se tournent vers l’animatrice du groupe anguille 
afin de se tenir informés des avancés des réflexions à l’échelle européenne, nationale 
et du bassin sur la problématique anguille.  

Avoir une cohérence des actions et des méthodologies permet de compiler les 
résultats des actions mises en place au niveau des sous-bassin versant, et d’œuvrer 
vers la sauvegarde de l’anguille, à travers des actions concrétes développées au 
niveau local.  

De nombreux contacts réguliers ont également eu lieu afin de transférer les 
méthodologies et apporter l’expertise nécessaires à la mise en place d’actions 
concrétes locales au niveau des bassins versants (Syndicats de bassin versant, 
bureaux d’études, Fédérations Départementales de pêche…).  

Le plan de gestion du bassin versant (PLAGEPOMI) et le plan de gestion national dans 
le cadre du Règlement Européen, étant rédigés, des actions spécifiques allant dans le 
sens de la sauvegarde de l’espèce et amélioration de son habitat devront maintenant 
être développées. Le rôle de l’animatrice sera de suivre et d’apporter l’appui 
nécessaire aux partenaires du bassin pour la mise en place concrètes de ces actions 
en 2009. 
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INTRODUCTION  

 

L’anguille est une espèce migratrice présente historiquement sur le bassin Gironde 
Garonne Dordogne. Elle représente d’importants enjeux patrimoniaux et socio-
économiques, en relation notamment avec la présence d’une pêcherie commerciale.  

La situation de l’anguille est très préoccupante puisqu’elle se situe, selon le CIEM, en 
dehors de ses limites de sécurité biologique. Des mesures d’urgence s’imposent afin 
d’assurer la sauvegarde de l’espèce.  

A travers le programme INDICANG et autour du poste d’animateur, un réseau 
d’acteurs, d’usagers, d’administrateurs… s’est développé afin de corodonner les 
réflexions et actions au niveau du bassin versant. La création d’une nouveau groupe 
technique anguille du COGEPOMI en 2004 et d’un poste d’animation a également 
permis d’avancer dans les réflexions sur le bassin . Dés à présent, le fonctionnement 
et la dynamique du réseau a fait ses preuves avec la consultation fréquente de 
l’animatrice/coordinatrice par différents partenaires, bureaux d’étude, 
administrations…afin d’assurer la cohérence des actions et des réflexions sur le bassin 
versant.  

La nécessité de préserver ce poste d’animateur s’est avérée évidente afin de palier la 
fin du programme INDICANG en 2007 et du poste d’animateur bassin versant, et ainsi 
poursuivre et coordooner les réflexions et les actions sur l’anguille au niveau du bassin.  

En 2007, le Groupe Technique Anguille et l’animatrice ont participé à l’élaboration des 
mesures du PLAGEPOMI, restait à rédiger le document, rédaction pour laquelle un 
groupe restreint de rédaction a été créé, incluant l’animatrice du goupe technique 
anguille, afin de faire le lien avec les membres du groupe.  

De plus, le nouveau règlement européen institutant des mesures de restauration et 
sauvegarde pour l’anguille a été voté par le Conseil des Ministres européens et a été 
publié en juin 2007. Il exige une coordination des réflexions et nécessitera un réseau 
d’information (stock en place, pêcherie, échappement des individus..) à l’échelle du 
bassin versant, un plan de gestion local devant être élaboré pour décembre 2008 et 
devant répondre aux objectifs de l’Europe.  

Enfin, pour permettre une cohérence des actions, l’animatrice devra s’assurer du 
transfert des connaissances et méthodologies employées sur le bassin par les 
différents Syndicats de bassin versant ou bureaux d’étude intervenant sur les parties 
aval du bassin.  
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1 LE PLAN DE GESTION DES POISSONS MIGRATEURS 
(PLAGEPOMI) – BASSIN GIRONDE GARONNE DORDOGNE 
CHARENTE SEUDRE LEYRE.  

En 2007, le travail s’était concentré sur l’élaboration de fiches espèces, présentant 
l’état de chaque espèce dans le bassin, ainsi que la mise en place et validation par le 
COGEPOMI des mesures de gestion lors d’un COGEPOMI plénier en décembre 2007. 
Les mesures proposées orientent les actions à mettre en place au cours des 5 
prochaines années (2008-2012), et se développent autour de sept grands thèmes :  

- la libre circulation, 

- les suivis biologiques et halieutiques, 

- le soutien de stock, 

- la gestion des habitats,  

- la gestion de la pêche,  

- l’animation-communication-sensibilisation, et  

- l’amélioration des connaissances.  

28 mesures concernent l’anguille, dont 10 sont spécifiques à cette espèce.  

Les mesures concernant la gestion de la pêche de l’anguille ne sont pas développées 
dans ce document. En effet ces mesures seront identifiées lors de l’élaboration du plan 
de gestion pour le Règlement européen dans le cadre du volet national.  

Le PLAGEPOMI fera l’objet, selon les besoins, d’une modification dés que le plan 
national anguille sera mis en application (après validation par l’Europe). Le plan de 
gestion des poissons migrateurs est téléchargeable sur le site de la DIREN Aquitaine 
(hhtp://www.aquitaine.ecologie.gouv.fr).  

En 2008, un groupe restreint a été formé afin de rédiger le plan de gestion pour le 
bassin Gironde Garonne Dordogne Charente Seudre Leyre, à partir des informations 
validées en 2007. Ce groupe restreint piloté par la DIREN Aquitaine, comprenait :  

- les trois animateurs de bassin : EPIDOR pour la Dordogne, le SMEAG pour la 
Garonne et l’Institution Charente pour le bassin de la Charente 

- l’animatrice du Groupe Technique Anguille COGEPOMI 

- l’Association MI.GA.DO.  

- l’ONEMA, 

- l’Agence de l’Eau Adour Garonne 

Plusieurs réunions ont permis de définir le plan du document à élaborer, et de répartir 
le travail de rédaction et de relecture du document. Les fiches espèces ont été 
intégrées au document, en plus d’une description générale des caractéristiques du 
bassin versant, et des différentes acteurs y intervenant.  

Le document du PLAGEPOMI, qui comporte 85 pages annexes comprises, a été 
adopté dans sa version intégrale par le COGEPOMI en juin 2008.  
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Figure 1 : Page de garde du PLAGEPOMI Garonne Dordo gne Charente Seudre Leyre  

 

Le rôle de l’animatrice/coordinatrice a permis d’assurer le transfert des données et 
connaissances existantes dans le document du PLAGEPOMI, et de faire le lien avec 
les différents partenaires membres du Groupe Technique Anguille COGEPOMI.  

Des photos, les cartes et graphiques issus des suivis effectués par MIGADO dans le 
cadre des actions pour la sauvegarde de l’anguille ont également été mis en forme et 
mis à disposition de la DIREN Aquitaine, pour la présentation des données et des 
premiers résultats des suivis.  

Le travail de l’animatrice s’est également concentré sur la relation avec les différents 
partenaires du groupe technique anguille afin de collecter des informations concernant 
les suivis réalisés par les autres partenaires du bassin : 

- Fédération de pêche et de protection des milieux aquatiques de Gironde,  

- Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne,  

- CEMAGREF,  

- Affaires Maritimes,  

- Association des pêcheurs professionnels marins d’Arcachon  

 
Un contact a également été établi avec la criée de Royan, afin de collecter les données 
de débarquement, non seulement d’anguilles, mais de poissons migrateurs, au niveau 
de cette criée ces dix dernières années. Ces données sont en cours d’exploitation.  
 
Des contacts ont eu lieu également avec les Services de Police de la pêche des 
différentes DDEA du bassin, et avec les Fédérations de pêche et des milieux 
aquatiques, afin d’actualiser, comme cela se fait au début de chaque année, les 
données concernant le nombre de licences et de cartes de pêche dans chaque 
département, ainsi que les arrêtés préfectoraux réglementant la pêche dans le bassin.  

TEMPS DE PERSONNEL IMPARTI A CETTE ACTION  

Cette action a mobilisé 40 jours de l’animatrice anguille, en jours de relecture et 
rédaction de chapitres (20 jours), en réunions de travail avec les membres du groupe 
restreint (5 jours) et en contact avec les différentes partenaires et synthèse des 
informations (15 jours). 
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2 LE REGLEMENT EUROPEEN INSTITUTANT DES MESURES DE 
RECONSTITUTION DE L’ANGUILLE EUROPENNE.  

Un Règlement Européen institutant des mesures de gestion pour la sauvegarde de 
l’anguille a été approuvé en juin 2007 par le Conseil des Ministres.  

Chaque état membre devait présenter avant décembre 2008 un plan de gestion 
proposant des mesures de réduction des mortalités anthropiques des populations 
d’anguilles et de restauration de la population. Dans le cas contraire, une réduction de 
la pression de pêche sera appliquée.  

La nécessité de la mise en place d’un plan de gestion à l’échelle européenne a 
découlé de la constatation que la population est actuellement dans une situation 
alamante, en dehors de ses limites de sécurité biologique. La population étant unique 
en Europe, chaque état doit contribuer à la restauration de la population.  

L’objectif à long terme de ce plan de gestion est de réduire la mortalité anthropique de 
l’anguille et d’atteindre un niveau de biomasse d’échappement d’anguilles argentées 
équivalent à 40% d’une biomasse pristine, c’est-à-dire estimée « sans impact 
anthropique ».  

 

2.1 L’organisation national et locale pour l’élabor ation du plan de gestion  

 
L’organisation française  pour l’élaboration du plan de gestion s’est développée de la 
façon suivante :  
o un volet national, décrivant la stratégie retenue, les objectifs, les moyens, et 

traitant de certaines mesures relevant d’un niveau national (comme les mesures 
de restriction de la pêche) 

o un volet local, élaboré au sein des territoire COGEPOMI à travers un groupe de 
rédaction constitué de la DIREN Aquitaine, la DRAM, l’ONEMA, l’AEAG et de 
l’animatrice du Groupe Technique pour notre bassin versant. 

La rédaction du volet local s’est fait sur la base de recommandations de travail des 
groupes techniques « Pêcherie et contrôle », « suivis », « ouvrages » et 
« repeuplements », et selon les recommandations du GRISAM.  

Au fur et à mesure de la rédaction, lors des différentes étapes, une validation par le 
Comité de bassin et par le COGEPOMI a été demandée.  

L’animatrice du Groupe Technique Anguille COGEPOMI a été inclue dans le groupe de 
rédaction restreint, afin d’apporter son expertise, les travaux et connaissances 
synthétisées ces dernières années au sein du Groupe technique anguille, et ainsi faire 
le lien avec les membres du groupe, les différents partenaires du bassin.  
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Figure 2 : Organisation nationale pour l’élaboratio n du plan de gestion  

 

L’échéancier européen et national  du plan de gestion a été défni jusqu’en 2013.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : Echéancier européen pour l’élaboration e t mise en place des plans de gestion  

 

 

Chaque groupe de travail national a remis en janvier 2008 au Comité national de 
consultation sur l’anguille leurs premières conclusions concernant :  

� l’analyse de l’état actuel de la réglementation,  

� le diagnostic des mesures de gestion existantes et  

� une proposition de listes de mesures « types ».  
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Les volets locaux  ont été élaborés et comportent :  

� un état des lieux de la population d’anguilles,  

� une description des suivis existants sur le bassin et  

� une liste des différentes pressions anthropiques s’exerçant sur la population.  

Les mesures de gestion validées dans le PLAGEPOMI y ont également été inclues.  

Le volet national  comporte les mesures travaillées et validées au niveau national 
telles que les mesures de réduction de la pêche, les mesures pour la réduction des 
mortalités dans les turbines…  

Des zones d’actions prioritaires  ont été définies par bassin afin d’identifier les 
ouvrages à traiter en priorités afin de rétablir la continuité écologique sur ces ouvrages. 
Au niveau du bassin,  

En ce qui concerne la pression par pêche, des mesures de réduction de l’effort seront 
mises en place sur la base de quotas de capture pour les pêcheries de civelle et 
d’anguilles argentées (pêcherie uniquement autorisée en Loire), de réduction de la 
saison de pêche (anguilles jaunes) et/ou un plafonnement de licences. L’interdiction de 
la pêche à la civelle pour les amateurs devient une mesure nationale. Des mesures 
spécifiques pour les opérations de repeuplement seront également mises en place.  

Le plan de gestion  français a été transmis à l’Europe en décembre 2008 pour 
validation. Le volet national et le volet local du bassin Gironde Garonne Dordogne 
Charente Seudre Leyre sont téléchargeables sur le site de MIGADO (www.migado.fr)  

 

2.2 La participation concrète de l’animatrice du Gr oupe Technique Anguille 
COGEPOMI 

 

La participation concrète de l’animatrice du Groupe technique anguille du COGEPOMI 
a eu lieu lors de : 

- Synthèse des données existantes sur le bassin, et mise en forme des données : 
identification selon les connaissances actuelles des obstacles listés dans la zone 
d’actions prioritaires, du nombre de cartes ou licences de pêche dans les 
différentes départements, synthèse des arrétês préfectoraux, indicateurs de l’état 
de la population (station de contrôle et suivi front de colonisation)…..  

- Collecte auprés des différents partenaires des données nécessaires à l’élaboration 
du volet local du plan de gestion (Fédérations de pêche, CEMAGREF, Pêcheurs 
professionnels fluviaux et marins, DDEA…) 

- Réalisation des bases de données permettant de confectionner les cartes, voire 
réalisation de certaines cartes inclues dans le volet local (carte des obstacles à la 
migration de montaison et dévalaison, des obstacles identifiés dans la zone 
d’actions prioritaires, cours d’eau à enjeu anguilles, zones de repeuplement 
potentielles....), en fonction des guides et grilles mis à disposition par le GRISAM 
ou les Ministères (par exemple grille des critères à utiliser pour identifier et 
recouper les données pour les zones potentielles de repeuplement).  
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- Rédaction directe de certains chapitres et mises en forme des données disponibles 
à l’échelle du bassin  

- Réunions du groupe restreint de rédaction, afin de mettre en commun les données 
nécessaires et rédiger ou réviser des parties de l’état des lieux.  

 

Au fur et à mesure de l’avancée de la rédaction du volet local du plan de gestion, des 
échanges réguliers ont eu lieu avec les différents partenaires du bassin, afin de les 
informer des différentes étapes et du contenu du volet local.  

 

TEMPS DE PERSONNEL IMPARTI A CETTE ACTION  

Cette action a mobilisé 80 jours de l’animatrice anguille. 
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3 LA COHERENCE DES ACTIONS DANS LE BASSIN : TRANSFE RT 
DE METHODOLOGIES ET CONNAISSANCES AVEC LES 
PARTENAIRES LOCAUX DU BASSIN 

Tout au long de cette année 2008, de nombreux contacts ont eu lieu avec les 
différentes partenaires du bassin, afin d’assurer une cohérence des actions mises en 
place dans le bassin, en fonction des méthodologies développées dans le programme 
INDICANG, par l’Association MIGADO et ses différents partenaires.  

 

De nombreuses études « Etat des lieux et diagnostic de bassins versants » ou des 
Docob Natura 2000 se sont développés en 2008 sur des affluents du bassin. Au cours 
de ces études, il a été demandé, par les partenaires financiers, aux bureaux d’études 
répondant aux appels d’offre de rentrer en contact avec l’animatrice du Groupe 
anguille, afin qu’elle présente les méthodologies qui devront être utilisées sur ces 
bassins versants, ou les travaux qui ont déjà été réalisées, et ainsi éviter de dupliquer 
les actions. De nombreux bureaux d’études souhaitant répondre aux appels d’offre ont 
donc contactés l’animatrice, qui par la suite a travaillé de plus prés sur des cas précis 
(lors de réunions de travail, ou de sorties sur le terrain) afin d’apporter son expérience 
et une expertise sur les points à traiter. Cela a concerné principalement la 
problématique d’obstacles à la migration et de problème éventuels de franchissabilité. 
Les bureaux d’études concernés directement par les études de bassin versant et qui 
ont reçus un appui direct de l’animatrice ont été entre autres :  

- GEREA  pour l’étude de bassin versant de la Pimpine, 

- Aquaconseil pour l’étude bassin versant Beuve Bassanne Brion Grusson 

- Rivière Environnement pour le Docob Engranne 

- Monique Aubert pour l’étude bassin versant Durèze Soulège.  

 

De plus, l’animatrice a été en contact afin de répondre à de nombreuses interrogations 
sur la problématique anguille et les avancés sur le Réglement européen avec les 
différents partenaires comme : 

- les services départementaux de l’ONEMA,  

- les Services de police de l’Eau des DDEA,  

- Les Eptb de bassin, ainsi que l’Institution Charente 

- les Fédérations départementales de pêche et de protection du milieu Aquatiques, 

- la Fédération Nationale pour la Pêche en France….  

 

En terme d’animation orientée vers le grand public, l’animatrice anguille est intervenu 
lors d’animation lors de : 

- la Fête de la pibale à Vitrezay organisée par le Pôle Nature de Vitrezay 
(participation à l’élaboration de la présentation, qui ensuite a été présentée par une 
collègue de Migado) 

- Exposition « la pêche et la gastronomie de nos rivières » par l’Ecomusée du 
Libournais, où des panneaux d’information ont été mis à disposition afin de 
sensibiliser le public sur les problèmes que rencontrent l’anguille et les autres 
migrateurs dans le bassin.  
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Outre de nombreux contacts réguliers avec des techniciens rivière du bassin versant 
afin de les sensibiliser à l’importance de rétablir la libre circulation sur les principaux 
axes du bassin, des réunions plus concrètes ont eu lieu : 

- sur l’Arrats le 10 janvier 2008 afin de commencer à réfléchir au rétablissement de la 
libre circulation sur l’axe, réunion organisée par le Syndicat de bassin versant, la 
Fédération de pêche et l’Agence de l’Eau  

- une « Journée d’information sur la libre circulation » avec les techniciens rivières du 
département du Gers, organisée en collaboration entre MIGADO, la Fédération de 
pêche et des milieux aquatiques, le CATER 32 (Conseil Général du Gers), le 20 
mars 2008. (cf. annexe 1) 

- une « Journée d’information sur la libre circulation » avec les techniciens rivières de 
Gironde, organisée par le CATER 33 (conseil Général Gironde) en relation avec 
MIGADO, l’ONEMA, la Fédération de pêche et des milieux Aquatiques de Gironde, 
le 16 juin 2008. (cf. annexe 2) 

- Avec des techniciens rivières afin d’étudier des cas concrets d’aménagements 
possibles, et transférer les connaissances nécessaires sur la problèmatique 
anguille et libre circulation, comme avec le technicien rivière de la Communauté 
des Communes de Montesquieu, ou du bassin versan de la Jalle de Castelnau.  

 

TEMPS DE PERSONNEL IMPARTI A CETTE ACTION  

Cette action a mobilisé 20 jours de l’animatrice anguille. 
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4 LE GROUPE TECHNIQUE ANGUILLE COGEPOMI 

 

Comme évoqué précédemment les différentes actions développées pendant cette 
année 2008 ont nécessité des validations ou des consultations du Groupe Technique 
Anguilles qui s’est donc réunis plusieurs fois, soit en groupe défini initialement, soit en 
groupe élargi pour inclure les marins pêcheurs d’Arcachon ou les financeurs selon la 
thématique abordée.  

- En février 2008, le groupe technique s’est réuni afin de faire un point sur le 
PLAGEPOMI et sur le Règlement européen, sur les résultats des actions MIGADO 
2007 et valider les actions 2008. (cf. compte-rendu annexe 3) 

- En mai 2008, une réunion élargie aux pêcheurs professionnels maritimes 
d’Arcachon a été organisée, afin de travailler sur la mise en parallèle des actions 
PLAGEPOMI et de la phase 2 du programme INDICANG (cf. compte-rendu annexe 
4) 

- En juillet 2008, le groupe technique s’est réuni afin de présenter les avancés du 
PLAGEPOMI, la démarche des Rivières pilotes de MIGADO, et travailler sur 
l’identification des zones potentielles de repeuplement dans le cadre du volet local 
du plan de gestion national anguille. Cette réunion a permis de mettre en évidence 
des grandes règles à suivre dans le bassin. (cf. compte-rendu annexe 5). 

- En décembre 2008, le groupe technique a été élargie aux financeurs, afin de 
présenter faire le point sur les actions mises en place en 2008, qui seront 
proposées en 2009, et les mettre en parallèle avec les mesures listées dans le 
PLAGEPOMI. (cf. compte-rendu annexe 6).  

 

En relation directe avec les actions développées dans le cadre du Groupe Technique 
anguilles COGEPOMi, l’animatrice a également participé à : 

- une réunion réunissant les financeurs du programme migrateurs (Agence de l’Eau 
Adour Garonne, Région Aquitaine, Etat), au cours de laquelle une estimation des 
coûts prévisionnels du programme migrateurs pour les actions Dordogne, Garonne, 
Charente, Anguille et Esturgeon ont été présentée par les différents animateurs de 
bassin ou thématique.  

- à la révision des listes des futurs cours d’eau à enjeu migrateurs dans le bassin en 
collaboration avec les DIREN Aquitaine et Midi-Pyrénées, l’ONEMA et l’Agence de 
l’Eau Adour Garonne.  

 

TEMPS DE PERSONNEL IMPARTI A CETTE ACTION  

Cette action a mobilisé 28 jours de l’animatrice anguille. 
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5 LA PLAQUETTE D’INFORMATION « L’ANGUILLE DANS LE 
BASSIN GIRONDE GARONNE DORDOGNE » 

 

Dans la continuité de l’édition des lettres d’information semestrielles « L’Anguille dans 
le bassin Gironde Garonne Dordogne » et afin de sensibiliser les administrations, 
institutions, techniciens, usagers … et communiquer sur les actions réalisées et les 
avancées sur la problématique anguille, la nouvelle lettre d’information (lettre n°6) a été 
éditée faisant le point sur le PLAGEPOMI, le Règlement européen et les différentes 
échéances, et deux nouvelles actions se développant sur le bassin afin de travailler sur 
le rétablissement de la libre circulation (les Rivières pilotes, et les tests de gestion 
d’obstacles de protection à la mer) (cf. Annexe 7).  

Cette lettre éditée en 1.000 exemplaires a été largement diffusée à tous les partenaires 
intra et interbassin, tous les partenaires nationaux, et européens avec qui des 
collaborations étroites se sont développées ces dernières années.  

 

TEMPS DE PERSONNEL IMPARTI A CETTE ACTION  

Cette action a mobilisé 11 jours de l’animatrice anguille. 
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CONCLUSION 

 

 

L’animation du Groupe Technique Anguille du COGEPOMI permet de créer une 
cohérence des actions et réflexions sur le bassin. De plus en plus, les partenaires 
techniques et financiers se tournent vers l’animatrice du groupe anguille afin de se tenir 
informés des avancés des réflexions à l’échelle européenne, nationale et du bassin sur 
la problématique anguille.  

Avoir une cohérence des actions et des méthodologies permet de compiler les 
résultats des actions mises en place au niveau des sous-bassin versant, et d’œuvrer 
vers la sauvegarde de l’anguille, à travers des actions concrétes développées au 
niveau local.  

La présence de l’animatrice anguille a permis de faire le lien entre la rédaction de ces 
documents et les différents partenaires du bassin, intégrant les avis de chacun, les 
données existantes, et créant un groupe de concertation et de discussions permettant 
l’échange de remarques et d’opinions sur les différents thèmes abordés.  

Le plan de gestion du bassin versant (PLAGEPOMI) et le plan de gestion national dans 
le cadre du Règlement Européen, étant rédigés, des actions spécifiques allant dans le 
sens de la sauvegarde de l’espèce et amélioration de son habitat devront maintenant 
être développées. Le rôle de l’animatrice sera de suivre et d’apporter l’appui 
nécessaires aux partenaires du bassin pour la mise en place concrètes de ces actions 
en 2009. 
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Annexe 1 : Présentation faite aux « Journées Techniciens Rivières sur le thème de la 
libre circulation » dans le département du Gers 

Annexe 2 : Présentation faite aux « Journées Techniciens Rivières sur le thème de la 
libre circulation » dans le département de la Gironde 

Annexe 3 : Compte-rendu de la réunion du Groupe Technique Anguille COGEPOMI du 
8 février 2008 

Annexe 4 : Réunion locale des partenaires du bassin versant Garonne Dordogne 
Charente Seudre Leyre : mise en parallèle actions PLAGEPOMI / INDICANG2 

Annexe 5 : Compte-rendu de la réunion du Groupe Technique Anguille COGEPOMI du 
17 juillet. 2008  

Annexe 6 : Compte-rendu de la réunion du Groupe Technique Anguille COGEPOMI du 
2 décembre 2008 

Annexe 7 : Lettre d’information « L’Anguille dans le bassin Gironde Garonne 
Dordogne » n°6. 
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Les migrateurs dans le bassin Gironde Garonne Dordo gne :Les migrateurs dans le bassin Gironde Garonne Dordo gne :

Cycles biologiques, principales problCycles biologiques, principales probléématiques, restauration de la libre circulationmatiques, restauration de la libre circulation

Rencontre technique : les poissons migrateursRencontre technique : les poissons migrateurs

16 juin 2008

Les poissons migrateurs dans le bassin Gironde Garo nne DordogneLes poissons migrateurs dans le bassin Gironde Garo nne Dordogne

IntroductionIntroduction

• Les poissons migrateurs vivent alternativement en eau douce et en eau 
salée : la possibilité de circuler d’un milieu à l’autre est obligatoire pour la 
survie de l’espèce

• Ces dernières années : observation d’un recul de l’abondance des 
populations

• Principales causes : régression de l’aire de colonisation des poissons 
migrateurs

©Google image
©MI.GA.DO.

CaractCaract ééristiques du cycle de vie des poissons migrateursristiques du cycle de vie des poissons migrateurs

Le saumon atlantique : le cycle de vieLe saumon atlantique : le cycle de vie

mort post-
reproduction

Smoltification

Migration catadrome
Mars à Juin

Croissance en mer 
1à 3 ans 

Reproduction

juvéniles : 13-20 cm

Géniteurs 
migrants 

55 cm à >100 cm
Migration anadrome 

Toute l’année selon le 
nombre HM

1 à 3 ans 
(Tacons)

FleuvesEstuaireOcéan

Oeufs
1 700 /kg de f emelle
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Le saumon atlantiqueLe saumon atlantique

Etat de la population dans le bassin

Pêche interdite dans le bassin depuis les années 19 80
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La grande alose et lLa grande alose et l ’’alose feinte : cycle de viealose feinte : cycle de vie

Immatures en mer

migration en mer

au printemps

juvéniles

Oeufs
150 000 /kg de femelle

mort post-
reproduction

Reproduction

FleuvesEstuaireOcéan

Juvéniles Lt : 5-10 cm  

migration en estuaire
août - décembre

migration en estuaire 
débute en mars

Géniteurs Lt : 35-60 
cm mai-juin

migration continentale 
Mâles : 3 à 6 ans

Femelles : 4 à 7 ans
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La grande alose et lLa grande alose et l ’’alose feintealose feinte

Aire de répartition

La grande alose

Reproduction
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La grande alose et lLa grande alose et l ’’alose feintealose feinte
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• La plus importante population d’alose 
v raie en Europe : env iron 500 000 / an.

• Chute des effectif s depuis milieu des 
années 1990, taux les plus bas jamais 
atteints en 2007

Fermeture totale de la pêcherie en 2008 
dans le bassin

• Population très mal connue, très peu d’étude (peu de suiv i repro naturelle, pas de 
passages au niv eau des stations de contrôle)

• Population plus abondante que la grande alose (cf suiv is pêche à la ligne)

• Pas de pêcherie commerciale axée sur cette espèce

Au cune donnée quantitative de l’évolution de l’abon dance de cette espèce ? 

0

50000

100000

150000

200000

250000

300000

350000

400000

1
98

7

1
98

8

1
98

9

1
99

0

1
99

1

1
99

2

1
99

3

1
99

4

1
99

5

1
99

6

1
99

7

1
99

8

1
99

9

2
00

0

2
00

1

2
00

2

2
00

3

2
00

4

2
00

5

2
00

6

2
00

7

E
ffe

ct
ifs

R epr oduc tion

Sta tions

Etat de la population dans le bassin

CaractCaract ééristiques du cycle de vie des poissons migrateursristiques du cycle de vie des poissons migrateurs

Les lamproies marine et fluviatile : le cycle de vi eLes lamproies marine et fluviatile : le cycle de vi e

Oeufs

mort post-
reproduction

Reproduction

juvéniles : 15 cm

Géniteurs 
migrants : 
7 à 8 ans

30 à 100 cm

Migration 
anadrome 
janvier- juin

>100 000/ kg de femelle

Vie larvaire 3 à 6 ans

Métamorphose

Migration 
catadrome

octobre-février

Croissance en mer 1 
ou 2 ans 

alimentation parasite

FleuvesEstuaireOcéan
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Lamproie marine Lamproie f luv iatile
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Les lamproies marine et fluviatileLes lamproies marine et fluviatile

Aire de répartition

Habitats préférentiels : les zones de reproduction
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Habitat de reproduction
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Les lamproies marine et fluviatileLes lamproies marine et fluviatile
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LL’’anguille europanguille europ ééenne : le cycle de vieenne : le cycle de vie

Anguille 
argentée 

40 à 100 cm

Juvéniles 
(civelles)

Migration 
estuarienne 

Hiver

Migration 
catadrome
Automne

Reproduction 
Mer des 

Sargasses

Croissance

(Anguille jaune)
7 à 12 ans

Migration 
continentale 
Printemps-été

FleuvesEstuaireOcéan
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LL’’anguille europanguille europ ééenneenne
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60

45

30

15

0

60

45

30

15

0
90 75 60 45 30 15

0 15 30 45

135 120 105 90 75 60 45 30 15 0 15 30 45 60

Aire de répartition continentale

Aire de répartition océanique des
larves par  c lasse de longueurs
en mill imètre

15

25

10

45

>60

>60

>60

pas de larves
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des larves.
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LL’’anguille europanguille europ ééenneenne

• Population concentrée dans les 
parties aval

• Flux entrant de civ elles dans 
bassin trop f aible 

• Secteurs inaccessibles : 
Présence d’obstacles à la 
migration 

• Diminution des captures depuis le début des 
années 1980 (Expl données capture Tamis 
civ elle et drossage – Source : CEMAGREF)

Plan de gestion européen = 

Réduction des mortalités en agissant 
sur les différentes pressions 

anthropiques

Etat de la population dans le bassin
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Les principales problLes principales probl éématiques : matiques : de multiples pressionsde multiples pressions

+ Phénomènes océaniques

Problèmes sanitaires 
et de contamination 
chimique de l’eau et 
des milieux

PCB Métaux 
lourds

Pesticides

Prédations

Pêche mal 
maîtrisée

Problèmes de gestion 
quantitative de l’eau 
(débit, 
température…)

Aménagement et gestion des milieux

Obstacles à la migration

Les obstacles Les obstacles àà la migration de montaisonla migration de montaison

Inventaire des obstacles et expertise de la franchi ssabilitInventaire des obstacles et expertise de la franchi ssabilit éé

� Obstacles à la montaison
� Diminution de l’aire de colonisation pour l’anguille
� Inaccessibilité des zones de frayères pour les lamproies migratrices

�Méthodologie adaptée aux réalités du bassin par MI.GA.DO. à partir du travail de P. 
Steinbach (ONEMA) et reprise dans le programme INDICANG

� 4 classes de franchissabilité en fonction des caractéristiques de l’ouvrage : type 
d’ouvrage, hauteur, pente, rugosité du parement, configuration des berges

Franchissable 

© MI .G A.DO

Difficilement 
Franchissable

Très Difficilement 
Franchissable Infranchissable

© MI .G A.DO

© MI .G A.DO © MI .G A.DO

� Exemple de fiche descriptive « ouvrage » réalisée pour chaque obstacle recensé

Inventaire des obstacles et expertise de la franchi ssabilitInventaire des obstacles et expertise de la franchi ssabilit éé

Les obstacles Les obstacles àà la migration de montaisonla migration de montaison

� 14 obstacles recensés

� 8 obstacles DF et TDF à
gérer ou équiper pour 
restaurer la libre circulation

Inventaire des obstacles et expertise de la franchi ssabilitInventaire des obstacles et expertise de la franchi ssabilit éé

Les obstacles Les obstacles àà la migration de montaisonla migration de montaison

Z one a ctive
Z one co lonisé e
Secteu r hor s ba ssin à  a ngu ille

       Fran chissa ble
       Difficilem en t fr anchis sable
       Très  difficileme nt fran chissa ble
       No n exper tisée

Ex per tise f ra nchis sabilit é des  obst acles
à la m on taiso n

0

k ilome tres

50 100

Ré ali sa ti on  V. La uron ce (MIGADO)
Sourc e : BD Cartha ge

� Sur les grands axes, 60% du bassin versant condamné par les différents 
ouvrages 

� Sur les aff luents, 9.2% seulement du linéaire total est colonisable sa ns 
difficulté apparente par l’anguille 

Inventaire des obstacles et expertise de la franchi ssabilitInventaire des obstacles et expertise de la franchi ssabilit éé

Les obstacles Les obstacles àà la migration de montaisonla migration de montaison



4

Rapport coût / bénéfice biologique 

(Linéaire/surface gagnée en fonction du nombre d’obstacles à aménager)

� Permet d’orienter dans le temps les actions de restauration de la libre 
circulation

Inventaire des obstacles et expertise de la franchi ssabilitInventaire des obstacles et expertise de la franchi ssabilit éé
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Les obstacles Les obstacles àà la migration de montaisonla migration de montaison

Les pêches Les pêches éélectriqueslectriques

� Suivi du front de colonisation : Pêches en pied de premier obstacle

� Validation de l’impact des obstacles sur la population : Pêches en pied d’obstacles 
successifs

� Peu ou pas d’anguilles après 2 ou 3 
obstacles potent. Impactants

� Peu ou pas d’anguilles après 1 TDF

� Les DF + / - impactants selon l’hydrologie

Les obstacles Les obstacles àà la migration de montaisonla migration de montaison
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• La migration de dévalaison : en générale sans problème au niveau des 
obstacles sans dérivation et avec une hauteur modérée (seuils…)

• Ouvrages concernés : déversoirs et évacuateurs de crues, entraînement 
dans les prises d’eau industrielles et agricoles, passages dans les turbines 
hydroélectriques .

Les obstacles Les obstacles àà la migration de dla migration de d éévalaisonvalaison

Principales problPrincipales probl éématiquesmatiques

� Les ouvrages de régulation des 
niveaux d’eau

� Les seuils ( pont, dessableurs, 
irrigation,…)

� Les moulins

� Hauteur de chute, pente, rugosité, les berges en av al immédiat de l’ouv rage

La prise d’eau Le déversoir Le moulin

© MI .G A.DO

© MI .G A.DO© MI .G A.DO

� Gestion (période d’ouv erture des vannes…)

© MI .G A.DO

Les principaux types dLes principaux types d ’’ouvrages rencontrouvrages rencontr ééss

� Les ouvrages de protection à la mer

© MI .G A.DO © MI .G A.DO

© MI .G A.DO © MI .G A.DO © MI .G A.DO

Restauration de la libre circulation des poissons m igrateursRestauration de la libre circulation des poissons m igrateurs

L’effacement de l’ouvrage

Restauration de la libre circulation des poissons m igrateursRestauration de la libre circulation des poissons m igrateurs

3 modes de gestion envisageables3 modes de gestion envisageables

La gestion de l’ouvrage (manipulation des vannes…)

Aménagement de dispositifs de franchissement

©M I.GA. GO ©M I.GA. GO

� doit être systématiquement privilégié
car il permet de rétablir la continuité
écologique sous tous ses aspects.

©M I.GA. GO ©M I.GA. GO

� Les modalités de manœuv re des 
ouv rages: définis au cas par cas afin de 
s’assurer que les conditions 
hydrauliques soient compatibles avec 
les capacités de franchissement des 
diff érentes espèces ciblées. 

Si démantèlement ou gestion impossible : aménagement un dispositif de franchissement

Restauration de la libre circulation des poissons m igrateursRestauration de la libre circulation des poissons m igrateurs

Les dispositifs de franchissements : Les dispositifs de franchissements : les passes les passes àà poissonspoissons

• Les prébarrages

• Les rampes en enrochements

• Les rivières de contournement

©M I.GA. GO ©M I.GA. GO

Succession de petits seuils qui 
f ractionnent la chute d’eau à f ranchir

Réduisent le déniv elé des seuils et les v itesses de 
courant par l’installation d’enrochements (pente 
3% à 8-10%)

©M I.GA. GO

© GH AAP PE

Relient l’amont d’un ouv rage à la zone av al par un bras en pente douce où les v itesses de courant 
sont réduites par la rugosité du f ond (pente de quelques % seulement)
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Restauration de la libre circulation des poissons m igrateursRestauration de la libre circulation des poissons m igrateurs

Les dispositifs de franchissements : Les dispositifs de franchissements : les passes les passes àà poissons suitepoissons suite ……

• Les passes à ralentisseurs 

• Les passes à bassins

• Les passes spécifiques anguilles

Canal av ec déf lecteurs pour réduire les 
v itesses d’écoulement (pente jusqu’à 20%)

Div isent la hauteur à f ranchir en plusieurs 
chutes à trav ers une succession de bassins

©M I.GA. GO

©M I.GA. G
O

©M I.GA. GO

©M I.GA. GO

©SIAE BVEL G

©M I.GA. GO

Généralement associées aux autres ouv rages 
de f ranchissement

Rampes humides av ec substrat artif iciel 
f av orisant la reptation de l’anguille : brosses ou 
dalles av ec plots bétons

Restauration de la libre circulation des poissons m igrateursRestauration de la libre circulation des poissons m igrateurs

Le cas particulier des portes Le cas particulier des portes àà flotsflots

� Fonction : limiter l’entrée des eaux de l’estuaire à marée haute par une fermeture 
automatique des portes av ec le f lot.

Retard de fermeture des portes = temps disponible a ux espèces pour franchir l’obstacle

► En générale, f ermeture rapide des 
portes dès l'arriv ée du flot : réduction
forte des flux migratoires sur les 
bassins v ersants.

� Solutions envisageables pour év iter le blocage des migrateurs au pied des portes à f lots

� Réaliser des admissions d’eau de l’estuaire

� Mise en place d’une cale évitant une fermeture complète des porte s
� Création d’une ouverture sur l’un des battants

• Prendre en compte les usages présents sur le territoire

• Selon les marais, il f audra prendre en compte : l’env asement, les variations de salinité…

©M I.GA. GO ©M I.GA. GO

Restauration de la libre circulation des poissons m igrateursRestauration de la libre circulation des poissons m igrateurs

AmAm éénagements nagements àà la dla déévalaisonvalaison

• Dans le cas des ouvrages hydroélectriques les Solutions envisageables 
sont : 

� Arrêt de turbines

� Barrières physiques : grilles et

exutoires de dévalaison

Chaque obstacle est particulier : définir au cas par cas les modalités 
d’aménagement aussi bien pour la montaison que pour la dévalaison

• Dispositifs pour la dévalaison moins bien maîtrisés que ceux pour la 
montaison

• Pas de problème de dévalaison dans le cas d’un démantèlement de 
l’obstacle ou de gestion de vannes

Restauration de la libre circulation des poissons m igrateursRestauration de la libre circulation des poissons m igrateurs

Estimation des coEstimation des co ûûtsts

L’option de la suppression de l’obstacle est à envis ager en priorité : 
C’est en effet la solution à la fois la plus efficace pour restaurer la continuité

écologique dans toutes ces dimensions et souv ent la moins coûteuse .

Coûts  approximatifs Efficacité migratoire

Passes "naturelles" : rampe en 
enrochements, rivière de 

contournement…

Passes "techniques" : passe à 
bassins, à ralentisseur, 

spécifiques…
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     Gestion de l'ouvrage

     Démantèlement de l'ouvrage

Modes de gestion

-

+
-

+

Restauration de la libre circulation des poissons m igrateursRestauration de la libre circulation des poissons m igrateurs

Les moyens dLes moyens d ’’actionsactions

• Un ouvrage de franchissement  doit être adapté : aux espèces ciblées , au 
sites et au cours d’eau .

� L’aménagement d’une passe à poisson est donc complexe

� doit être réalisé par des organismes compétents (évaluer les 
différentes possibilités, et mener les études préalables 
indispensables)

• Chaque exploitant ou propriétaire est responsable de son ouvrage : il 
peut être maître d’ouvrage (mais maîtrise d’ouvrage peut être déléguée à un 
syndicat, ou autres organismes ayant compétence dans ce domaine)

• Dans tous les cas les travaux de construction ne peuvent débuter qu’après 
la validation des partenaires et obligatoirement après la validation par 
les Services de l’Etat .

Association MI.GA.DO.
(Migrateurs Garonne Dordogne)

http://http://http://http://www.migado.frwww.migado.frwww.migado.frwww.migado.fr

LAURONCE Van essa
� 06 07 57 85 77
lauronce.migado@wanadoo.fr

ALBERT Franço is
� 06 07 81 23 61
albert.migado@orange.fr

Milieu cloisonné: obstacle et habitats 
dégradés (retenue amont)

Milieu ouvert : écoulement libre 
et habitats fonctionnels
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©M I.GA. GO
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Les migrateurs dans le bassin Gironde Garonne Dordogne :Les migrateurs dans le bassin Gironde Garonne Dordogne :
Cycles biologiques, principales problCycles biologiques, principales probléématiques, restauration de la libre circulationmatiques, restauration de la libre circulation

Rencontre technique : les poissons migrateursRencontre technique : les poissons migrateurs

20 mars 2008

Les poissons migrateurs dans le bassin Gironde Garonne DordogneLes poissons migrateurs dans le bassin Gironde Garonne Dordogne

IntroductionIntroduction

• Les poissons migrateurs vivent alternativement en eau douce et en eau 
salée : la possibilité de circuler d’un milieu à l’autre est obligatoire pour la 
survie de l’espèce

• Ces dernières années : observation d’un recul de l’abondance des 
populations

• Principales causes : régression de l’aire de colonisation des poissons 
migrateurs

©Google image ©MI.GA.DO.

CaractCaractééristiques du cycle de vie des poissons migrateursristiques du cycle de vie des poissons migrateurs
Le saumon atlantique : le cycle de vieLe saumon atlantique : le cycle de vie

mort post-
reproduction

Smoltification

Migration catadrome
Mars à Juin

Croissance en mer 
1à 3 ans 

Reproduction

juvéniles: 13-20 cm

Géniteurs 
migrants 

55 cm à >100 cm
Migration anadrome 

Toute l’année selon le 
nombre HM

1 à 3 ans 
(Tacons)

FleuvesEstuaireOcéan

Oeufs
1 700 /kg de femelle

©MI.GA.DO.

©MI.GA.DO.

©MI.GA.DO.

CaractCaractééristiques du cycle de vie des poissons migrateursristiques du cycle de vie des poissons migrateurs
Le saumon atlantiqueLe saumon atlantique

Etat de la population dans le bassin

Pêche interdite dans le bassin depuis les années 1980
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• Population « naturelle » disparue depuis fin XIXème 
siècle => opérations de repeuplement depuis fin 
1980’s

• Suivi des migrations au niveau des stations de 
contrôle

•Taux de retour 0.5% (captures accidentelles)

•Suivi de l’impact des éclusés => travaux en rivière ©MI.GA.DO.

©MI.GA.DO.

CaractCaractééristiques du cycle de vie des poissons migrateursristiques du cycle de vie des poissons migrateurs
La grande alose et lLa grande alose et l’’alose feinte : cycle de viealose feinte : cycle de vie

Immatures en mer

migration en mer

au printemps

juvéniles

Oeufs
150 000 /kg de femelle

mort post-
reproduction

Reproduction

FleuvesEstuaireOcéan

Juvéniles Lt : 5-10 cm  

migration en estuaire
août - décembre

migration en estuaire 
débute en mars

Géniteurs Lt : 35-60 
cm mai-juin

migration continentale Mâles : 3 à 6 ans
Femelles : 4 à 7 ans

©MI.GA.DO.

CaractCaractééristiques du cycle de vie des poissons migrateursristiques du cycle de vie des poissons migrateurs
La grande alose et lLa grande alose et l’’alose feintealose feinte

Aire de répartition
La grande alose

Reproduction
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CaractCaractééristiques du cycle de vie des poissons migrateursristiques du cycle de vie des poissons migrateurs
La grande alose et lLa grande alose et l’’alose feintealose feinte
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• La plus importante population d’alose 
vraie en Europe : environ 500 000 / an.

• Chute des effectifs depuis milieu des 
années 1990, taux les plus bas jamais 
atteints en 2007

Fermeture totale de la pêcherie en 2008 
dans le bassin

• Population très mal connue, très peu d’étude (peu de suivi repro naturelle, pas de 
passages au niveau des stations de contrôle)

• Population plus abondante que la grande alose (cf suivis pêche à la ligne)

• Pas de pêcherie commerciale axée sur cette espèce

Aucune donnée quantitative de l’évolution de l’abondance de cette espèce ? 
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CaractCaractééristiques du cycle de vie des poissons migrateursristiques du cycle de vie des poissons migrateurs
Les lamproies marine et fluviatile : le cycle de vieLes lamproies marine et fluviatile : le cycle de vie

Oeufs

mort post-
reproduction

Reproduction

juvéniles: 15 cm

Géniteurs 
migrants : 
7 à 8 ans

30 à 100 cm

Migration 
anadrome 
janvier- juin

>100 000/ kg de femelle

Vie larvaire 3 à 6 ans

Métamorphose

Migration 
catadrome

octobre-février

Croissance en mer 1 
ou 2 ans 

alimentation parasite

FleuvesEstuaireOcéan

©MI.GA.DO.

©MI.GA.DO.

©MI.GA.DO.

©Google image
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Lamproie marine Lamproie fluviatile

CaractCaractééristiques du cycle de vie des poissons migrateursristiques du cycle de vie des poissons migrateurs
Les lamproies marine et fluviatileLes lamproies marine et fluviatile

Aire de répartition

Habitats préférentiels : les zones de reproduction
Lamproie marine Lamproie fluviatile

Habitat de reproduction substrat graviers à blocs et 
zone de courant

substrat sables grossiers à 
graviers et zone de courant

Habitat larvaire zone abritée et sablo-limoneuse

Etat de la population dans le bassin
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Passages annuels de lamproies marines à Tuilières et Golfech
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• Echelle de gestion plus large que BV

• Augmentation de l’abondance 
depuis le début des années 2000

cause ?

Espèce ciblée par la pêcherie (80 
tonnes/ an)

• Population très mal connue

•Les effectifs sont considérés comme faibles sur le bassin 
Garonne-Dordogne

L’espèce ne fait plus l’objet d’une pêche ciblée
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CaractCaractééristiques du cycle de vie des poissons migrateursristiques du cycle de vie des poissons migrateurs
Les lamproies marine et fluviatileLes lamproies marine et fluviatile

©MI.GA.DO.

CaractCaractééristiques du cycle de vie des poissons migrateursristiques du cycle de vie des poissons migrateurs
LL’’anguille europanguille europééenne : le cycle de vieenne : le cycle de vie

Anguille 
argentée 

40 à 100 cm

Juvéniles 
(civelles)

Migration 
estuarienne 

Hiver

Migration 
catadrome
Automne

Reproduction 
Mer des 

Sargasses

Croissance
(Anguille jaune)

7 à 12 ans

Migration 
continentale 
Printemps-été

FleuvesEstuaireOcéan

©CEMAGREF.

©CEMAGREF.

©CEMAGREF
.

©CEMAGREF.

©CEMAGREF.

CaractCaractééristiques du cycle de vie des poissons migrateursristiques du cycle de vie des poissons migrateurs
LL’’anguille europanguille europééenneenne

Aire de répartition
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Figure 1 : Aire de répartition de l ’anguille européenne adaptée de Germain (1927) pour l ’aire continentale et Schmidt (1922) pour la répartition 
des larves.
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Figure 1 : Aire de répartition de l ’anguille européenne adaptée de Germain (1927) pour l ’aire continentale et Schmidt (1922) pour la répartition 
des larves.
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CaractCaractééristiques du cycle de vie des poissons migrateursristiques du cycle de vie des poissons migrateurs
LL’’anguille europanguille europééenneenne

• Population concentrée dans les 
parties aval

• Flux entrant de civelles dans 
bassin trop faible 

• Secteurs inaccessibles : 
Présence d’obstacles à la 
migration 

• Diminution des captures depuis le début des 
années 1980 (Expl données capture Tamis 
civelle et drossage – Source : CEMAGREF)

Plan de gestion européen = 

Réduction des mortalités en agissant 
sur les différentes pressions 

anthropiques

Etat de la population dans le bassin

R éalisation : M I.GA.D O., 2007
Source : BD  C athage
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CaractCaractééristiques du cycle de vie des poissons migrateursristiques du cycle de vie des poissons migrateurs

Les principales problLes principales probléématiques : matiques : de multiples pressionsde multiples pressions

+ Phénomènes océaniques

Problèmes sanitaires 
et de contamination 
chimique de l’eau et 
des milieux

PCB Métaux 
lourds

Pesticides

Prédations

Pêche mal 
maîtrisée

Problèmes de gestion 
quantitative de l’eau 
(débit, 
température…)

Aménagement et gestion des milieux

Obstacles à la migration

Les obstacles Les obstacles àà la migrationla migration

Inventaire des obstacles et expertise de la franchissabilitInventaire des obstacles et expertise de la franchissabilitéé

Obstacles à la montaison
Diminution de l’aire de colonisation pour l’anguille
Inaccessibilité des zones de frayères pour les lamproies migratrices

Méthodologie adaptée aux réalités du bassin par MI.GA.DO. à partir du travail de P. 
Steinbach (ONEMA) et reprise dans le programme INDICANG

4 classes de franchissabilité en fonction des caractéristiques de l’ouvrage : type 
d’ouvrage, hauteur, pente, rugosité du parement, configuration des berges

Franchissable 

© MI.GA.DO

Difficilement 
Franchissable

Très Difficilement 
Franchissable Infranchissable

© MI.GA.DO

© MI.GA.DO © MI.GA.DO

Les obstacles Les obstacles àà la migrationla migration

Zone active
Zone colonisée
Secteur hors bassin à anguille

       Franchissable
       Difficilement franchissable
       Très difficilement franchissable
       Non expertisée

Expertise franchissabilité des obstacles
à la montaison

0

kilometres

50 100

Réalisation V. Lauronce (MIGADO)
Source : BD Carthage

Sur les grands axes, 60% du bassin versant condamné par les différents 
ouvrages 

9.2% seulement du linéaire total est colonisable sans difficulté apparente 
par l’anguille 

Inventaire des obstacles et expertise de la franchissabilitInventaire des obstacles et expertise de la franchissabilitéé

0 12,5

kilometres

25

L'ArratsL'Arrats

Linéaire axe principal :          162 km
Superficie bassin versant : 1 602 km²

Moulin de la Bourdette

Moulin du Gramont
Moulin de Marsac

Ancien moulin

Moulin du Trouquet

Moulin d'Homps

Moulin d'Avezan
Pont de la D7

Coopérative de 
Saint Sauvy

Moulin de Bivès

Moulin d'Ayguebère

Arra
ts

Moulin de Garragat
Moulin du Plan

Moulin de Tournecoupe

Moulin d'En Galin

Station de pompage 
des Babéous

Moulin d'En Gauthé

Moulin de Mauvezin

GA
RONNE

Moulin du Pont

Moulin de Sainte Rose

Le Moulin
Moulin d'Auria

Moulin du Comte

Moulin de Jouet

Moulin de Lassaigne

Obstacles à la migration de montaison
    Obstacle f ranchissable
    Obstacle dif f icilement f ranchissable
    Obstacle trés dif f icilement f ranchissable
    Franchissabilité non expertisée

    Délimitation du bassin v ersant
    Portion de cours d'eau inclus dans la zone activ e
    Portion de cours d'eau hors zone activ e

Les obstacles Les obstacles àà la migrationla migration

31% du linéaire prospecté

25 obstacles recensés

20 obstacles DF et TDF à
gérer ou équiper pour 
restaurer la libre circulation

Inventaire des obstacles et expertise de la franchissabilitInventaire des obstacles et expertise de la franchissabilitéé

Rapport coût / bénéfice biologique 

(Linéaire/surface gagnée en fonction du nombre d’obstacles à aménager)

Permet d’orienter dans le temps les actions de restauration de la libre 
circulation

Les obstacles Les obstacles àà la migrationla migration

Inventaire des obstacles et expertise de la franchissabilitInventaire des obstacles et expertise de la franchissabilitéé
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Exemple de fiche descriptive « ouvrage »

Les obstacles Les obstacles àà la migrationla migration

Inventaire des obstacles et expertise de la franchissabilitInventaire des obstacles et expertise de la franchissabilitéé

Les ouvrages de régulation des niveaux d’eau

Les seuils (pont, dessableurs, irrigation,…)

Les moulins

Hauteur de chute, pente, 
rugosité, les berges en aval 
immédiat de l’ouvrage

La prise d’eau Le déversoir Le moulin
© MI.GA.DO © MI.GA.DO © MI.GA.DO

© MI.GA.DO© MI.GA.DO

Gestion (période d’ouverture des vannes)

© MI.GA.DO © MI.GA.DO

Hauteur de chute, pente, rugosité et 

les berges en aval immédiat de l’ouvrage

Les obstacles Les obstacles àà la migrationla migration

Les principaux types dLes principaux types d’’ouvrages rencontrouvrages rencontrééss

L’effacement de l’ouvrage

Restauration de la libre circulation des poissons migrateursRestauration de la libre circulation des poissons migrateurs

3 modes de gestion envisageables3 modes de gestion envisageables

La gestion de l’ouvrage (manipulation des vannes…)

Aménagement de dispositifs de franchissement

©MI.GA.GO ©MI.GA.GO

doit être systématiquement privilégié
car il permet de rétablir la continuité
écologique sous tous ses aspects.

©MI.GA.GO ©MI.GA.GO

Les modalités de manœuvre des 
ouvrages: définis au cas par cas afin de 
s’assurer que les conditions 
hydrauliques soient compatibles avec 
les capacités de franchissement des 
différentes espèces ciblées. 

Si démantèlement ou gestion impossible : aménagement un dispositif de franchissement

Restauration de la libre circulation des poissons migrateursRestauration de la libre circulation des poissons migrateurs

Les dispositifs de franchissements : Les dispositifs de franchissements : les passes les passes àà poissonspoissons

• Les prébarrages

• Les rampes en enrochements

• Les rivières de contournement

©MI.GA.GO ©MI.GA.GO

Succession de petits seuils 
franchissables qui fractionnent la chute 
d’eau

Réduisent le dénivelé des seuils et les vitesses de 
courant par l’installation d’enrochements (pente 
3% à 8-10%)

©MI.GA.GO

© GHAAPPE

Relient l’amont d’un ouvrage à la zone aval par un bras en pente douce où les vitesses de courant 
sont réduites par la rugosité du fond (pente de quelques % seulement)

Restauration de la libre circulation des poissons migrateursRestauration de la libre circulation des poissons migrateurs

Les dispositifs de franchissements : Les dispositifs de franchissements : les passes les passes àà poissons suitepoissons suite……

• Les passes à ralentisseurs 

• Les passes à bassins

• Les passes spécifiques anguilles

Canal avec déflecteurs pour réduire les 
vitesses d’écoulement (pente jusqu’à 20%)

Divisent la hauteur à franchir en plusieurs 
chutes à travers une succession de bassins

©MI.GA.GO

©MI.GA.G
O

©MI.GA.GO

©MI.GA.GO

©SIAEBVELG

©MI.GA.GO

Généralement associées aux autres ouvrages 
de franchissement

Rampes humides avec substrat artificiel 
favorisant la reptation de l’anguille : brosses ou 
dalles avec plots bétons

Restauration de la libre circulation des poissons migrateursRestauration de la libre circulation des poissons migrateurs

AmAméénagements nagements àà la la ddéévalaisonvalaison

• La migration de dévalaison : en générale sans problème au niveau des 
obstacles sans dérivation et avec une hauteur modérée (seuils…)

• Risque principal : Turbines hydroélectriques

• Solutions envisageables : 

Arrêt de turbines

Barrières physiques : grilles et

exutoires de dévalaison

Chaque obstacle est particulier : définir au cas par cas les modalités 
d’aménagement aussi bien pour la montaison que pour la dévalaison
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Restauration de la libre circulation des poissons migrateursRestauration de la libre circulation des poissons migrateurs

Estimation des coEstimation des coûûtsts

Coûts moyens approximatifs 
(par m de chute et suivant les débits) Entretien

Aucun entretien particulier pour un gain biologique optimal

Surveillance régulière (mobilisation en personnel parfois non 
négligeable à certaines périodes de l’année)

Prébarrages

Rampes en enrochements

Passes spécifiques anguilles Substrat plots : surveillance régulière
Substrat brosse : surveillance très fréquente

Passes à ralentisseurs Surveillance constante et entretien important

Passes à bassins Surveillance très fréquente afin de retirer les embâcles

Rivières de contournement Peu de contraintes d'entretien et de maintenance

A
m

én
ag

em
en

ts

Surveillance régulière afin de retirer les embâcles

Modes de gestion

Démantèlement de l'ouvrage

Gestion de l'ouvrage
-

+

L’option de la suppression de l’obstacle est à envisager en priorité : 
solution à la fois la plus efficace pour restaurer la continuité écologique des 

cours d’eau et souvent la moins coûteuse.

Restauration de la libre circulation des poissons migrateursRestauration de la libre circulation des poissons migrateurs

Les moyens dLes moyens d’’actionsactions

• Un ouvrage de franchissement  doit être adapté : aux espèces ciblées, au 
sites et au cours d’eau.

L’aménagement d’une passe à poisson est donc complexe

doit être réalisé par des organismes compétents (évaluer les 
différentes possibilités, et mener les études préalables 
indispensables)

• Chaque exploitant ou propriétaire est responsable de son ouvrage : il 
peut être maître d’ouvrage (mais maîtrise d’ouvrage peut être déléguée à un 
syndicat, ou autres organismes ayant compétence dans ce domaine)

• Dans tous les cas les travaux de construction ne peuvent débuter qu’après 
la validation des partenaires et obligatoirement après la validation par 
les Services de l’Etat.

Association MI.GA.DO.
(Migrateurs Garonne Dordogne)

http://www.migado.fr

LAURONCE Vanessa
06 07 57 85 77

lauronce.migado@wanadoo.fr

ALBERT François
06 07 81 23 61

albert.migado@orange.fr

Milieu cloisonné : obstacle et habitats 
dégradés (retenue amont)

Milieu ouvert : écoulement libre 
et habitats fonctionnels
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©MI.GA.GO

©MI.GA.GO

©MI.GA.GO
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Ordre du jour  
 
 
 

1- PLAGEPOMI : point sur le PLAGEPOMI et les mesures concernant l’anguille 
  
2- Présentation des actions 2007 et perspectives 2008 de l’Association MI.GA.DO. 
 
3- Point sur le règlement européen et les prochaine s étapes 
 
4 – Questions diverses : bassin versant de la Leyre, de la Charente et des Lacs Médocains. 

  
 

Participants  
 

Gilles ADAM (DIREN Aquitaine)   Thierry MOISSONNIER (FDAAPPMA) 
Olivier AURIOL (Institution Charente)   Guillaume PAQUIGNON (AADPPEDG/IMA) 
Matthieu CHANSEAU (MIGADO)   Paul GONTHIER (CEMAGREF – remplacement  
Olivier GUERRI (EPIDOR)     de Christian RIGAUD) 
Vanessa LAURONCE (Animatrice/MIGADO) Dominique TESSEYRE (Agence de l’Eau- sous 

direction espace rural)   
Michel LOULIERE (AADPAEF Gironde)  Natalie VILLAREAL (PN Landes de Gascogne) 
  
   
Excusés :  
Aline CHAUMEL (SMEAG) 
Francis GAYOU (ONEMA) – commentaires ultérieurs intégrés au compte-rendu 
Patricia POULAIN (Agence de l’Eau- sous direction Planification)) 
Mme RABIC (CRPM) 
 
 

REUNION GROUPE TECHNIQUE 

ANGUILLE DU COGEPOMI  
Bordeaux – DIREN  

08 Février 2008 
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1- PLAGEPOMI : 

 
Vanessa Lauronce présente les mesures validées en séance plénière du COGEPOMI le 18 Décembre 
2007 en relation avec l’anguille. Certaines mesures sont spécifiques à l’anguille, d’autres concernent 
différentes espèces de migrateurs. Seules les mesures « pêches » ne sont pas présentées ici, le 
Ministère devant prochainement donner des nouvelles recommandations quant à ces mesures.  
 
Gilles Adam explique que bien que les mesures du PLAGEPOMI aient été validées le 18 Décembre 2007 
en séance plénière du COGEPOMI, le 9 Janvier 2008 lors d’une réunion du Comité National dans le 
cadre du Règlement Européen Anguille, le Directeur de l’Eau a demandé à ce que les volets anguilles 
des PLAGEPOMI soient reportés en attente du plan de gestion dans le cadre du règlement européen. 
L’instruction en projet pour la mise en œuvre de ces plans rappelle ce point, nous sommes actuellement 
en attente de la lettre signée du Ministère.  
Le problème est que dans le bassin versant, dans certains départements, des arrêtés ont  été pris et 
signés, incluant les mesures validées dans le PLAGEPOMI, d’où une incohérence des mesures 
réglementaires sur le bassin. De plus, le courrier permettra de confirmer si ce point ne concerne que les 
mesures pêche ou toutes les mesures anguille (ce sujet ayant été abordé seulement dans le cadre du 
groupe de travail « pêcherie et contrôle ».  
 
M. Loulière précise qu’il sera très vigilant sur le fait que toutes les mesures évoquées le 18 Décembre en 
séance plénière du COGEPOMI ne soient pas appliquées. Dans le cadre du règlement européen, il 
explique que la base est 2004-2006. Avant fin 2008 les mesures devront être prises et proposées. Avant 
cela nous avons besoin de connaître les impacts sur la population des différentes pressions.  
 
Gilles Adam explique que cette base de 2004-2006 est un choix à faire parmi d’autres mesures et une 
référence en termes d’évaluation de la population et non des pressions. Les mesures auraient pu être 
prises dés maintenant sur le principe, car elles auraient été intégrées au futur plan de gestion.  
 
Paul Gonthier précise que dans le règlement il est question de 50% de réduction des pressions dans le 
cas d’une sanction pour non présentation de plan de gestion, et non en tant que mesures.  
 
Gilles Adam propose de maintenir ces mesures concernant la pêche écrites dans le PLAGEPOMI et de 
les reporter d’une année, les adapter et les réserver pour les prochaines années.  
 
Francis Gayou absent de la réunion a fait parvenir ses commentaires et remarques à la suite du compte-
rendu et rejoint Gilles Adam sur ce point, lorsqu’il considère que si les mesures actées en COGEPOMI 
sont reportées à la date de sortie du plan de gestion, elle demeurent inscrites dans le PLAGEPOMI. 
 
M. Loulière est contre cette idée, car lors du Comité National, il a été dit qu’il y avait obligation de faire un 
COGEPOMI pour revoir et rediscuter des mesures pêche.  
 
Thierry Moissonnier questionne l’administration sur l’autorisation ou non de vendre des timbres civelles 
cette année, au vu des modifications ayant eu lieu.  
 
M. Loulière explique qu’un arrêté a été pris en Gironde car M. Sibuet La Fourmi était favorable à cette 
mesure si elle était acceptée au niveau national. Or cette décision n’a été prise qu’en Gironde. M. 
Loulière sera vigilant pour faire rétablir cette vente de timbres en 2008.  
 
Francis Gayou absent de la réunion a fait parvenir ses commentaires et compléments d’information à la 
suite du compte-rendu. Sur ce sujet de la vente ou non de timbres « civelles », sa légalité se fonde sur le 
contenu de l’arrêté réglementaire permanent, à la date de parution de celui-ci. Dans le cas où l’ARP 
interdit la civelle la vente de timbres est par définition « proscrite » pour le territoire sur lequel s’applique 
cette interdiction. Seul un arrêté modificatif peut changer la contrainte réglementaire.  
 
 
En ce qui concerne les mesures Gestion des Habitats, Olivier Guerri signale que dans le plan national, il 
n’y pas de volets « milieux », seulement un renvoi vers la DCE, ce qui n’est pas suffisant dans la gestion 
des habitats. Les mesures « protection et restauration des habitats, adapter la gestion des débits aux 
exigences des migrateurs, prendre en compte les migrateurs dans les procédures administratives » sont 
des mesures importantes, où toutes les espèces sont confondues. Peut être serait-il intéressant dans le 
PLAGEPOMI d’inclure un aparté spécifique anguille, car la problématique concernera ici les petits 
affluents.  
Un volet concernant les micro-polluants, les pesticides devra être inclus.  
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De plus Dominique Tesseyre insiste sur le fait qu’il est important d’inclure les zones de marais dans les 
axes présentés comme prioritaires pour l’anguille et d’y greffer le volet habitats.  
 
Vanessa Lauronce explique que dans le cadre du SAGE Estuaire, une étude financée par le SMIDDEST 
est en cours de finalisation, où des méthodologies ont été mises en place afin de permettre l’entrée d’eau, 
donc des migrateurs dans ces zones de marais tout en prenant en compte les multi-usages.  
 
 
 

2- Présentation des actions 2007 et perspectives 2008 de l’Association MI.GA.DO. 
 
Vanessa Lauronce présente à la demande de l’Agence de l’Eau de façon synthétique les premiers 
résultats obtenus sur l’anguille, et les perspectives des actions en 2008 en relation avec les mesures 
prévues et validées du PLAGEPOMI (cf présentation jointe en annexe). 
 
Résultats actions 2007 
 

- Pêches électriques spécifique anguille : 
o Suivi du front de colonisation  

Ces résultats représentent la mise en application d’un indicateur qui nous permettra de suivre 
l’évolution de l’état de la population sur le bassin.  
 

o Pêches successives anguille 
Les membres du groupe s’accorde sur le fait que ces résultats sont intéressants car ils permettent à 
la fois d’insister sur le fait que les ouvrages TDF ou DF posent problème à la migration, que les 
ouvrages peuvent être gérés par de la gestion de vannes et pas obligatoirement des aménagements, 
et permettront de démontrer aux propriétaires d’ouvrages les conséquences de la présence de leur 
ouvrage.  
Matthieu Chanseau précise que même si MI.GA.DO. dans un premier temps à travailler seul en 
mettant au point ces méthodologies, un article d’une étude menée aux USA par Machut et al. vient de 
sortir dans lequel les mêmes suivis et méthodologies sont appliquées.  
 
- Inventaire des obstacles à la migration sur les affluents aval et expertise franchissabilité 
Les 47 cours d’eau inventoriés dans le cadre de cette étude font partis de la liste A des axes classés 
comme axes à enjeu pour l’anguille.  
Dans le bassin Garonne Dordogne, il reste 64% des cours définis comme cours d’eau à enjeu pour 
l’anguille sur lesquels l’inventaire n’a pas encore été réalisés, et si l’on ne prend en compte que les 
cours d’eau à enjeu pour l’anguille classés en liste A, 25% de ceux-ci n’ont pas encore été 
prospectés.  
 
Gilles Adam fait remarquer que dans le cadre du Règlement Européen, il va nous être demandé de 
définir le bassin anguille dans notre bassin versant. La présence d’anguilles sur des secteurs 
actuellement exclus comme le Lot et l’Isle pourrait justifier le fait d’intégrer ces cours d’eau dans le 
bassin à anguille.  
 
Olivier Guerri fait remarquer que les anguilles qui ressortent du Lot passent obligatoirement par les 
turbines de plusieurs usines, et ne participent certainement pas à la reproduction, il n’est donc pas 
favorable à l’inclusion de ce cours d’eau dans le bassin anguille, idem pour l’Isle.  
Matthieu Chanseau signale que ces secteurs avaient été exclus vu la présence d’un grand nombre 
d’aménagement, il ne serait donc pas logique de les inclure à présent.  

 
- De plus, en 2007, deux présentations des méthodologies et résultats ont été faites par MI.GA.DO. 

au sein du groupe national ouvrages du MEDDAD (26 et 27 Nov 07) : une présentation 
concernant les actions spécifiques MIGADO et une présentation concernant des réflexions 
menées au sein d’un groupe spécifiques (groupe Mouleydier) et au sein du Groupe Technique 
anguille du COGEPOMI.  

 
 Perspective actions 2008 

Vanessa Lauronce présente les actions prévues dans le cadre du programme anguille qui sera 
développé en 2008 par MIGADO (cf présentation en annexe).  
Une partie des actions prévues concerne l’animation / coordination des actions et des réflexions pour 
la sauvegarde de l’anguille. L’autre partie des actions concerne la mise en place d’actions spécifiques 
pour la sauvegarde de l’anguille.  
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Dans la présentation chaque action prévue est mise en relation par son code avec la mesure de 
gestion PLAGEPOMI validée par le COGEPOMI le 18 décembre 2007.  
 
- Libre circulation  
Comme nous l’avons vu précédemment il reste 64% des cours d’eau définis comme cours d’eau à 
enjeu pour l’anguille (liste A et B) à prospecter, dont 25% des cours d’eau classés en liste A. L’objectif 
2008 est d’expertiser les 25 cours d’eau restants à expertiser, affluents des axes principaux, présents 
dans la zone active en liste A de la liste des cours d’eau à enjeu pour l’anguille.  
 
 
 
 
- Rivières ateliers 
Dominique Tesseyre s’interroge sur la mise en place de ‘’rivière ateliers’’ et le contenu exact de ce 
programme. En 2008, elle se demande si la priorité n’est pas de préparer les futures contributions 
des syndicats de rivière au plan anguille, de les mobiliser, faire des réunions pédagogiques sur le 
bassin, définir comment diffuser les informations techniques produites par MIGADO.  
Vanessa Lauronce présente le rapport en cours de finalisation « Inventaire des obstacles à la 
migration sur les principaux affluents aval de la Garonne et de la Dordogne » (cf présentation en 
annexe). Ce rapport reprend à la fois à l’échelle du bassin versant Garonne Dordogne, des sous-
bassins et cours d’eau le nombre d’obstacle inventoriés et l’expertise de leur franchissabilité. Pour 
chaque cours d’eau et chaque obstacle des fiches descriptives des obstacles sont présentées.  
 
Dominique Tesseyre précise qu’en 2008, il faut réfléchir sur les aspects opérationnels du 
rétablissement de la libre circulation piscicole : comment préparer les acteurs locaux pour aller voir 
les propriétaires, leur expliquer la démarche, les convaincre. La question des relais techniques doit 
aussi être évoquée : qui est en mesure de répondre aux questions techniques relatives aux 
équipements à réaliser ? Quels cahiers des charges pour les études préalables, quels suivis du 
fonctionnement de ces équipements ? 
 
Francis Gayou, absent de la réunion a envoyé des commentaires ultérieurs et précisé sa position par 
rapport aux différents points abordés. Il se demande s’il n’est pas trop tôt pour aborder cette 
thématique, comme le souligne D.Tesseyre, dans la mesure où ces perspectives devront être 
revisiter et coller au plus près avec les dispositions du plan de gestion dont on sait qu'au plan national 
certaines mesures ne seront arrêtées qu'en cours d'année. D'autres parts, l'information des usagers 
est un moyen indispensable pour sensibiliser et adapter les modes de gestion - cela concerne les 
vannes, clapets, portes à flots- mais ne règle en rien, ni les mesures réglementaires nécessaires 
ni les conditions de mise en oeuvre des contraintes qui en découleront (obstacles transversaux fixes). 
Ainsi l'étape qui nous attend dans la définition des priorités sur les cours d'eau de la zone "active" 
constitue à mon sens pour le GT l'approche méthodologique à développer en priorité dans le cadre 
du plan de gestion (thème "continuité" mais pas seulement). Sur ce sujet, en particulier, il me semble 
que nous avons encore à partager avant de nous lancer dans quelque programme d'études et à 
suivre/s'adapter à des dispositions nationales en cours de définition. 
 
Vanessa Lauronce explique qu’elle a déjà été contactée plusieurs fois par des syndicats de rivières 
de différents bassins versants et a participée à des réunions afin d’expliquer la démarche mise en 
œuvre sur ces cours d’eau, et présenter les obstacles identifiés spécifiquement sur ces axes. De 
plus, le Conseil Général Gironde a prévu d’organiser cette année en collaboration avec l’Agence de 
l’Eau une journée de sensibilisation pour tous les techniciens rivière du département, en invitant à la 
fois Vanessa Lauronce et l’ONEMA pour la partie appui technique pour la mise en place des 
aménagements. Dans le même cadre, le 20 Mars une réunion aura lieu organisée par le Conseil 
Général du Gers, à laquelle est également invitée Vanessa Lauronce afin de présenter la démarche 
aux techniciens rivière du département du Gers.  
 
La Fédération Gironde précise qu’ils participeront également à cette journée de sensibilisation en 
Gironde.  
 
Thierry Moissonnier, intervient et expose la réflexion que mènent actuellement la Fédération de la 
Gironde, la CATER33 et l’Agence de l’Eau dans le cadre de l’élaboration du PDPG33. En effet 
parallèlement à l’élaboration du PDPG, la Fédération met en place un réseau opérationnel pour 
mettre en œuvre l’ensemble des actions qui repose sur les opérateurs locaux, structures  (syndicat de 
bassins versants), et les professionnels (technicien rivière). L’idée est d’être le plus cohérent et 
efficace possible, il s’agira également de mutualiser les moyens (techniques, financiers). La 
Fédération animera le programme auprès des opérateurs locaux, (assistance techniques et soutient 
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financiers aux porteurs de projet). Ce dispositif pourrait également inclure la problématique 
« migrateur » au niveau de l’échelon local. Ce dispositif pourrait être notamment débattu lors de 
l’élaboration de la prochaine convention cadre Fédération-Agence de l’Eau. 
 
Matthieu Chanseau précise qu’en interne, en collaboration avec EPIDOR, MIGADO avait déjà pensé 
à organiser une réunion technique poissons migrateurs. Il fait remarquer également que les rivières 
ateliers ne pourront se mettre en place sans participation des acteurs locaux, ce qui rejoint la 
demande de l’Agence de l’Eau de les impliquer.  
 
Olivier Guerri explique que cette thématique de travailler sur des rivières ateliers a également été 
inclue dans le cadre du contrat rivière Basse Dordogne. Il voit les pêches électriques comme un 
diagnostic de la franchissabilité et des stratégies de reconquête. Les rivières ateliers permettront de 
voir comment modifier et adapter le diagnostic, permettront de savoir si une gestion de vannage ou la 
mise en place d’une passe permettra d’améliorer de manière plus ou moins efficace la situation.  
 
Dominique Tesseyre précise qu’il faudra définir au cas par cas les équipements d’ouvrages, les 
maîtrises d’ouvrages (groupées ou non groupées). Il est important en 2008 de se réunir afin de définir 
ces points. De plus elle insiste sur le fait que si MIGADO a prévu de travailler sur ces rivières ateliers, 
il faudra réfléchir à un contenu précis : liste des questions pour lesquelles une réponse doit être 
recherchée. 
 
Matthieu Chanseau explique que les rivières ateliers permettront de tester tout cela, du montage 
financier à la réalisation.  
 
Olivier Guerri pense qu’il faut prendre 2 ou 3 cours d’eau, avec des syndicats de rivières motivés.  
 
Deux rivières seront donc choisies par MIGADO en fonction de leur intérêt afin de mettre en place 
cette démarche de rivières ateliers, 2 cours d’eau sur le Bassin de la Dordogne, en  collaboration 
avec EPIDOR, les fédérations de pêche et les syndicats de rivière. Un cahier des charges sera 
élaboré.  
 
 

3- Point sur le règlement européen et les prochaine s étapes 
 

Vanessa Lauronce présente les grandes étapes de l’élaboration du plan de gestion national en 
application du Règlement européen avec les 4 groupes de travail et les réunions de rendus des 
conclusions, le guide de la Commission Européenne pour l’élaboration des plans de gestion, la mise en 
place d’un groupe de rédaction restreint, et les dates clés de remise du plan de gestion. 
 
Matthieu Chanseau précise que Vanessa Lauronce fait partie de ce comité restreint en tant qu’animatrice 
du Groupe Technique anguille COGEPOMI et non en tant que MIGADO.  
 
Gilles Adam explique que le Ministère a demandé à ce que des groupes de rédaction restreints soient 
formés avec l’ONEMA, la DIREN, la DRAM et l’Agence de l’Eau, et qu’au niveau local il a été souhaité 
d’inviter MIGADO en tant qu’animateur du GT Ang COGEPOMI, afin de faire le lien avec le GT et au vu 
des travaux de synthèse déjà réalisés au sein de ce groupe. Fin Avril, aura lieu la première rédaction des 
mesures au niveau local. Dans le plan de gestion national, il y aura un volet national (pêche…) et un volet 
régional qui correspond un peu aux COGEPOMI.  
 
M. Loulière fait remarquer qu’un des points posant problème et dont la question a été posée au Ministère 
puis à l’Europe, est de savoir qui payera les civelles des pêcheurs professionnels, si elles ne sont pas 
achetées par d’autres bassins versants pour l’alevinage. La faisabilité de la mesure est incertaine.  
 
Gilles Adam précise que le projet d’instruction est clair sur la date finale, et les plans de gestion devront 
être envoyés fin juin.  
 
De plus nous sommes toujours dans l’attente des conclusions des groupes de travail nationaux, ainsi que 
le groupe ouvrage qui est cependant le plus avancé, mais où il manque la partie concernant l’évaluation 
de l’impact des pressions.  
 
Gilles Adam explique dans le diagnostic à rendre fin mars, il faudra avoir une idée dans le bassin des 
secteurs où on a un intérêt à aleviner, où on souhaite faire du repeuplement (zone où il n’y a pas de 
pêcherie en aval, pas d’obstacles à la dévalaison…). Si personne n’achète les civelles, il faut déterminer 
les zones où les relâcher dans le bassin.  
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Mais la question reste posée de l’intérêt réel du repeuplement sur notre bassin. 
 
 
4 – Questions diverses  
 

Bassin versant Charente Seudre 
 

Olivier Auriol présente la démarche entreprise autour de la thématique des migrateurs, et tout 
particulièrement de l’anguille sur le bassin de la Charente. L’étude des potentialités piscicoles 
développée il y a quelques années proposait un aménagement spécifique pour chaque ouvrage. 
Malheureusement sans animation spécifique, cette démarche n’a pas aboutit et l’étude n’a pas été 
utilisée comme il se doit.  
 
Dominique Tesseyre fait remarquer que sur le bassin de la Charente, dans le SDAGE il n’y avait pas 
d’affichage d’une volonté publique de ré-ouverture des axes.  
 
Olivier Auriol explique qu’à présent, une double animation va avoir lieu, avec une animation tout 
migrateurs confiée au groupement des fédérations de pêche (financement Région Poitou-Charente et 
Agence de l’Eau), avec un poste ayant pour objectif l’animation de la politique de restauration des 
ouvrages pour les migrateurs sur le bassin pour une période de 9 mois, basé à Angoulème dans les 
locaux de la Fédération de pêche 16. De plus au niveau du littoral, le CRPM a souhaité compléter cette 
animation avec une animation littoral spécifiquement anguille, au vu du manque d’information telle que 
la pression de pêche maritime sur l’anguille. La personne qui prendra en charge ce poste est Audrey 
Postic-Puivif et débute le 18 Février, basée à Saintes dans les locaux de l’Institution Charente.  
Les deux animateurs travailleront conjointement pour avoir une vision d’ensemble du bassin. En 
attendant que le contrat de l’animateur « Fédé » débute, Audrey Postic-Puivif participera à l’élaboration 
du plan de gestion anguille jusqu’à mi-mars.  
Olivier Auriol s’inquiète des délais et du fait de la date butoir de juin, et se demande comment intégrer 
les données pression par pêche avant cette date butoir ?  
 
Gilles Adam précise que les données de pêche qui seront utilisées dans les plans de gestion seront 
issues des systèmes statistiques des Affaires Maritimes (CNTS) et de l’ONEMA (SNPE).  
 
Dominique Tesseyre précise que pour le moment l’essentiel sera de faire le lien avec les besoins précis 
afin de fournir rapidement les informations nécessaires, pour le moment, on a besoin de données 
globales.  
 
Olivier Auriol ajoute qu’au vu du manque de données sur le bassin, et tout particulièrement sur la partie 
maritime, il a été identifié la nécessité de mettre en place des actions sur la partie littorale et fluviale. 
 
Vanessa Lauronce reprend les intitulés des actions présentés dans le cahier des charges : mise en 
œuvre d’un protocole expérimental permettant de quantifier le stock d’anguille européennes dans la 
partie maritimes des eaux de Charente-Maritime, de définir l’impact de la pêche professionnelle 
maritime sur le stock d’anguilles européennes. 
 
Dominique Tesseyre explique que du plan de gestion vont découler des actions à mettre en œuvre. 
Lorsque l’on verra ce que demande le règlement européen, on pourra alors recaler les postes 
d’animateurs, définir les actions nécessaires et alors envisager la mise en place d’un poste de 
« biologiste » afin de mettre en place ces actions.  

 
Bassin versant de la Leyre 

Nathalie Villaréal explique que la problématique bassin versant est apparue récemment, à la suite d’un 
groupe de travail. L’étude des potentialités piscicoles est en cours de finalisation (réunion finale prévue 
pour début mars), a été encadrée par un comité de pilotage et a été menée par les Fédérations de 
pêche de Gironde, des Landes et avec la participation de MIGADO. Pour la suite, l’idée n’est pas 
forcément d’associer les techniciens de rivière, mais en collaboration avec le Conseil Général de faire 
du porte à porte pour apporter assistance technique aux propriétaires. Les conclusions de l’étude 
pourront être présentées lors d’un groupe technique anguille. Il est important de signaler qu’il a 
cependant été possible d’intégrer les conclusions dans le SDAGE à travers la liste des cours d’eau à 
enjeu pour l’anguille et la lamproie. Pour la restitution, le comité de pilotage sera élargi afin d’inviter 
d’autres membres tels que l’Agence de l’Eau.  
Nathalie Villaréal fait cependant remarquer qu’il manque un lien entre le bassin de la Leyre et le Bassin 
d’Arcachon.  
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Vanessa Lauronce signale qu’une étude est en cours sur le bassin d’Arcachon menée par l’IMA (Institut 
des Milieux Aquatiques) en collaboration avec le CLPM d’Arcachon. Le Conseil Général avait émis la 
possibilité d’évoquer cette étude au cours de ce GT anguille du COGEPOMI, ce que le CLPM n’a pas 
souhaité, le bassin d’Arcachon ne faisant pas parti du COGEPOMI. Cependant lorsque l’étude sera 
terminée, les résultats pourront être présentés pour info au groupe.  
 

Suivi de la population d’anguilles européennes sur le bassin versant des Lacs Médocains.  
 
Thierry Moissonnier explique que l’étude a été présentée au comité de pilotage récemment, et que se 
pose le problème de « l’utilité » de cette étude au vu de la légalisation de la pêcherie dans la zone aval 
du bassin versant. Le Conseil d’Administration de la Fédération de pêche réfléchit actuellement pour 
savoir si cette étude aura lieu ou pas, vu les aberrations réglementaires. Toutefois, les services 
techniques de la Fédération poursuivront ce suivi en 2008.  
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Groupe Technique Anguille 
COGEPOMI 

08 Février 2008

Point sur le PLAGEPOMI et les mesures concernant 
l’anguille

Présentation des actions 2007 et perspectives 2008  
de l’Association MI.GA.DO. 

Point sur le règlement européen et les prochaines 
étapes

Questions diverses
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Amélioration des connaissances
Conditions de colonisation des anguilles (AC02)

Conditions de franchissement à la dévalaison des 
obstacles (AC03)

Relation migration / gestion quantitative des eaux (AC01) 

Mesure non spécifique à l’anguille.

Animation – Communication - Sensibilisation
Animation du programme migrateurs (AN01)

Plan de communication vers les administrations (CS01)

Plan de communication vers le grand public (CS03)

Plan de communication vers les élus, techniciens et 
organismes institutionnels (CS02)

PLAGEPOMI – mesures concernant l’anguille 

Gestion des Habitats

Protection et restaurer les habitats (GH01)

Adapter gestion des débits aux exigences des migrateurs
(GH02)

Prendre en compte migrateurs dans les procédures 

administratives (GH03)

Réduire les impacts des pompages du CNPE du Blayais (GH11)

Caractériser les phénomènes et problèmes liés au bouchon 

vaseux (GH12)

Diagnostic migrateurs sur les sites dégradés en qualité d’eau
(GH15)

Gestion de la pêche
o Mesures mises en attente dans le cadre du règlement européen
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Libre circulation

Identifier cours d’eau à enjeu migrateurs (LC01)

Améliorer montaison des anguilles dans la zone active (LC03)

Améliorer libre circulation dans l’estuaire de la Gironde
(LC06)

Poursuivre inventaire des obstacles et expertise 
franchissabilité dans zone active (LC05)

Améliorer la montaison sur sous-bassin de la Garonne, 
Dordogne, affluents Garonne et Dordogne (LC08 à LC 10 et LC14 à
LC19)

Améliorer dévalaison sur le sous-bassin de la Garonne et 
de la Dordogne (LC12 à LC20)

Contrôler le fonctionnement des passes à poissons (LC07)

Informer les administrations sur les techniques de 
migrations adaptées aux anguilles (LC04)

Mesure non spécifique à l’anguille.

Suivis Biologiques et Halieutiques

Assurer le suivi de la population d’anguilles avec la mise en 
place d’indicateurs de suivi de la population (SB01à SB05)

Suivi de la contamination des anguilles (SB06)

Assurer un suivi des pêcheries professionnelles et amateurs 
aux engins (maritimes et fluviaux) (SH02 à SH03)

Évaluer la pêche de l’anguille à la ligne (SH04)

Évaluation de l’impact des populations de silures sur la 
population (SB15)

Mesure non spécifique à l’anguille.

Soutien du stock

Identifier les stratégies intra et inter bassin de repeuplement  
(SS07)

Mesures de mise en œuvre du PLAGEPOMI

cf PLAGEPOMI
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Point sur le PLAGEPOMI et les mesures concernant 
l’anguille

Présentation des actions 2007 et perspectives 2008  
de l’Association MI.GA.DO.

Point sur le règlement européen et les prochaines 
étapes

Questions diverses

Programme anguille MI.GA.DO.

Actions 2007 et perspectives 2008
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Actions 2007 – Programme anguille

Pêches électriques spécifiques anguille :
Suivi du front de colonisation

Forte diminution des densités d’anguilles < 150 mm 
aux environs de 200 km de l’océan
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indiv./100m²) à 260 km de l’océan => Front de 
colonisation. 

Probabilité de 50% de présence d’anguilles de moins
de 100mm = 190 km de l’océan 

Actions 2007 – Programme anguille

Pêches électriques spécifiques anguille :
Pêches successives
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Actions 2007 – Programme anguille

Inventaire des obstacles à la migration sur les 
affluents aval et expertise franchissabilité

Linéaire total 
prospecté (km)

Linéaire 
facilement 

colonisable (km)

Nombre 
d'affluents 
prospectés

Nombre total 
d'obstacles 
inventoriés 

Densité d'obst 
DF et TDF /10km

Obstacles très 
difficilement 

franchissables

Obstacles 
difficilement 

franchissables

Obstacles 
franchissables

Obstacles 
non 

expertisés

Sous-bassin de la 
Dordogne 364,5 11,5% 18 150 2,9 34% 22% 39% 5%

Sous-bassin de la 
Garonne 1146,7 7,5% 29 392 2,4 36% 30% 32% 3%

Ensemble du bassin 1511,2 9,2% 47 542 3,6 35% 27% 34% 3%

62% DF ou TDF

36% des cours d’eau à enjeu pour l’anguille (liste A et B) prospectés => reste 
64% des cours d’eau à prospectés

75% des cours de la liste A des cours d’eau à enjeu pour l’anguille inventoriés => 
reste 25% des cours d’eau à en jeu pour l’anguille –liste A à prospecter

Actions 2007 – Programme anguille

Suivi des migrations : 
stations de contrôle de Tuilières/Mauzac et Golfech, 

 Passages moyens mensuels des anguilles 
par année de 1992 à 2005 à Tuilières
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Actions 2007 – Programme anguille

Suivi des migrations : 
marquages par Pit-Tag au niveau des stations de 
contrôle et des affluents aval lors des pêches 
successives

7 600 anguilles marquées par Pit-Tag depuis
1999, et tout particulièrement depuis 2004

Taux de recapture = 13%

Number of eels

cm / year g / year

Control station 7 364 3,6 21,4

Tributaries 215 1,8 54,3

Growth rate

Actions 2007 – Programme anguille

o Lettre semestrielle d’information : « l’anguille dans le Bassin 
Gironde Garonne Dordogne

Lettre double n°4 et 5 : 
La situation de l’anguille 
dans le bassin
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Actions 2007 – Programme anguille

Présentation des méthodologies et résultats au 
groupe national ouvrage du MEDDAD (26/27 Nov. 
2007)

Présentation technique liée aux actions spécifiques 
de MI.GA.DO. : "Franchissement des obstacles à la 
montaison : du diagnostic à la « réalité ». 
Première approche de terrain". M. Chanseau et V. 
Lauronce
Présentation liée aux réflexions d’un groupe 
spécifique et du groupe technique anguille 
COGEPOMI : " Stratégies de restauration des axes 
de migration de l’anguille" . M. Larinier, M. Chanseau, 
C. Rigaud et P. Steinbach

Article « Anthropogenic Impacts on American Eel
Demographics in Hudson River Tributaries, New York »
L. Machut and al.,. American Fisheries Society 
136:1699-1713, 2007

Perspectives 2008

Animation / Coordination des actions et des réflexions 
pour la sauvegarde de l’anguille européenne sur le bassin 
versant Gironde Garonne Dordogne

Diffusion et transfert des connaissances sur les 
méthodologies et les indicateurs d’abondance et de 
colonisation AN01 CS02 CS03

Élaboration d’une plaquette d’information semestrielle  
CS02

Animation du groupe technique anguille du COGEPOMI  
AN01

Coordination des actions et des réflexions  CS02

Participation à l’élaboration du plan de gestion de bassin 
versant et dans le cadre du règlement européen AN01
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Amélioration des connaissances
Conditions de colonisation des anguilles (AC02)

Conditions de franchissement à la dévalaison des 
obstacles (AC03)

Relation migration / gestion quantitative des eaux (AC01) 

Mesure non spécifique à l’anguille.

Animation – Communication - Sensibilisation
Animation du programme migrateurs (AN01)

Plan de communication vers les administrations (CS01)

Plan de communication vers le grand public (CS03)

Plan de communication vers les élus, techniciens et 
organismes institutionnels (CS02)

PLAGEPOMI – mesures concernant l’anguille 

Actions pour la sauvegarde de l’anguille européenne sur le 
bassin Gironde Garonne Dordogne

Libre circulation LC05
poursuivre le recensement et la caractérisation des obstacles à la 
libre circulation (montaison et dévalaison) dans la zone active

Poursuite de la mise en place d’indicateurs SB05
déjà engagé dans le cadre d’INDICANG : suivi du front de 
colonisation, marquages par Pit-Tag

Mise en place de rivières ateliers AC02
Rapport « inventaire des obstacles à la libre circulation de 
l’anguille sur les aflfuents aval du bassin de la Garonne et de la 
Dordogne »
appréhender plus en détails certains éléments de la dynamique 
de cette population, sur cours d’eau de dimension modeste : 
rétablissement de la libre circulation et suivis biologiques 
(contrôle passe piège montaison, dévalaison, pêches 
électriques…). 
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Libre circulation

Identifier cours d’eau à enjeu migrateurs (LC01)

Améliorer montaison des anguilles dans la zone active (LC03)

Améliorer libre circulation dans l’estuaire de la Gironde
(LC06)

Poursuivre inventaire des obstacles et expertise 
franchissabilité dans zone active (LC05)

Améliorer la montaison sur sous-bassin de la Garonne, 
Dordogne, affluents Garonne et Dordogne (LC08 à LC 10 et LC14 à
LC19)

Améliorer dévalaison sur le sous-bassin de la Garonne et 
de la Dordogne (LC12 à LC20)

Contrôler le fonctionnement des passes à poissons (LC07)

Informer les administrations sur les techniques de 
migrations adaptées aux anguilles (LC04)

Mesure non spécifique à l’anguille.

Suivis Biologiques et Halieutiques

Assurer le suivi de la population d’anguilles avec la mise en 
place d’indicateurs de suivi de la population (SB01à SB05)

Suivi de la contamination des anguilles (SB06)

Assurer un suivi des pêcheries professionnelles et amateurs 
aux engins (maritimes et fluviaux) (SH02 à SH03)

Évaluer la pêche de l’anguille à la ligne (SH04)

Évaluation de l’impact des populations de silures sur la 
population (SB15)

Mesure non spécifique à l’anguille.

Soutien du stock

Identifier les stratégies intra et inter bassin de repeuplement  
(SS07)

Mesures de mise en œuvre du PLAGEPOMI

cf PLAGEPOMI
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Amélioration des connaissances
Conditions de colonisation des anguilles (AC02)

Conditions de franchissement à la dévalaison des 
obstacles (AC03)

Relation migration / gestion quantitative des eaux (AC01) 

Mesure non spécifique à l’anguille.

Animation – Communication - Sensibilisation
Animation du programme migrateurs (AN01)

Plan de communication vers les administrations (CS01)

Plan de communication vers le grand public (CS03)

Plan de communication vers les élus, techniciens et 
organismes institutionnels (CS02)

PLAGEPOMI – mesures concernant l’anguille 

Rapport « Libre circulation de l’anguille sur les 
principaux affluents aval de la Garonne et de la 
Dordogne »

Rapport :
Contexte de l’action
Méthodologie d’inventaire des obstacles et 
expertise franchissabilité
Premiers résultats à l’échelle du bassin, sous-
bassin, cours d’eau

Par cours d’eau :
cartographie, 
rapport coût / bénéfice biologique, 
fiches obstacles
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Couze DORDOGNE

« Libre circulation de l’anguille sur les principaux 
affluents aval de la Garonne et de la Dordogne »

Linéaire total 
prospecté (km)

Linéaire 
facilement 

colonisable (km)

Nombre 
d'affluents 
prospectés

Nombre total 
d'obstacles 
inventoriés 

Densité d'obst 
DF et TDF /10km

Obstacles très 
difficilement 

franchissables

Obstacles 
difficilement 

franchissables

Obstacles 
franchissables

Obstacles 
non 

expertisés

Sous-bassin de la 
Dordogne 364,5 11,5% 18 150 2,9 34% 22% 39% 5%

Sous-bassin de la 
Garonne 1146,7 7,5% 29 392 2,4 36% 30% 32% 3%

Ensemble du bassin 1511,2 9,2% 47 542 3,6 35% 27% 34% 3%

« Libre circulation de l’anguille sur les principaux 
affluents aval de la Garonne et de la Dordogne »

Exemple : l’Escouach
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Point sur le PLAGEPOMI et les mesures concernant 
l’anguille

o Présentation des actions 2007 et perspectives 2008  
de l’Association MI.GA.DO.

Point sur le règlement européen et les prochaines 
étapes

Questions diverses

Rapport « Libre circulation de l’anguille sur les 
principaux affluents aval de la Garonne et de la 
Dordogne »
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Le Règlement européen et les prochaines étapes de 
l’élaboration du plan de gestion

Conclusions des 4 groupes de travail (réunion janvier et 
mi-mars) : 

Obstacles
Repeuplement
Pêches et contrôles
Monitoring

Guide de la Commission Européenne pour l’élaboration des 
plans de gestion de l’anguille
Mise en place d’un groupe de rédaction restreint :

DIREN
ONEMA
DRAM
AEAG
Animation du Groupe Technique Anguille du COGEPOMI

Dates clés :
Fin Mars : première partie envoyée (description du bassin, 
état des lieux de l’espèce sur le bassin..)
Fin Juin : envoi de la proposition de plan de gestion

Point sur le PLAGEPOMI et les mesures concernant 
l’anguille

Présentation des actions 2007 et perspectives 2008  
de l’Association MI.GA.DO.

Point sur le règlement européen et les prochaines 
étapes

Questions diverses

Rapport « Libre circulation de l’anguille sur les 
principaux affluents aval de la Garonne et de la 
Dordogne »
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Bassin de la Charente :
« Plan d’action visant la reconstitution du 

stock d’anguilles européennes en Poitou-
Charentes dans le cadre du règlement 
européen n°1100/2007 du 18 septembre 
2007 »

Suivi de la population d’anguilles européennes 
sur le bassin versant des Lacs Médocains –
Fédération de pêche et des milieux aquatiques 33.

Bassin versant de la Leyre
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Objet de la réunion  
 
 
 

Réunir les différents partenaires du bassin afin de discuter des actions possibles à inclure dans le cadre de 
la seconde phase du programme INDICANG, en fonction des nécessités du bassin. 

 
  

 
Participants  

 
François ALBERT (MIGADO)   Michel LOULIERE (Pêcheurs amateurs aux engins) 
Olivier GUERRI (EPIDOR)    Guillaume PAQUIGNON (AADPPEDG / IMA) 
Alice LAHARANNE (FDAAPPMA 33)  Mme RABIC (CRPMEM) 
Vanessa LAURONCE (MIGADO)   Christian RIGAUD (CEMAGREF) 
      
 
Excusés / Absents:  
Gilles ADAM (DIREN Aquitaine) 
Aline CHAUMEL (SMEAG) 
Jérôme BARON (SMIDDEST) 
Francis GAYOU (ONEMA)  
 

 
 
Christian RIGAUD explique les interrelations entre la démarche mise en place dans le cadre du Règlement 
Européen et des plans de gestion en cours d’élaboration, et  la mise en place d’un réseau d’acteurs, de 
scientifiques…. lors de la phase 1 d’INDICANG.  
 
Mme RABIC insiste sur l’importance d’avoir un « représentant INDICANG » au niveau national.  
 
M. LOULIERE regrette les échéances si courtes, car d’ici le 12 septembre aucun conseil d’administration 
des pêcheurs amateurs aux engins n’aura lieu afin de prendre des décisions sur de possibles actions à 
développer.  
 
La phase 1 qui n’incluait que 12 bassins versants, avait un budget total de 2.5M€, sachant que la part 
traduction avait été sous-budgétisée. Pour la phase 2, le budget total est de 4.5M€ avec pour le moment 25 
bassins versants (de l’Ecosse à Cadiz) qui veulent participer. Si on retire les frais de traduction et 
interprétation, il restera environ 20.000€ par an par bassin versant.  
La phase 2 d’INDICANG ne financera pas des actions, qui devront être financées par ailleurs pour répondre 
à l’Europe, mais permettra de faire vivre une plate-forme pour comparer les résultats, valoriser les 
échanges… L’autre option aurait été de financer des actions techniques, mais dans ce cas-là, le nombre de 
bassins versants participant aurait dû être plus petit.  
 
 
Dans cette nouvelle phase, on peut identifier trois grands objectifs :  

- le développement ou conception de méthodes et outils de suivi 
- le suivi des retombées locales d’action de gestion  
- communication 

Réunion de coordination  
Bassin Gironde Garonne Dordogne 

INDICANG 2  
Cestas      25 juillet 2008 
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Il est important d’identifier les actions sur lesquelles les partenaires veulent travailler. Le comité national va 
s’appuyer sur des suivis tels que les suivis de pêcherie, suivi RHP, station de contrôle…. Il y a d’autres 
actions à développer qui peuvent être développées au niveau local (front de colonisation, suivi état 
sanitaire).  
INDICANG peut faire office de caisse de résonnance. Il faut valoriser les études réalisées, comme celles de 
recensement d’obstacles.  
 
Des exemples d’actions qui seront développées sur le bassin et pourront être intégrées à INDICANG :  

- Fédération de pêche et des Milieux Aquatiques de Gironde :  
o rétablissement de la libre circulation sur le Chenal du Gua (accès aux lacs médocains).  
o Suivi au niveau de la passe du Pas du Bouc 

- Association MI.GA.DO. :  
o mise en place de deux rivières pilotes (rétablissement libre circulation, dynamique de la 

population d’anguilles, éventuellement productivité du bassin versant, élaboration de fiches 
techniques de transfert de connaissances), en collaboration avec EPIDOR et SMEAG, et 
les acteurs locaux 

o amélioration de franchissement des portes à flot (tests sur deux portes à flot affluents de 
l’Estuaire de la Gironde) 

o suivi du front de colonisation  
o toutes ces actions couplées avec observation et suivi de l’état sanitaire.  

MIGADO en collaboration avec la Fédération de Pêche Gironde et d’autres fédérations du bassin ont 
également prévu de mettre en place un suivi de la pêche à la ligne (à partir de 2009), avec comparaison de 
méthodologie et suivi.  
 
M. LOULIERE regrette qu’il n’y ait pas d’actions prévues qui intègre les pêcheurs amateurs aux engins. Il 
trouve nécessaire également que les pêcheurs amateurs aux engins collaborent à l’enquête qui sera mise 
en place sur la pêche à la ligne vu leur expérience sur ce genre d’enquête.  
 
Guillaume PAQUIGNON a préparé une liste d’actions qui lui semblent utiles pour la population d’anguilles 
dans le bassin, avec ou sans la participation directe des pêcheurs professionnels, mais en fonction des 
besoins identifiés (cf fichier joint). 
 
Olivier GUERRI pense qu’il serait intéressant de se pencher sur le thème des phytosanitaires, 
problématique importante sur le bassin.  
 
Christian RIGAUD explique que le CEMAGREF est intéressé par différents thèmes et a plusieurs objectifs 
de travail :  

- comportement de l’anguille dans les milieux profonds en collaboration avec les pêcheurs 
professionnels et amateurs si possible 

- argenture dans les zones aval dans les eaux saumâtres soumises à marée, dans la zone 
d’Arcachon ou la Seudre par exemple 

- contamination (Pierre Elie) : collecter des informations afin de travailler sur l’effet des contaminants 
sur l’organisme animal en collaboration avec l’université de Bordeaux I et le Museum d’Histoire 
Naturelle (évaluation de la capacité reproductive de l’anguille)  

- thématique transfert : efficacité des transferts (besoin d’un partenaire local pour mettre en place ces 
actions).  

 
L’Association MI.GA.DO. est également intéressée pour porter l’animation de cette phase 2 du programme 
INDICANG pour le bassin versant Gironde Garonne Dordogne, comme cela était le cas dans la phase 1 en 
co-animation avec les pêcheurs professionnels fluviaux d’eau douce de Gironde et EPIDOR. Pour cette 
deuxième phase, le chef de file ne souhaite voir qu’un porteur de l’animation par bassin versant.  
M. LOULIERE et Mme RABIC expriment leurs doutes sur le fait que MIGADO porte cette animation à cause 
de la prise de position récente de MIGADO pour une seule catégorie de pêcheurs.  
EPIDOR ne voit pas d’objection au fait que MIGADO porte l’animation, et participera au programme 
INDICANG en s’associant à la démarche des Rivières Pilotes dans le cadre du contrat Rivières Dordogne 
Atlantique.  
La Fédération de pêche et des milieux aquatiques de Gironde sur le plan technique est favorable au fait que 
MIGADO anime le programme, position à valider en CA de la Fédération.  
 
Les différents partenaires soulignent également l’importance de valoriser INDICANG au niveau des 
Ministères, financeurs… afin que les résultats soient utilisés dans les programmes nationaux. Il faut mettre 
en avant l’importance de l’existence de réseaux européens.  
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Ordre du jour  
 
 
 

1-Le PLAGEPOMI 
 
2- Le Plan de gestion Anguille pour l’Europe : loca lisation des zones de repeuplement 
 
3- La démarche « Rivières pilotes » proposée par MI GADO en 2008-2009 
. 

  
 

Participants  
 

Gilles ADAM (DIREN Aquitaine)   Thierry MOISSONNIER (FDAAPPMA) 
Francis GAYOU (ONEMA)     Guillaume PAQUIGNON (AADPPEDG/IMA) 
Vanessa LAURONCE (Animatrice/MIGADO) Dominique TESSEYRE (Agence de l’Eau- sous  
Christian RIGAUD (CEMAGREF)   direction espace rural) 
Sylvain LAVAUR (Fédération pêche 17   Hugues REVERDY (DRAM Aquitaine) 
remplacement de A. POSTIC-PUIVIF Institution Charente) 
 
 
 
Excusés :  
Matthieu CHANSEAU (MI.GA.DO.)  
Aline CHAUMEL (SMEAG) 
Olivier GUERRI (EPIDOR) 
Michel LOULIERE (Pêcheurs amateurs aux engins et filet de Gironde) 
Pascal OSSELIN (EDF) 
Mme RABIC (CRPM) 
Nathalie VILLAREAL (Parc Naturel des Landes de Gascogne) 
Aurélie LECANU (CRPMEM Aquitaine – pour représenter les pêcheurs d’Arcachon) 
 
 
 
En annexe :  - fiche de présence 
   - Présentation power point faite en réunion.  

REUNION GROUPE TECHNIQUE 

ANGUILLE DU COGEPOMI  
Bordeaux – DIREN  

17 Juillet 2008 
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Vanessa LAURONCE rappelle qu’un nouveau membre fera parti du Groupe Technique Anguille du 
COGEPOMI : EDF qui sera représenté par M. Pascal OSSELIN, comme cela a été validé par le SGAR 
en séance plénière du COGPEOMI le 25 Juin 2008. Il ne peut être présent aujourd’hui, mais a fait  
passer quelques commentaires par mail, en relation avec les différents thèmes qui seront abordés. 
 
De plus Hugues REVERDY (DRAM Aquitaine) et Aurélie LECANU (CRPMEM Aquitaine, représentant  
les pêcheurs d’Arcachon) ont été invités de manière exceptionnelle vu l’ordre du jour, et le fait de traiter 
du plan de gestion Europe, qui concerne également une partie du territoire maritime.  
 
 

1- PLAGEPOMI : 
Une présentation rapide des différentes étapes mises en place et développées lors de l’élaboration du 
Plan de gestion des poissons migrateurs  (PLAGEPOMI) sont présentées (de l’élaboration des fiches 
espèces, aux propositions de mesures de gestion et la rédaction du plan de gestion).  
Le document a été validé en séance plénière du COGEPOMI le 25 juin 2008 Les prochaines étapes 
seront la mise en place des mesures présentées dans le PLAGEPOMI. Une réunion des financeurs des 
programmes migrateurs est prévue en septembre.  
 
Aucune personne présente n’a de commentaires particuliers sur ce sujet.  
 
 

2- Le Plan de gestion anguille pour l’Europe  
 

Un rappel des différentes échéances au niveau européen, local et de l’organisation de l’élaboration du 
plan de gestion est fait.  
 
Christian RIGAUD fait remarquer le fait que toutes les échéances prévues par l’Europe au niveau de 
l’échéancier jusqu’à 2013, voire 2050, ne concernent que des points en rapport avec la pêche, et non 
les questions environnementales.  
 
Gilles ADAM explique que lors de la dernière réunion de coordination DIREN / ONEMA ayant eu lieu à 
Paris le 7 juillet, ont été remis les comptes-rendus des groupes de travail dont celui concernant la 
pêche. De manière générale, et pour résumer, sachant que des modifications vont encore certainement  
intervenir les conclusions concernant la pêche sont :  
- Civelles/ pécheurs professionnels: mise en place de quotas individuels calculés en fonction des 

captures  de 2002 à 2006, qui permettront d’avoir une réduction des mortalités de 10% par an 
pendant 3 ans. Mise en place de licences.  

- Civelles / amateurs aux engins : interdiction totale 
- Anguilles jaunes / pêcheurs professionnels : réduction de la période de pêche (30% en 3 ans) :  

proposition de pêche sur 7 mois en 2009, puis 1 mois de réduction par an pour arriver à 5 mois de 
pêche autorisée par an en 2012.  

- Anguilles jaunes / loisir : même principe que pour les professionnels avec également une réduction 
du nombre d’engins de pêche et interdiction de pêche de nuit. . 

- Anguilles argentées : seulement autorisation en Loire et Bretagne avec guideau et mise en place de 
quotas de capture et des licences.  

 
Aucune discussion particulière n’a eu lieu pour le moment en ce qui concerne la pêche à la vermée,  
question soulevée par Sylvain LAVAUR.  
 
Francis GAYOU précise qu’un autre groupe de travail a été créé pour travailler les contrôles possibles  
(destination des captures, exportations, vente en Europe ou dans le bassin versant…).  
 
Christian RIGAUD fait remarquer la recherche d’homogénéisation souhaitée au niveau local, alors  que 
les coutumes sont différentes selon les régions. On peut également souligner le fait que l’on se 
déconnecte de plus en plus de la quantification, et on peut se demander comment seront mises en 
parallèle ces mesures avec l’échappement de 40% demandé par l’Europe.  
 
Gilles ADAM précise qu’il y a au niveau national une forte volonté de supprimer les dérogations locales,  
homogénéiser la gestion locale en laissant tout de même une possibilité d’adapter au niveau local les  
mesures à travers les COGEPOMI (nombre de licences, période de pêche…).  
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En ce qui concerne les limites aval prises en compte dans le bassin versant pour définir le bassin 
anguille du plan de gestion, Vanessa LAURONCE fait remarquer que par rapport aux travaux antérieurs  
des modifications ont été effectuées afin de modifier cette limite aval, à la suite d’une réunion entre les  
pêcheurs professionnels et  les Affaires Maritimes. Il est important de rappeler qu’en dehors  de cette 
limite de bassin anguille, la pêche sera totalement interdite.  
 
Comme le confirme Hugues REVERDY, aucune décision n’a été prise pour le moment, en ce qui 
concerne les captures accessoires (<10%) qui pourraient avoir lieu en mer, et la possibilité aux 
pêcheurs maritimes de les vendre, comme c’est le cas pour les autres captures accessoires d’espèces 
interdites à la pêche.  
 
 
Identification de zones de repeuplement potentielles sur le bassin  
 
Les critères fournis par le Groupe de travail national Repeuplement et les notes correspondantes ont  
été appliqués à tous les cours d’eau du bassin (ensemble du bassin, et pas seulement le bassin 
anguille).  
Dans le bassin versant, certains critères ont posé problème : 
- le critère concernant le RHP et le fait qu’il ne faille pas faire de repeuplement à moins de 10km d’un 

point RHP. Gilles ADAM et Francis GAYOU précise que lors de la mise en place de ce critère et de 
la grille, un problème de transcription a certainement eu lieu, car autant le fait qu’il y ait des  
repeuplements peut poser problème au niveau des points de référence (rajout  d’une espèce, donc 
augmentation de la « note »), autant au niveau d’une station RHP, ces points pourraient servir pour 
évaluer l’efficacité du repeuplement (conclusion de la réunion nationale le 7 juillet). Il faudra donc 
rester prudent dans les secteurs où on trouve des indices de référence.  

- Le critère concernant la salmoniculture et préconisant de ne pas faire de repeuplement dans des 
secteurs proches d’une salmoniculture, sous-entend un problème sanitaire possible avec un risque 
de contamination possible des anguilles vis-à-vis de la salmoniculture. Il faut évaluer si l’on prendra 
en compte ce critère sur le bassin.  

 
L’objectif du travail qui reste à faire, est, à partir de ces cartes délimitant des grands secteurs, de définir 
des secteurs plus petits, plus restreints, ou on pourra inclure des avis d’experts, ou connaissances 
locales autres. Ceci permettra d’inclure les réalités biologiques, comme le demandait Dominique 
TESSEYRE et par exemple, on pourrait exclure des secteurs sachant que les repeuplements ne 
fonctionneront pas (expl: transférer des civelles dans le Gers).  
L’exercice a également été fait par Francis GAYOU qui à partir de secteurs précis, a donné une 
évaluation des secteurs favorables au repeuplement (par rapport aux critères définis et avis d’expert). 
 
Vanessa LAURONCE précise que faire cet exercice ne signifie pas forcément que des repeuplements  
se feront dans le bassin. Au départ, l’objectif dans notre bassin était de faire passer le message disant  
que l’on ne voulait pas de repeuplement dans le bassin, mais vis-à-vis des autres pays demandeurs, il y 
aura obligation de sortir les civelles de l’eau pour repeupler d’autres bassins versants européens, et 
donc il est obligatoire de définir des zones favorables dans le bassin, même s’il est fort probable 
qu’aucun repeuplement n’aura lieu, il y a peu de chance que des financements permettent d’acheter 
des civelles dans notre bassin pour le repeupler.  
Gilles ADAM et Francis GAYOU insistent sur le fait que, à l’heure actuelle, aucune règle n’a été définie 
et personne ne sait qui va gérer ces repeuplements (maître d’ouvrage national ou local ?). Il  va 
certainement y avoir un problème de mise en route pratique, car les pêcheurs devront vendre aux 
mareyeurs et le mareyeur devra réserver une partie pour le repeuplement (ne pourra pas les vendre et  
devra les conserver vivantes).  
 
Un doute persiste sur le fait de repeupler les zones aval, déjà fortement peuplées et qui auraient  
tendance à produire des mâles.  
Christian RIGAUD, précise qu’en effet comme cela a été constaté dans les zones aval et zones de 
marais, on remarque une forte production de mâles. Cependant à l’heure actuelle les zones 
estuariennes produisent beaucoup plus de femelles qu’il y a quelques années car la densité en 
anguilles a énormément chuté, ces secteurs ne sont plus saturés en anguilles. De plus il faudra tenir 
compte dans ces secteurs de la forte prédation aviaire (2 hérons ou cormorans par hectare).  
Cependant, il faut  insister sur la fonction intéressante des zones de marais pas seulement pour 
l’anguille mais également pour les autres espèces, qui peuvent servir de nourricerie. Il faut faire 
attention à ne pas repeupler en anguilles au stade civelles sur des secteurs comme ceux-ci qui servent  
de nourriceries aux bars, dorades, car la prédation sera importante, d’où la nécessité de les faire pré-
grossir avant.  
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Il est important de noter qu’a priori, d’après Christian RIGAUD, des anguilles au stade civelles qui sont  
transférées dans un autre milieu font preuve d’un comportement migratoire différent, et arrêtent de 
migrer . Même si elles sont encore au stade de migration de montaison, elles ne continueront  pas leur 
migration après le t ransfert et coloniseront le secteur où elles sont. Ceci est à prendre en compte dans 
le fait que par exemple, sur Golfech on ne verra pas de signal positif à Golfech (avec une augmentation 
des migrations), même si la zone aval est saturée, car il n y’ aura pas de migration. Seuls les individus 
arrivés naturellement dans la zone saturée à cause des repeuplements, continueront à migrer vers  
l’amont. Ce phénomène signifie qu’il est important si des repeuplements ont lieu de les effectuer par 
petits secteurs distants l’un de l’autre et non tous au même endroit, car les anguilles vont peupler la 
zone, et il pourrait y avoir saturation.  
Certains membres du groupe technique non présents à cette réunion ont envoyé par mail leurs  
commentaires. Vanessa LAURONCE lit les commentaires de Pascal OSSELIN (EDF), de Ludovic  
LABAT (Pêcheurs professionnels maritime d’Arcachon), de Alde GRANPIERRE (DRAM Poitou-
Charentes) et des acteurs locaux de Charente qui sont en cours de réflexion. (cf. diaporama en 
annexe).  
 
L’exercice est fait à partir de grandes questions définies par Vanessa LAURONCE, et le Groupe 
Technique en prenant position par rapport à ces interrogations, permettra de lister des critères  
importants pour la sélection des secteurs favorables au repeuplement.  
 

 
 
� Doit-on repeupler des zones aval (zone active)  actuellement colonisées de façon naturelle ?  

Le Groupe Technique est favorable au repeuplement de ces zones aval car comme nous l’avons vu 
précédemment ces secteurs (correspondant à la zone active) bien que peuplés de façon naturelle, ne 
sont pas saturée en anguilles, car les densités présentes sont trop faibles.  
 
� Doit-on repeupler à l’amont d’ouvrages hydroélectriques non-équipés  ?  

Le Groupe Technique n’est pas favorable aux repeuplements en amont des ouvrages hydroélectriques 
non équipés à la dévalaison. Les cas où ces repeuplements pourraient avoir lieu seraient dans des 
situations où l’on est certains que l’aménagement sera équipé de systèmes de protection dans très peu 
de temps, ou si l’équipement est déjà en place.  
 
� Doit-on repeupler dans des secteurs où présence de pêcherie professionnelle ou amateurs 

aux engins  ?  
Le Groupe Technique s’accorde sur le fait qu’il faut éviter les repeuplements dans les secteurs où la 
pêcherie civellière est présente.  
De plus il faut éviter le repeuplement dans des secteurs où une pêcherie par engins (professionnelle ou 
amateurs aux engins) d’anguilles jaunes est présente. On évitera donc d’effectuer des repeuplements  
dans ces secteurs, sur les grands axes.  
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Les repeuplements pourront donc se faire sur les secteurs où l’on n’a pas de pêcherie professionnelle 
civellière et d’anguilles jaunes, ni amateurs aux engins d’anguilles jaunes, donc pas de repeuplement  
sur les grands axes, mais repeuplement sur les affluents.  
 
� Doit-on repeupler dans des secteurs présentant de forts problèmes de contamination , 

d’assecs  ou pauvres au niveau disponibilités trophiques  ?  
Il est difficile de définir ce qu’on entend par de forts problèmes de contamination pour l’anguille, vu que 
l’on ne connaît pas vraiment l’impact des contaminants sur l’anguille. Le Groupe Technique considère 
donc que les repeuplements seront à éviter dans des secteurs où l’on a des mortalités récurrentes et  
régulières dues à des pollutions ou des assecs.  
Nous n’avons pas assez de connaissances pour estimer ce que sont des niveaux trophiques suffisants  
ou pas. Il est important  de garder la diversité des sites (afin de pouvoir produire à la fois des anguilles  
petites, des grandes…) car à l’heure actuelle nous ne savons pas ce qui est intéressant pour la 
population. C’est pourquoi les repeuplements seront possibles dans des secteurs considérés comme 
pauvre au niveau disponibilités trophiques.  
 
� Doit-on repeupler dans des secteurs pilotes  ?  

Différentes visions existent des secteurs pilotes : ils peuvent permettre d’évaluer l’efficacité du 
repeuplement, de la libre circulation, la contribution en anguilles argentées du bassin à l’échappement à 
la dévalaison. Il serait utile de pouvoir coupler les 3 visions.  
Le Groupe Technique valide le fait que des repeuplements pourront être réalisés sur des secteurs où 
l’on a déjà des suivis (points de pêche électrique du réseau mis en place par MIGADO, ou rivières  
pilotes proposées). Sur des rivières  pilotes, cela permettrait d’évaluer à la fois l’efficacité du 
repeuplement, mais aussi de suivre les anguilles du stade civelles à anguilles argentées  
 
 
 

3- La démarche « Rivières pilotes » proposée par MI GADO en 2008-2009 
 
Francis GAYOU explique que l’ONEMA lance une démarche de Rivières Index, afin de répondre aux 
demandes de l’Europe, et appréhender la part de la population dévalante. Avant fin juillet, les Directions 
Régionales de l’ONEMA doivent proposer 5 sites par COGEPOMI (au total, au niveau national, il y aura 
8 sites sélectionnés), afin de suivre la population et estimer la dévalaison. Pour le bassin, à première 
vue, les premiers sites proposés pourraient être : les grands axes (Tuilières, Golfech), le Canal des 
Etangs, un secteur en Charente. Il faut pouvoir sur ces sites contrôler la migration de montaison et de 
dévalaison (systèmes de contrôle déjà présents ou à c réer) ; L’objectif étant d’estimer la part de 
population dévalante et participant à l’échappement du bassin.  
 
Christian RIGAUD exprime sa gêne dans le fait que l’on considère que ces rivières index sont  
représentatives de ce qu’il se passe dans l’ensemble du bassin COGEPOMI, alors qu’elles ne sont  
représentatives que du cours d’eau pris en compte.  
 
Vanessa LAURONCE présente les objectifs des Rivières pilotes, action lancée par MIGADO cette 
année, en réflexion depuis 2007. Les objectifs sont légèrement différents à ceux des Rivières Index (cf.  
annexe) car ils incluent un objectif d’apprentissage et t ransfert de connaissance, en ce qui concerne la 
démarche mise en place pour équiper ou gérer des obstacles sur des cours d’eau non classés, en 
relation avec les acteurs locaux (Fédérations de pêche, syndicats de rivière…).  
 
Dominique TESSEYRE insiste sur le fait qu’il est important de démarrer ces actions, afin de passer 
dans la phase opérationnelle et savoir, de manière urgente, comment aménager des obstacles sur ce 
type de cours d’eau. Il est nécessaire d’avoir ce genre d’information dés 2009.  
 
Afin de ne pas dupliquer les actions par rapport à ce qui va être proposé par l’ONEMA, l’objectif des  
Rivières Pilotes concernant la mise en place de piège de dévalaison, sera mis entre parenthèse pour le 
moment, et un souhait est exprimé par les membres du Groupe Technique afin que l’ONEMA propose 
ces deux cours d’eau comme Rivières Index, afin de pouvoir grouper les efforts mis en place dans le 
bassin.  
 
Dans un premier temps, et comme cela était prévu, les réunions de lancement des Rivières Pilotes  
auront lieu sur les bassins versants en Septembre, après légère modification du cahier des charges 
(afin de ne pas démarrer dés à présent par un suivi par piège à la dévalaison). Les suivis de la 
population en place auront tout de même lieu (pêches électriques) afin de connaître l’efficacité des 
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aménagements mis en place. L’effort se fera essentiellement sur de l’animation, de l’installation 
d’aménagement ou gestion de vannes, et suivi de l’efficacité.  
 
Christian RIGAUD précise qu’il ne faut pas oublier que même si les obstacles sont équipés à la 
montaison, et si la population à l’aval n’est pas plus dense, on ne verra pas forcément une 
augmentation des densités vers l’amont ; il faut également  faire des efforts afin d’augmenter la densité 
d’anguilles entrant dans le cours d’eau, si on veut avoir une réponse à l’amont de celui-ci.  
 
Le Groupe Technique doit valider les Rivières Pilotes qui seront prises en compte.  
Au départ 2 cours d’eau avaient été sélectionnés : L’Engranne (affluents Dordogne en Gironde) et la 
Soulège (affluents Dordogne en Gironde). Lors d’une réunion du Comité technique de cette étude, des 
doutes étaient apparus sur la Soulège. Tous les acteurs s’accordaient à dire que l’Engranne (rédaction 
d’un docob Natura 2000, présence d’un technicien et d’un syndicat de rivière motivés) était un cours  
d’eau intéressant pour cette démarche.  
La Soulège présente des problèmes de pollutions, a priori trop important pour que l’on lance de telles  
études sur ce cours d’eau, les réponses aux aménagements pourraient être biaisées par les problèmes 
de pollution diffus et accidentels que rencontrent les anguilles.  
 
D’autres cours d’eau sont proposés :  
- L’Eyraud / Barailler : affluent Dordogne, dans le département de la Dordogne : problème de la 

confluence qui est double et pourrait poser un problème pour les suivis de la population. Point  
positif : ferait participer les acteurs locaux du département de la Dordogne  

- Le Galouchey (affluent Garonne, dans le département de la Gironde) : point positif : échelle 
humaine de travail, affluent Garonne. Point négatif : même technicien rivière que l’Engranne 
(faciliterait le travail, ne mettrait pas en évidence des situations différentes de relation avec les  
acteurs locaux).  

- Le Lisos (affluent Garonne, mitoyen entre le département de la Gironde et du Lot et Garonne) :  
point positif : échelle humaine de travail, ferait participer les acteurs locaux du Lot et Garonne. Point  
négatif : milieu agricole, problème de faibles débits possibles en période de pompage.  

 
Le Groupe Technique valide comme cours d’eau pour les Rivières Pilotes : L’Engranne et le 
Lisos (un affluent Dordogne, et un affluent Garonne).  
Dans un premier temps, les actions vont démarrer par les aménagements d’obstacles, les fiches de 
transfert de connaissance et apprentissage et les suivis de population nécessaires à l’évaluation des 
systèmes de franchissements. Par la suite, il faudra essayer de rattacher ces actions aux Rivières  
Index de l’ONEMA.  
 
 
Vanessa LAURONCE explique également que des expérimentations seront mises en place sur deux 
systèmes en connexion avec l’estuaire, des actions de suivis de l’efficacité d’aménagements de portes  
à flot. A la suite de travail auprès des syndicats de rivières et de sensibilisation, 2 d’entre eux souhaitent  
mettre en place des systèmes améliorant le franchissement au niveau de portes à flot  présentes  
sur leurs marais. Ils ont contacté MIGADO pour mettre en place des suivis de l’efficacité. Des comités 
de pilotage seront mis en place afin d’établir la méthodologie mise en place pour ces suivis. Le Groupe 
Technique anguille valide cette idée. Un système de fiches sera également réalisé, dans la même 
optique que les Rivières Pilotes.  
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Groupe Technique Anguille 
COGEPOMI 

17 Juillet 2008

Ordre du jour

� le PLAGEPOMI

� le Plan de gestion Anguille pour 
l'Europe

� La démarche "Rivières pilotes" 
proposée par MIGADO en 2008-2009 

Ordre du jour

� le PLAGEPOMI

� le Plan de gestion Anguille pour 
l'Europe

� La démarche "Rivières pilotes" 
proposée par MIGADO en 2008-2009 

� Rappel des différentes étapes :
� Elabor ati on des fich es  espèces,  dont la  f ich e Etat  des  li eu x anguill es  : fin 

2006
� Evalu ati on des mesures  de  l’ anc ien  p lan  de  gesti on  2003-2007 : fin  2006 -

1er semestre  2007

� Elabor ati on et prop osit i on  de  nou vel le s mesures  de  gestion  : 1er et  2ème

sem estr e 2007

� Actualis ati on d e l a  f iche  « Et at des l ieu x d e l’ anguille » ( actualisation des 
graphes, rajout de la partie Charente et de données concernant Arcachon) :1er
sem estr e 2008 

� Rédaction  du p l an de  gestion  [groupe restreint de rédaction : DIREN Aquitaine, 
DRAM, Animateur Dordogne (EPIDOR), animateur Garonne (SMEAG), animateur 
Charente (Inst. Charente), animateur GT Ang (MIGADO), ONEMA, MIGADO] : 1er
semestre 2008

� Document final du PLAGEPOMI
• Valid ation  du docum ent en  s éance  p l énièr e  du COGEPOMI l e  25 juin  2008
• Envoi  possib l e d e c omm entair es  et remarqu es  avant mi- juill et à l a DIREN 

Aquitaine  

� Prochaines étapes
• Mis e  en  p lace  des mesures  présentées  d ans l e  PLAGE POMI  : n éc ess ité

d ’identifi er le s ma îtres  d ’ou vr age  et  le s fin ancements .   
• Réunion  des finan ceurs  migr ateurs  en s eptembre  ?  

Le PLAGEPOMI

Ordre du jour

� le PLAGEPOMI

� le Plan de gestion Anguille pour 
l'Europe

� La démarche "Rivières pilotes" 
proposée par MIGADO en 2008-2009 

Le Plan de gestion Anguille 
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2008 2009 2010 2011 20122007 2013

31/12/2008
Trans miss ion 
des p lans  de 
gestion

01/07/2013
Réduction 50% effort 
de pêche
eaux maritimes

60% anguilles  <12cm 
pour repeuplement

30/06/2012
Trans miss ion 
év aluation des 
p lans  de ges tion

Long-terme
(2050 ?)

Objecti f 40%
biom as se 
pristine doi t 
s ’éc happer

01/07/2007
Entrée en 
v igueur du 
règlement

01/01/2009
M is e en p lac e 
m es ures  de 
c ontrô le : 
é laboration des 
l is tes

01/07/2009
35% anguilles  
<12cm pour 
repeuplement 

Réduction 15% 
efforts  de pêche 
eaux maritimes

M is e en p lac e 
m es ures  de 
c ontrô le : traç abi l ité

Echéancier eu ropéen
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Organisation national et locale

Secrétariat 
Technique 
National

(MAP ap pui  MEDA D)

avisComité
National

Rapport Commission 
européenne

GT
Pêch eri e e t 

cont rôl e

GT
Ouv ra ges

GT
Rep eu ple -

me nts

GT
Suivis

GRISAM

Rédaction
DIREN – DRA M –

ONEMA  - AEA G

Comité de 
bassin

avis
COGEPOMI

avis

+ a nimatio n GT Ang  

COGEP OMI
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Echéancier 2008 

� Fin février 2008 : 
�Des cription  du bassin  (li mite s am ont – ava l)  
� Etat des  li eu x d e l ’anguill e  (l a p opulati on d ’ anguill e,  l es  pêcheri es , 
conna iss anc es  sur l ’é chappement  en  anguil le s argentées ,  ét at d es 
habitats , l es  m orta lité s autres  que  l a p êch e…)  

�Fin Mai 2008 : 
� Evalu ati on des mort alit és  et  des  imp acts  sur  le  st oc k ( en attent e d e 
méthod ol og i es ad aptées)

�Fin Juin 2008 : 
� Repeupl em ent :  identi fic ati on de  z on es favor ables au r epeupl em ent

�Fin septembre 2008 : 
�Mesures  d e g esti on et sui vi s pr opos és .  

� Rendu du p l an d e g esti on du b ass in vers ant aux  Minist ères

�Fin décembre 2008 : Plan français déposé à la commission 
européenne

Le Plan de gestion Anguille 
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Organisation du travail 

� un comité de rédaction 

� Accompagnement méthodologique et technique possible 
par les experts scientifiques du GRISAM 

� Guide méthodologique fourni par les travaux des GT 
Nationaux 

�Contribution du COGEPOMI 
�Prise en compte des éléments du PLAGEPOMI 
�Lien direct ave le groupe angu ille : Informatio n régu lière et 
formulatio n d’avis. 

Le Plan de gestion Anguille 
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Les limites du bassin versant :   - lim ite ava l ( cf con c lus ion  
réunion  de travai l)  et a mont   

- notion de  zones  pr ior itaire s
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Le repeuplement

• Objectif 
�Obligati on d e r és er ver  60% des anguill es <12cm p êch ées p our l e  
repeupl em ent 

–35% l a  prem ièr e année  
–5% d e p lus  ch aque  ann ée  ju squ’en  2013

•Choix des sites / attribution de notes en fonction de 
différents critères

� Trans fert en pri orité vers  des zon es  dé fic itair es  en  anguil le  et exempt 
de c ontraint es  

� Critères àpr endre  en  c ompte  
–Présenc e  de  pêch eri e d ’ anguill e (profes si onnel le  ou am ateur)
–Présenc e  et  c omp osti ons d e stoc ks  d ’ anguille s ind igènes
–Dégrad ati on d e l a  qualit éd e l’eau
–Obstac le s à la  m ontai son  
–Barrag es  hydroél ectriqu es 
–Proxi mité de  s alm oni culture
– Pr és enc e d e stati ons d e suiv is  p isci c ole s
–…
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                                                                            C RITERES                                                                           NO TATIO N 

Activité et cible pêcherie d'Anguille 
 
 
 

* Pas  de  pê ch e  = 0 
* Pêc h e a mate u r  
    * s ur j au ne  = 2  
    * s ur a rg e nté e à  l' av al  = 5  
* Pêc h e p ro fes sio nn el le  
    * s ur a rg e nté e = 3 
    * s ur j au ne  = 3  
    * s ur a rg e nté e à  l' av al  = 5  

 
 

Présence de secteurs « de référence » 
faisant l'objet de suivis 
(à adapter suivant conditions locales) 

Bas sin s o u se cte urs  clas sé s a u titre  de  : 
* co n tin ui té é co lo g iq ue  » = 5 
* «  l i bre  ci rcu la tio n  d e  l ' An g ui l le  » = 5  
* «  s ite  de  réfé ren ce  éc olo giqu e »  = 5  
* «  ré se rvo i r b iolog iqu e »  = 5  

 

Présence et composition de stocks 
d'A nguilles indigènes (naturels) faisant 
l'objet d'un suivi 

* Si  u n iq ue me n t ind ividu s > 30 0 m m = 0  
* Si  p rés e nc e d 'i nd ividu s < 30 0 m m = 2  
* Abs en ce  ou  ac ce ss ib i li té n ul le = 5  

 

Qualité d'eau 
(s u r réfé ren ce s DCEE o u SEQ -ea u, s uiva nt 
di sp on ibi l ité ) 

* Très  b o nn e - Bon n e = 0 
* Mo ye nn e  = 2  
* Mé d io cre  = 4  

 

Historique repeuplement * 
(délai avant post-évaluation) 

* Plus  d e  4  an s = 0 
* Mo ins  d e  4  an s = 3 

 

Façade océanique entre captur e et relâcher  
(Atla ntique-M anc he / Mé dite rra né e) 

* Ide n tiq ue  = 0  
* Di ffé ren te = 3 

 

Pr és enc e d'un point RHP * A p lus  d e  1 0  k m = 0 
* Sé pa ré p ar o bs tac le  p eu  ou  pa s  fra nc his sa ble à  
l 'a mo nt = 0 
* A m oin s de  10  km  = 4  

 

Présence d'une salmonicultur e à m oin s d e 5 
km d u s ec teu r  (ri sq ue s d e c on tam in atio n) 

* No n = 0 
* Prés en c e = 2  

 

Obstacles à la montaison  * Abs en ce  = 0  
* Distan c e > 3 0  k m = 2 
* Distan ce  < 3 0  k m = 3 

 

Barra ges  hydro-éle ctriques  à l'av al de la  z one  
 
 

* Pas  de  ba rrag e  = 0  
* Barra g e é qu ip é  o u  g é ré = 2  
* Barra g e n i é qu ip é  n i  g é ré = 5 

 

Obstacles à la dévalaison  * Exu toi re  to ujo urs a cti f =  0  
* Exu toi re  a cti f s ais on niè rem en t = 2 

 

                                                                                                                                                 TOTAL : 
 

 

 �Exclusion des cours d’eau intermittents et de mauva is qualité d ’eau 
�Intégratio n des zones proches des suivis piscicoles existants. 

Le Plan de gestion Anguille 
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Le repeuplement

• Approche ciblée 
•Sél ecti on d e z on es  s el on l es  principes suivants  : 

•Resp ecter  l e cy cle  b i ol og ique  de  l’ esp èc e et l e  proc es sus d e 
migrati on 
•Limit er au maxi mum les p ertes  à l a d éval ai son
•Satis fa ire  au x critèr es  de  s él ecti on n ation aux  

•On c onsid ère  égal em ent 
•Diminuti on d es ind iv . <15cm  au-del àd e 50 km  de  l a LMD
•Absenc e d e pr él èvem ent p ar l a p êch e pr of .  Au-del àd e la  LMD
•Rapport entre  dens ité des  obstacle s et superf ici e h abitat
•Mis e  en  charg e maxi ma le  de  5ind iv ./m  lin éaire
•Eviter  l a mu lt ip lic ation  des site s p ar un mor cel lement  des  z ones à
repeupl er 

•Les  z on es vi sées  = gr ands axes  G ar onne  et  D ordogne
•En am ont d e l a  LMD
•En aval  des gr ands ouvr ages ( Mal aus e et Mauzac)

Le Plan de gestion Anguille 
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Le repeuplement

• Premiers résultats « approche ciblée »
•Garonne

•Cast et en D ortes – C onflu ent du L ot : 71.3 km + 49 .25km  sur  
af flu ents (Aur oue , A vance ,  Dr opt,  Gupi e,  Ourb is e , Tolz ac , Tr ec et  
Canaul e)  

• Conflu ent du Lot  – L am agist èr e :  58.6km +  19.05km sur  a f fluents  
(Auvignon , B arguel onne ,  Bourb on,  G ers , Lis os ,  Mas se  de  P. , 
Séoun e) 

•Dordogne
•Castil lon L a B at aill e  – B erger ac  : 52.5 km  +  7.6 km  sur  a ff luents  
(Caudeau,  C onne , Durèz e , Estr op,  Eyr aud,  G ardonn ette,  S eigna l,  
Soul ège)  
•Amont B erger ac  – Mauz ac :  26.6 km  +  15.5 km  (c anal  de  L al inde)  

•Envisageable : 
•Jusqu’à Toul ouse  +77.8km h ors  a ff luents  
•Jusqu’àArg entat +  175km  hors  af fluents .  

Le Plan de gestion Anguille 
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Le repeuplement

• Premiers commentai res reçus 
•Pasc al Os se lin :  ED F

•Favorabl e au x r epeupl em ents d es  z ones  aval  (c f cart e zon es  
vert es)
•Exclusi on  des  z ones Dord ogne  am ont Berg erac-Mauz ac et G ar onne  
am ont L am agist ère

•Pêcheurs  pro fessi onne ls  m arit im es  d ’Arc achon  : 
• Evit er l es  z on es ava l (d éjà fortem ent p euplée  naturel lement)  
• Zon es  tel le s que  C ertes,  Gr aver on et autres  réser ves  à poi ss ons , à
condit i on de  m is e en p l ac e d ’un e g esti on adapt ée .  

•DRAM Po itou-Ch arente
• Pr endre  en  c ompte  l es  z ones m arin es  et  z ones d e mar ais  (c f.  e-
mai l du 04/07 – Alde  Gr andpierr e) . 

•Acteurs locau x Char ente (r é fl exi ons  en c ours)  : a pri ori  exc lure  z ones d e 
mar ais  aval .

Le Plan de gestion Anguille 

Volet bassin versant – Règlement européen

Le repeuplement

• Définition des grandes orientati ons dans le choix des secteurs sur
le bassin Gironde Garonne Dordogne Charente Seudre Leyre ?  

• D oit-on  rep eupler  des secteurs  actuell em ent col oni sés d e façon  natur ell e ? 

• D oit-on  rep eupler à l’ am ont d ’ ouvr ages h ydroél ectriques  n on équipés  à l a  
déval ais on?  

• D oit-on  rep eupler si  prés enc e d e p êch erie  pro fess ionn ell e ou am at eurs aux  
engins ? 

• D oit-on  exc lure  l es secteurs  présentant  de  forts pr obl èm es  de  c ontamin ati on,  
d ’ass ec s ou p auvr e au n iveau  d isp onib ilit és  trophiques ?  

• D oit-on  s e con centrer  sur  des  s ect eurs p i lot es  ?

• Etc… (à c ompl éter  en s éanc e) 

� sur la carte, correspondance possible avec le sec teur défini en 
vert foncé ? 
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Le Plan de gestion Anguille 

Volet bassin versant – Règlement européen

�Prochaine réunion du Groupe Technique anguille en septembre 
« présentation du plan anguille »

�Avis du COGEPOMI et du Comité de bassin : en Octobre

Ordre du jour

� le PLAGEPOMI

� le Plan de gestion Anguille pour 
l'Europe

� La démarche "Rivières pilotes" 
proposée par MIGADO en 2008-2009 : 
les cours d’eau sélectionnés

Les « Rivières pilotes »

Contexte 
�Nombreux obstacles à la libre circu latio n dans les zones aval du 
bassin (522 obstacles sur 47 cours d’eau, 62% posant prob lème au 
franchissement)

�Seulement 9.2% du linéa ire colon isable sans difficultés 
apparentes

�Importance et urgence de mettre en place des actions concrètes 
pour restaurer la libre ci rculatio n

� Impliquer le s acteur s l oc au x d ans un e g esti on r ais onnée et dur able  de  
l’esp èc e et d es  mi li eux  aqu atiques
�Compr endre et appréh ender la  dyn amiqu e d e co loni sati on  sur l ’ens .  
d ’un BV
� Évalu er l’e f fic acit éd es  m esures d e g esti on d e r éouverture d es  axes
� Appréhender  la  c ontribution  de  c es cour s d ’ eau  à l’ éch appement en 
anguill es argent ées du BV

Les « Rivières pilotes »

Objectifs 
Mettre en place une démarche p ilote de reconquête de territ oire à
enjeux forts et d’améliorat ion des connaissances dans une log ique 
multi-partenar iale (acteu rs locaux, organismes techniq ues et 
institutio nnels, orga nismes financiers), de la conception des actions 
jusqu’aux montages financ iers et à la réalisation 

1. Va lori ser  l’ expéri enc e acquis e  sur d eux  c ours d ’ eau en r el ati on avec  l es  
aspects op érati onnel s et à travers  l a val oris ati on des d i ff ér entes  étapes 
et acti ons mis es  en p l ac e ( él abor ati on de  fich es  techniques) 

2. Apporter l es  r épons es  que  peut avo ir l a mis e  en  place  de  m od alité s d e 
gestion  sur  la  popul ati on 
� Optimiser le  f onctionnement des  cours d ’ eau : r établiss ement de l a libre 

circulation (montais on/déva lais on) ,  qualité général e
� Améliorer  les  c onnaissanc es sur l a dynamique de p opulation (rel ation 

stock entrant-stock en  p lace  – stoc k déva lant, tau x de  survie  aux  
d ifférents st ades,  taux  de cro issanc e…) 

� Appréhender l’effic acité des actions  en term es de  co lonis ation de  l’axe  et 
production du cours d ’eau en anguilles argentées  

Synthèse des actions

Co u rs  d ’ea u  e t  afflue n ts

Bas sin ve rs an t

Ob stac les  (F, DF, TDF)

Amé na gem en t Monta is on
e t Piége ag e

Amé na gem en t Dév alaison
e t Piége ag e

No m b re  e t c a ra cté ri sti q ue s  
d e  la  po p ula tion  c olo n is a n t 
l e  b as s in

Ac tio ns  :

Pié g e a ge  à la  m on té e

M e s u res  tai l l es  / po ids  
d e s  ca p tu res

M a rq u a ge  d es  ind ivid u s

Su iv i s d é bi ts  e t 
te m p é ra tu re s

Mo n tai s on

Dév ala is o n

No m b re  e t c a ra cté ri sti q ue s  
d e s  a ng u il l e s d é va la nte s

Ac tio ns  :

Pié g e a ge  à la  d év a lais on  
(o b s tac le  av a l )

M e s u res  tai l l es  / po ids  d es  
c a p tu res

Év a lu a tio n  d e  l ’a rg e n tu re

Su iv i s d é bi ts  e t 
te m p é ra tu re s

Pêc he s élec trique s

Pop ul at io n da n s l e  ba ssi n
Cro is s a nc e , m o rta li té

Ré p a rti ti on  d es  m on té es  e t 
d u  s toc k

M ig ra tio n s  in te rne s

Ca ra c té ri sti q ue s  de s  
in d ivid us

Ré p a rti ti on  p a r h a b i ta t

Pa ra s i tis m e

Ac tio ns  :

In v e n ta i re s p a r pê c h es  
é le c triq u es

M a rq u a ge s  / re c ap tu re s

M e s u res  tai l l es  / po ids

4

4

4
M esu res  Son de  
tem pé ra ture  / An aly se  
p hys ic och im iq ues

Les « Rivières pilotes »

Les différentes étapes  

� Mise en place d’un comité d e pilota ge et le faire viv re
� Conna ître les habit ats
� Conna ître le stock entrant
� Assurer la libre circulat ion 
� Mieux conna ître la population du cours d’eau 
� Estimer la production du cours d’ea u
� Appréhe nder l ’efficacité des actions 

� En paral lèle, élab oratio n des fiches techniques 
� intérêt d ’un e opér ati on coordonn ée  de  r estaur ation  de  l’ anguill e,  
� pourquoi r est aurer  l a l ibre  circul ati on,  
� com ment  réali ser  l e d i agnostic d e  fr anchis sabil ité , 
� les  m odes d e g esti on p ossib le s
� Com ment ou vrir à la  libr e circul ati on des cours  d ’ eau  non  cl ass és
� etc… . .

Parten aires impliqués (techniques et financiers)
� Syndic ats d e ri vi èr es ( et t echnic iens  ri vi ère) ,  F édér ati on de  pêche , 

ONEMA,  EPTB , A ss oci ati on d es Moulins ,  CEMA GREF , DDA F…
� AEAG,  Europe ,  CR Aquit ain e,  CG ,  DIREN , Lyonna is e d es  Eau x,  ED F…
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Les « Rivières pilotes »

Les cours d’eau sélecti onnés 

Zo ne act ive
Zo ne col oni sée
Zo ne "cond amnée "

Bas si ns versan ts  R ivi ères  at el ie rs

Toul ou se

Gar onne

Age n

D ordo gne

A ngou lè me

Berge rac
So ul ège

L
eyre

Li bou rneBorde aux

A rcacho n
En grann e

Giron de

Seudr e C harent e

Roch ef or t

Réalis a ti on  :  V. Laur onc e (M I.G A. DO.)
Sour c e : BD  Cart hage

10 05 0

k il om etres

0

Supe rfici e t ot ale bv :  1 31 km²

Liné air e t ot al : 20 km 

Nom br e de co mm un es : 1 6

Débit  (l/ s/k m²): mo dul e: 97 4; f év rie r : 

219 2; ao ût : 1 99

� P eu ou  p as  d’ass ec

Occu pa tio n d u s ol : do mi na nte 

v ign e, puis  cul tur es  de  m aïs

Pressi on : ac tiv i té v i ni- v i tic ole

Exis te nc e d’ un  s yn di ca t de r i vi ère 
et pré se nc e d’ un  t ec hn ici e n de 
r ivière

L’Engranne

Nom  de 

l' Ou vrag e
Usage Type 

d 'obst acl e 
Phot o Haut eur  

approx.  ( m )

Franchi ssabi li té 

e sti mé e

Mo de d e gest i on 

act uell e

Mod e de gest io n 

env isagea ble
Com m entai res

M oul in 
Fer ra nd

ancien 
moul in seuil  +  vannes 2 TD F

Pas de gesti on 

spéci fi que d es 
vanne s

équipem ent  par  l e 
seui l M ise en pl ace d' une sonde de t empér at ure

Sci eri e de  

l'E str abeau

ancien 
moul in 

( vanne de 
déchar ge)

va nne 1,5 TD F

Van nes 

essenti ell emen t 
f erm ées tout e l 'anné e

equipem ent  par  l a 

vanne M ise en pl ace d' une sonde de t empér at ure

Moul in Pr ieur  

( pri se d' eau)

ancien 
moul in 

( pr ise d 'eau)

seui l 1,5 DF V annes non 

fonct ionnel les

équipem ent  par  l a 
pr ise d'eau ou sous 

l e m oul in

Fr anchissabl e act uell eme nt par le m ouli n

Pr ojet  de mi se en  pl ace d' une m icr ocent ral e

M ouli n de 
Haut e R oque

ancien 
moul in 

(d éversoi r)

va nne 0, 88 TD F
V annes non 

f oncti onnell es e n 

posi ti on f er mées

équipem ent  par  l e 
déver soi r Rest aur ati on des vannes du déver soi r prévue

M oul in 
Jeandi llon

ancien 
moul in 

( pr ise d 'eau)
seuil  +  vannes 2, 2 et  1,3 TD F

Vannes du déver soi r 
non  f oncti onnell es en 

posi ti on f er mées

équipem ent  par  l e 
seuil  de la pri se 

d'eau

M ise en pl ace d' une sonde de t empér at ure

Pr oblèm es d' eff ondr eme nt des ber ges au 
niveau de la pri se

M ise en pl ace d' une sonde de t empér at ure

Le s ob st acl es  à amé n ag er  p o ur  l e ré ta bli ss eme nt d e l a li bre  circ ul at io n

Le s pê ch es él ec tr iq u es

?

-D ens i té d’a ng ui l les  m oy en ne

-P art i m po rta nte  d e p eti t s  in div id us  = > p op ulati on  e ntr ée 

réc em m ent  da ns  l e bas s in

Amén a gem en t à la  mo n tai so n et  d év ala is o n

L’Engranne

Supe rfici e t ot ale bv :  4 0 km ²

Liné air e t ot al : 11 km

Nom br e de co mm un es : 7

Occu pa tio n d u s ol : do mi na nte 

v ign e

Pressi on  : A c tiv i té s  v i ni-v i ticol e

P olluti ons  r écu rr ent es

P as  d e t ec hnic i en riv i èr e

A ssec à l ’ am on t

La Soulège

© MI . GA. DO.

Le s ob st acl es  à amé n ag er  p o ur  l e ré ta bli ss eme nt d e l a li bre  circ ul at io n

Le s pê ch es él ec tr iq u es

Nom  de 
l' Ou vra ge Usage Type 

d' obst acl e Ph oto Hau teur  
ap pro x. (m )

Franchi ssab
i li té

M ode d e ge sti on 
act uel le

M ode  de gest io n 
envi sageab le C om men tai res

M ouli n de  
M ouste lat

ancien 
mo ulin seuil  + vannes

2 m vanne 

fer mé e
0, 4 m  vanne 

ouve rt e

D F

Pa s de gesti on 
spéci fi que

Vannes ouver tes en 
f onct ion des vi sit es 

du m ouli n

équip ement  a u ni veau de s 
vannes Mi se en pla ce d' une sond e de tem pér at ure

M ouli n de  la  
Co uronn e

ancien 
mo ulin seui l 1 D F équi pem ent par  l e seui l

M ouli n de  

Rozièr es

ancien 

mo ulin seuil  + vannes 1, 2 TDF
V annes non 

fonct ionne lles

équip ement  par les 

vannes Pr oj et de r éhabi li tat ion des vannes

Moul in 

d'A ndr éau

ancien 

mo ulin  seui l 1, 4 TDF équi pem ent par  l e seui l

M ouli n de  
Cour ret   ou 
M assugas

ancien 
mo ulin seui l 1, 4 TDF équi pem ent par  l e seui l Mi se en pla ce d' une sond e de tem pér at ure

0.0 0

0.2 0

0.4 0

0.6 0

0.8 0

1.0 0

1 2 3 4

O bstacl e

Ab
on

da
nce

 r
ela

tiv
e 200 6

200 7

D F

TDF

TD F

D F

3. 7 km

?

-D ens i té d’a ng ui l les  m oy en ne

-P art i m po rta nte  d e p eti t s  in div id us  = > 

pop ula tio n e ntr ée  r éce m me nt da ns  l e b ass i n

La Soulège

Amén a gem en t à la  mo n tai so n et  d év ala is o n

Les « Rivières pilotes »

Autres possibilités de cours d’eau 

Zo ne act i ve
Zo ne col on is ée
Zo ne "con damn ée "

Bas si ns ve rsants  R ivi ère s ateli ers

Tou lo us e

G aronne

A ge n

An gou lè me

Dord og ne

Berg erac
Sou lè ge

Li bo urne

E yraud -Barai ll er

Lis os

Gal ou chey

Bord eau x

Giro nde

Seud re Ch arent e

Ro chefo rt

En gran ne

Arcach on

Le y
re

Réali sat ion : V. Laur once ( MI. GA.DO .)
Source :  BD Cart hage

100

ki lom etres

5 00
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Supe rfici e t ot ale bv :  1 26 km²

Liné air e t ot al : 25 + 6.5  km 
Prése nc e d’ un  t ec h nic ie n r iv ière d ep uis  q qs m ois

Occu pa tio n d u s ol : do mi na nte ag ric ole

Car act éris tiq ues : d eu x  c onfl ue nce s  a vec  la D or do gn e :  suiv i s  d e l a p op ulati on  ? 

L’Eyraud et le Barail ler

0

ki lo met res

DORDOGNE

2

Li néa ire  a xe pri nci pa l Eyra ud :      25  k m
Li néa ire  a xe pri nci pa l Ba rai ll er :    6,5  k m
Su perf i ci e bas sin  v ersa nt  :             126 ,6  k m²

L'Eyr aud  et le BaraillerL 'Eyr aud  e t le Ba railler

4

P ont  du Cou tou

Moul in  du  Co utou
Ba rai l le r

Pont  d e Fér oux

Pon t de C hadeau

Le Mou li n

Moul in du Bas Madur an

Mou li n L e Mi ndr e

Pont  de l a D34

Moul i n  Le Bos

P ont  de Lunas

Ey rau d

Moul i n de Bi or ne
M oul in du Pas d e l 'Eyr aud

Obst acles à l a m igr ation de m ont ai son

Mo uli n de B ior ne (p ri se d 'eau)

    Obst acle f ranchissabl e
    Obst acle dif f icil ement  f r anchissable

    Obst acle tr és di f fi cil em ent  f ranchi ssable
    Fr anchissabil it é non- évaluée

    Dél im it ati on du bassin v ersant

    Cour s d'eau

Moul i n de Gér aud

Etang  de la Cavi ll e

Et ang et Mo uli n de La For ge

Et ang d e l a Pet i te Cavil l e

© MI . GA. DO.

Le s ob st acl es  à am é n ag er  p o ur  l e r é ta bli ss em e nt d e l a li br e  cir c ul at io n

L’Eyraud et la Barail ler

Am én a gem en t à la  m o n tai so n et  d év ala is o n

N om de  
l 'O uvrage Us age

T ype 
d' obst acl e Ph ot o

Hau teu r 
app ro x. ( m)

Fran chi ssabi li t é 
est i mée

Mode de ges ti on 
ac tu ell e

Mod e d e gest io n 
en visa geab le C omment aires

Mo uli n B as 
Ma dur an 

anci en 
moul in

seu il  + vanne s 2 TD F
P as d e ge sti on 
s pécif iq ue d es 

vanne s

é quipe men t par  l e 
seuil

Le  Moul in anci en 
moul in 

seu il  + vanne s 1, 5 DF
P as d e ge sti on 
s pécif iq ue d es 

vanne s

é quipe men t par  l e 
seuil

Moul in Le 
Mi ndr e

anci en 
moul in 

( pr ise  d' eau)
seui l 1 F

P as d e ge sti on 
s pécif iq ue d es 

vanne s

é quipe men t par  l e 
seuil

seu il  f ra nchi ssable  dep uis pr int emps 2008 -  
pro jet  de  r econst r uct ion 

Moul in de 
Bi or ne

anci en 
moul in 

( déver soi r)
seu il  + vanne s 1 DF é quipe men t par  l e 

seuil

Moul in du 
Pas de 

l 'Eyr aud  

anci en 
moul in 

( pr ise  d' eau)
seui l 1 TD F é quipe men t par  l e 

seuil

Et ang et  
moul in de la 

Fo rge

anci en 
moul in non exper ti sé ? ?

?

© MI . GA. DO.

Le s ob st acl es  à am é n ag er  p o ur  l e r é ta bli ss em e nt d e l a li br e  cir c ul at io n

Le s pê ch es él ec tr iq u es

-D ens i té d’a ng ui l les  m oy en ne

-P art i m po rta nte  d e p eti t s  in div id us  = > p op ulati on  e ntr ée ré ce m me nt d an s  le  

bass i n

L’Eyraud et la Barail ler

Am én a gem en t à la  m o n tai so n et  d év ala is o n
N om de 

l 'O uv ra ge Us age
T ype 

d 'o bstacl e Ph oto
Hau te ur 

app ro x.  (m)
Franc hi ssab il it é 

est i mée
Mo de de ge st io n 

ac tu el le
Mod e de ges ti on  

en vis agea bl e Co mme ntai re s

Mou li n de 
Gé rau d 

anci en 
moul in no n e xper ti sé ? ?

Et ang  de  
Ca vil le

pisc icul tu re s eui l 2 TD F éq uip ement  pa r l e 
seui l

Et ang  de  
P et it  C avi ll e pis cicul t ure ? seui l + gr il le 1 TD F éq uip ement  pa r l e 

seui l

Mou li n du 
Co uto u

anci en 
moul in seui l + vanne s 3 TD F

Ge sti on des vann es 
non enca drée

éq uip ement  pa r l e 
seui l

Bar rage  du  
pont  d e 

Ch adeau

répa rt i ti on 
de s d ébit s 
E yraud et  
B ara il le r

seui l + 
enroch ement s

1 DF
Pa s d e g est ion  
sp écif i que des 

vann es

éq uip ement  pa r l e 
seui l

?

Supe rfici e t ot ale bv :  4 8 km ²

Liné air e t ot al : 11  km  
Com m un a ut é d es  c om m un es / Mêm e t ec h nic ie n r i vièr e  q u e E ngr an ne
Occu pa tio n d u s ol : do mi na nte ag ric ole

Car act éris tiq ues : a fflu en t G ar on ne 

Le Galouchey
 

Lin éa i re  a x e p rin c ip a l :         1 1 k m
S up e rfic i e b as s in  ve rs an t :   4 8  k m²

    O bst acl e f ra nchi ssabl e
    O bst acl e dif f i cil em ent  f ran chis sabl e

    O bst acl e tr és di f f ici lem en t f r anchi ssab le

    D él im it at io n du bassi n ver sant
    C our s d' eau

O bst acl es à la m igr at io n d e mo nta ison

Ro chec ave

L e  Ga lo u ch e yL e Ga lo uc h ey

R och ecave

Le Lu c Mo uch ac

Les G uyo nn ets

GAR ONNE

Ga lo u c h ey

Le  L uc aval

Pr esb yt èr e

Les L avoi r s de V er del ai s

© MI . GA. DO.

Le s ob st acl es  à am é n ag er  p o ur  l e r é ta bli ss em e nt d e l a li br e  cir c ul at io n

Le s pê ch es él ec tr iq u es

-D ens i té d’a ng ui l les  m oy en ne à f ort e

-P art i m po rta nte  d e p eti t s  in div id us  = > p op ulati on  e ntr ée ré ce m me nt 

dan s  le  b ass i n

Le Galouchey

Am én a gem en t à la  m o n tai so n et  d év ala is o n
N om de 

l 'Ouv ra ge U sage
T ype  

d'o bstac le  P hoto
H auteu r 

a ppro x. (m)
Franc hi ssab il ité 

est i mée
Mode  d e g est i on 

a ctuel le
Mo de de  g est io n 
e nvi sag eabl e C ommen ta ires

Ro checav e auc un usage  
a ctu el seui l 3 DF é qui pement  par  l e 

seu il

Presb ytè re so uti en de 
po nt

seui l 0, 8 TD F é qui pement  par  l e 
seu il

Le Luc aval seui l 0 ,35 F -  D F d ément el lemen t

Le Lu c 
an cien  
moul in  

(déve rso ir )
seui l 2, 3 (3 marches) TD F é qui pement  par  l e 

seu il

Moucha c seui l 0 ,45 F -  D F d ément el lemen t

?

Supe rfici e t ot ale bv :  9 7,5  km ²

Liné air e t ot al : 27  km  
Occu pa tio n d u s ol : do mi na nte ag ric ole

Car act éris tiq ues : a fflu en t G ar on ne 

Le Lisos

0
ki lometr es

2,5 5

L e LisosL e L isos

Li n éai re a xe pr i nc ip al  :            27 km
S upe rfi ci e bas si n versa nt  :   9 7, 5 km²

Moul in de P iquem il

M ouli n de Razens

M ouli n du Haut

Mou li n de Breui l

M ouli n de Br uzes

Li sos

Moul in de Laver r ièr e

Moul in de Rabèze

Moul in de Tor t

Moul in du L imo usin

Moul in de Segueys

M ouli n Le Cr os

Obst acl es à l a m igr ati on de m ontaison
    O bstacle fr anchi ssabl e
    O bstacle dif fici lement  f ranchissable
    O bstacle tr és dif fi cilem ent fr anchi ssabl e

    F ranchissabil ité non expert isée

    D élim it ation du bassin ver sant

    C ours d'eau

G
A R

ON
NE
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Le s ob st acl es  à am é n ag er  p o ur  l e r é ta bli ss em e nt d e l a li br e  cir c ul at io n

Le s pê ch es él ec tr iq u es

-D ens i té d’a ng ui l les  m oy en ne à f ort e

-P art i m po rta nte  d e p eti t s  in div id us  = > p op ulati on  e ntr ée ré ce m me nt d an s  le  b ass i n

Le Lisos

Am én a gem en t à la  m o n tai so n et  d év ala is o n
Nom  de 

l' Ou vra ge
Usage Typ e 

d'o bsta cle 
P hot o H aut eur  

approx.  ( m )

Franchi ssabi li té 

e sti m ée

M ode de g esti on 

act uel le

M ode de g esti on 

envis ageabl e
C om men tai res

M ouli n de  
Ra bèze

ancien 

mo ulin  
( déver soir )

se uil 2,2 DF équi pemen t par le 
seuil

M ouli n du  

H aut

ancien 

mo ulin   se uil 0,5 DF
équi pemen t par le 

seuil

M ouli n de  

Br euil

ancien 

mo ulin
se uil 1,5 DF

va nnes 
f oncti onnell es -  TDF 

vannes fer m ées, DF 
va nnes ouver t es

M ouli n de  
T ord

ancien 
mo ulin  

( déver soir )

se uil 1,3m  (2 
m arches) TD F équi pemen t par le 

seuil

M ouli n du  
L im ousin

ancien 
mo ulin  

( déver soir )

se uil 1 DF équi pemen t par le 
seuil

M ouli n de  
Pique mi l

ancien 
mo ulin  

( déver soir )
se uil 1,6 TD F équi pemen t par le 

seuil

?
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Relevé de décision - 02 Déc. 2008 –  GT Anguille COGEPOMI  

 
 

 
 
 

RELEVE DE DECISION ET PRECISIONS 
 
 
 
 

Ordre du jour – objectifs de la réunion  
 
 

Faire le point sur les actions anguilles qui seront  développées dans le bassin Garonne Dordogne 
Charente Seudre Leyre en 2009, et mise en parallèle  avec les mesures inclues dans le 
PLAGPEOMI 2008-2012 

 
  

 
Participants  

 
Gilles ADAM (DIREN Aquitaine) Pascal OSSELIN (EDF) 
Sylvie BOYER-BERNARD (Ass MI.GA.DO.) Guillaume PAQUIGNON (AADPPEDG) 
Aline CHAUMEL (SMEAG/ Groupe Garonne) Audrey POSTIC-PUIVIF (Inst. Charente) 
Francis GAYOU (ONEMA)  Christian RIGAUD (CEMAGREF)   
Alice LAHARANNE (FD Gironde pour FD du bassin) Dominique TESSEYRE (AEAG) 
Vanessa LAURONCE (Animatrice/MIGADO) M. GRACIA (Conseil Général Charente) 
 
 
Excusés / Absent :  
Matthieu CHANSEAU (ONEMA)  
Olivier GUERRI (EPIDOR/ Groupe Dordogne) 
Michel LOULIERE (Pêcheurs amateurs aux engins et filet de Gironde) 
Mme Rabic (CRPM) 
Nathalie VILLAREAL (Parc Naturel des Landes de Gascogne) 
Mme CHEVALIER (Conseil Général Lot et Garonne) 
M. CHAIMEAU (Région Poitou-Charente) 
M. BROGNIEZ (Conseil Général Gironde) 
M. CAURAUX (Conseil Général Charente Maritime) 
M. LAVIE (Région Aquitaine) 
 
 
 
 
En annexe :  -  Présentation power-point de la réunion 

- Tableau Excel de la liste des actions 2009.  

REUNION GROUPE TECHNIQUE 
ANGUILLE DU COGEPOMI  

Bordeaux – Chambre d’Agriculture de la 
Gironde  

02 Décembre 2008 
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Informations générales 
� Invitation exceptionnelle des principaux partenaires des actions anguilles sur le bassin afin de leur 

présenter les actions anguilles dans leur ensemble, à l’échelle du territoire COGEPOMI et des 
différents partenaires.  

o Invitation des Conseils Généraux : Gironde, Lot et Garonne, Charente, Charente-Maritime 
o Invitation des Conseils Régionaux : Région Aquitaine et Région Poitou-Charente.  
o Agence de l’Eau Adour Garonne : membre du Groupe Technique Anguille 

 
� Alice LAHARANNE (FDAAPPMA Gironde) représentera les fédérations de pêche et des milieux 

aquatiques du bassin au sein du Groupe Technique, en remplacement de Thierry MOISSONNIER. 
 

� Vanessa LAURONCE explique qu’à partir de 2009, l’Ass. MI.GA.DO. n’animera plus le Groupe 
Technique Anguille du COGEPOMI. Sylvie BOYER-BERNARD précise que ceci découle d’une 
décision prise par le Conseil d’Administration de MI.GA.DO.  

 
 

Actions anguilles 2009 
 
Voir tableau présentant les différentes actions par bassin versant (Garonne Dordogne, Charente 
Seudre, Leyre Canal des Etangs Arcachon), par thématique PLAGEPOMI.  
 
- Francis GAYOU précise que dans ce tableau n’apparaissent pas les actions ONEMA. Beaucoup 

d’actions vont découler du plan de gestion Anguille (dans le cadre du Règlement Européen), qui ne 
sera validé que lors du premier semestre 2009 par l’Europe. Nous devrons donc attendre juin 2009, 
pour voir plus de précisions. Ce qui peut être d’ores et déjà avancé, c’est que l’ONEMA va 
« traiter » les ouvrages de la ZAP (Zone d’actions prioritaires) avec une méthodologie nationale. 
Par traiter on entend de compléter les connaissances des ouvrages (faire l’inventaire ou compléter 
les inventaires existants selon le bassin), analyser la situation vis-à-vis de l’anguille et de la 
franchissabilité en fonction de la méthodologie identifiée au niveau national, et proposer un type 
d’aménagement à mettre en place (démantèlement, passe à civelles…).  
Des suivis seront également mis en place sur des sites spécifiques identifiés comme Rivières 
Index. Ceux sur lesquels des partenaires locaux développent déjà des actions (expl : les suivis de 
la Fédération Gironde sur le Canal des Etangs), la méthodologie devra être adaptée afin de se 
conformer aux recommandations nationales.  
Il sera également important d’identifier le rôle d’un animateur (du GT Ang par exemple) qui 
connaitra les méthodologies et suivis et permettra de faire suivre les méthodologies au niveau 
régional depuis le niveau national.  
 

- L’objectif des Rivières index est de vérifier/ valider le taux de conversion de 5% (civelles / anguilles 
argentées) et non de mettre en place des suivis de la population. Les suivis existants permettront 
cela (RHP, Pêches spécifiques…).  

 
- Dominique TESSEYRE se demande à ce qu’une réflexion ait lieu pour savoir pourquoi le porteur de 

l’enquête sur la pêche à la ligne est MI.GA.DO. (action affichée pour 2009) et non la Fédération de 
pêche Gironde  
Vanessa LAURONCE et Alice LAHARANNE explique que ce montage s’est fait en collaboration 
entre le Fédération de pêche 33 et MI.GA.DO., et le développement de cette action se fera en 
cohérence avec les possibles actions qui se développeront au niveau national avec la FNPF. Que 
MI.GA.DO. porte cette action permettra de transférer la méthodologie aux autres fédérations de 
pêche du bassin.  
 

- Après une réflexion générale, et un échange d’opinion sur le rôle que MI.GA.DO. peut jouer dans le 
bassin, Dominique TESSEYRE pense qu’il est importante de faire écrire au Conseil 
d’Administration de MI.GA.DO. la position exacte de l’Association (que veut faire et ne pas faire 
l’association).  

 
- M. GRACIA du Conseil Général Charente explique que en Charente à partir de cette année, des 

carnets de pêche vont être distribués et la remise des licences dépendra de la remise des carnets 
de l’année précédente. Mesure obligatoire mais qui sera appliquée et renforcée dans le 
département.  

 
- M. GRACIA précise que, en ce qui concerne le suivi de la passe à poissons de Crouin, la 

FDAAPPMA Charente s’est positionné, mais il n’est pas exclu que ce suivi soit confié à l’EPTB. Les 
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travaux vont démarrer en janvier pour une durée de 10 mois. Le financement affiché ne concerne 
que les suivis et non la construction de la passe.  

 
- Alice LAHARANNE explique que, en ce qui concerne le suivi sur le Canal des Etangs, la convention 

a été renouvelée avec le syndicat de bassin versant, et les méthodologies dans le cadre des 
Rivières Index seront intégrées au suivi, en collaboration avec le CEMAGREF et le GHAAPPE.  

 
- En ce qui concerne l’action prévue sur le Chenal du Gua, une étude avant-projet avait été réalisée il 

y a quelques années. Sur certains ouvrages l’étude est adaptée et sur d’autres elle doit être revue 
et adaptée à la gestion actuelle des ouvrages  

 
- Au niveau de l’ouvrage de Montfourrat (sur la Dronne), un suivi sera réalisé en collaboration entre 

MI.GA.DO. et la FDAAPPMA 33, suivi allégé en 2009 et plus complet les années suivantes, au 
niveau de la passe spécifique anguille (comptage, échantillonnage, piégeage), et de la station de 
contrôle en général pour les autres espèces. 

 
- Il est important de réfléchir à la coordination entre les groupes Garonne et Dordogne et le Groupe 

Anguille, et voir si le fait que les animateurs des groupes Garonne et Dordogne est suffisant pour 
transférer les informations sur l’anguille, ou si l’animateur du Groupe Anguille doit participer aux 
Groupe Garonne et Dordogne (par vidéoconférence, lors de thèmes particuliers qui y seront 
abordés). L’animatrice du Groupe Garonne Aline CHAUMEL exprime le fait qu’elle souhaiterait que 
l’animatrice du Groupe Anguille participe au Groupe Garonne par moment pour des thèmes 
particuliers, afin d’apporter des éclaircissements sur les actions ou la stratégie prévue.  

 
- Plusieurs partenaires voient également un intérêt possible à organiser des réunions à groupe 

restreint, avec les personnes concernées par le sujet, sur des thèmes particuliers, afin de travailler 
techniquement sur des méthodologies, des protocoles…  

 
- Vanessa LAURONCE retranscrit l’avis et les commentaires reçus d’Eric LAVIE de la Région 

Aquitaine. En effet, la Région Aquitaine ne se positionnera pas sur le financement d’actions 
anguilles dans l’attente de savoir ce que l’Etat apportera comme financement pour la mise en place 
du plan de gestion Anguille.  
Gilles ADAM explique que depuis plusieurs années maintenant, les financements de l’Etat se font à 
travers l’Agence de l’Eau Adour Garonne.  
Dominique TESSEYRE précise que les crédits de l’Etat sont les mêmes que en ce moment, il n’y 
aura pas de crédit en plus, il n’y a plus de disponibilités.  
Francis GAYOU souligne que la Région Aquitaine, comme les autres partenaires, en l’état actuel 
des informations, a priori ne devrait pas voir apparaître de nouveaux fonds à travers ce Règlement 
européen.  

 
 

- Il est important de souligner que les estimations de budgets des différentes actions ne sont pas 
complètes et devront être complétées au fur et à mesure du montage des dossiers.  
L’estimation des coûts par km² de bassin versant a été calculée en utilisant, comme superficie de 
bassin versant, les bassins identifiés comme UGA (Unité de Gestion Anguille) dans le cadre du 
plan national Anguille.  
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COGEPOMI 

Actions anguilles 2009 
Bassin Gironde Garonne Dordogne Charente 

Seudre Leyre

2 Déc. 2008
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Les maîtres d’ouvrage potentiels des 
actions anguilles 2009  

� AADPPEDG

� Association MI.GA.DO.

� ASA de réhabilitation des fossés à poissons de Seudre et d’Oléron

� CEMAGREF

� CREAA

� EDF

� Fédération de pêche et des milieux aquatiques de Gironde, de 
Charente et de Charente Maritime

� Institution Charente

� ONEMA
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Les partenaires locaux associés

� Association des pêcheurs amateurs aux engins de Charente

� CLPM Marennes

� CRPM

� DRAM

� Fédération de pêche et des milieux aquatiques de Lot et Garonne

� Les Syndicats de Rivière (Jalle du Breuil, Jalle de Castelnau, 
Engranne Gamage…) et ASA des marais (Jalle de Castelnau…) 

� UNIMA
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Les actions par bassin 
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Le bassin Gironde Garonne Dordogne  
Code action 
PLAGEPOMI

Bassin concerné
Actions développées en relation avec la 

restauration de l'anguille
Maître d'ouvrage

Partenaires locaux 
associés

Période Dpts concernés
Plan de financement 

envisagé

LC03 
SB04 
SB01
SH04 
AN01

Gironde Garonne 
Dordogne Charente 

Seudre Leyre

Actions pour la sauvegarde de l'anguille 
européenne dans le bassin Garonne Dordogne

MI.GA.DO.

-FDAAPPMA 33 (enquête 
pêche ligne)
- syndicats de rivières
 ONEMA

Janv-Dec 2009
 - 33, 47, 24

- (82, 32) 

AEAG 
Europe
CG 33

 Région Aquitaine

LC05 - LC04 - 
(AC02)

Gironde Garonne 
Dordogne

Mise en place de Riviéres pilotes dans le bassin MI.GA.DO.
- FDAAPPMA 33
- FDAAPPMA 47
- syndicats de rivières

Janv-Dec 2009  33, 47 

AEAG 
Europe
CG 33

 Région Aquitaine
Lyonnaise des Eaux

SB01 Garonne Dordogne 
Suivi au niveau des passes spécifiques et stations 

de contrôle de Mauzac, Tuilières, Golfech
MI.GA.DO. Janv-Dec 2009  24, 82 

AEAG
Europe

EDF
ONEMA

SB03 Dronne
suivi station de contrôle et passe spécifique 

anguille sur l'axe Dronne (Montfourrat)
MI.GA.DO. - FDAAPPMA 33 2009 - 2010 ?  - 33 

SH02 Gironde Suivi carnets de pêche professionnelle fluviale AADPPEDG 2009 - 2010 ?  - 33 

LC11 Dordogne Etude de la passe à anguille de Bergerac EDF Janv-Dec 2009  - 24 

LC11 Dordogne
Etude et réalisation de la passe à anguille de 

Tuilières
EDF Janv-juin 2009  - 24 

LC11 Garonne  
Diagnostic de la franchissabilité de Golfech et du 

Bazacle (obstacles de la ZAP)
ONEMA Janv-Dec 2009  - 24 

LC12 Dordogne Suivi de la dévalaison des anguilles à Tuilières EDF

- MI.GA.DO.
- AAIPPEDG
- CEMAGREF (conception 
du proto de suivi de la 
dévalaison, au sein du Cs 
"Tuilires")

sept-déc 2009  - 24 

SB01
étude

Garonne Dordogne 
Techniques de comptage et d'évaluation de 

l'efficacité  des passes à anguilles
EDF Janv-Dec 2009  - 24, 82 

SB04
Gironde Garonne 

Dordogne

Bilan (4 ans) sur les méthodes et l'intérêt du suivi 
des anguilles de moins de 30 cm en pied 

d'ouvrages 

MI.GA.DO. - 
CEMAGREF

Janv-Dec 2009
 - 33, 47, 24

- (82, 32) 

SB05
étude

Gironde Garonne 
Dordogne

Eelscope (contamination)
CEMAGREF 

Univ. Bordeaux
Janv-Dec 2009

 - 33, 47, 24
- (82, 32) 

SH02
Estuaire, BV 

Garonne Dordogne
Suivis pêcheries CEMAGREF ?  - 33 

LC03 - LC05
étude

Bassin d'Arcachon, 
Estuaire

Ouvrages soumis à marée
CEMAGREF - 

GHAAPPE
2009  - 33 Plan ouvrage / Anguille
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Le bassin Charente Seudre

Code action 
PLAGEPOMI

Bassin concerné
Actions développées en relation avec la 

restauration de l'anguille
Maître d'ouvrage

Partenaires locaux 
associés

Période Dpts concernés
Plan de financement 

envisagé

SB04
SH04
AN01

Charente
Actions pour la sauvegarde de l'anguille 

européenne dans le bassin Charente
EPTB

- FDAAPPMA 16 et 17
- association des amateurs
- CREAA
- CRPM
- CLPM Marennes
- DRAM

Janv-Dec 2009
 - 16, 17
- (79, 86) 

Europe (40%)  
AEAG (30%)  

Région PC (10%)  
Auto-financement (EPTB + 

grpt des FD 20%)

AN01 (SB04) Charente Animation INDICANG EPTB Oct-Dec 2009
 - 16, 17
- (79, 86) 

LC03 LC05
Charente Seudre

Actions pour la sauvegarde de l'anguille 
européenne dans le bassin Charente (expertise 

franchissabilité ouvrages, proposition 
aménagement obstacles inclsu dans ZAP)

ONEMA Janv-Dec 2009
 - 16, 17
- (79, 86) 

LC03
LC05
étude

Marais de Brouage, 
Seudre

Programme Interreg AMARIS (2009-2011) CREAA - CEMAGREF 2009 à 2011  - 17 
Région Poitou Charente

Europe

étude
Marais Salés 

charentais

Programme de Recherche SEACASE (2007-2009) 
Atelier: Management intégré des marais côtiers 

pour une pêcherie d'anguilles durable
CREAA - CEMAGREF

Région Poitou Charente
Europe

SB03 Charente
Suivi de la station de comptage de la passe à 

poissons de Crouin
FDAAPPMA 16 (?) Mai-Déc 2009  - 16 

Europe (40%) 
AEAG (30%) 

Région PC (10%) 
Auto-financement (EPTB + 

grpt des FD 20%)

SB03 Seudre Suivi de la passe à civelles de Saujon FDAAPPMA 17 (?) ?  - 17 

GH08 ou LC ?? Seudre
Programme de réhabilitation des fossés à poissons 

de Seudre

Asa de réhabilitations 
des fossés à Poissons 
de Seudre et d'Oléron

- UNIMA (Maitre d'œuvre)
- CREAA (Animation)

juillet 2009 à ?  - 17 
Région Poitou Charente

CG 17
Feader
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Le bassin Leyre et Lacs Médocains

Etudes à plus grande échelle
Code action 
PLAGEPOMI

Bassin concerné
Actions développées en relation avec la 

restauration de l'anguille
Maître d'ouvrage

Partenaires locaux 
associés

Période Dpts concernés
Plan de financement 

envisagé

Etude
Canal des Etangs, 
Estuaire, Fleuve

Comportement en milieu profond CEMAGREF ? demande ONEMA

Etude
Europe - Afrique du 

Nord
Ageage (DCR)

ONEMA - 
CEMAGREF

2009

Etude France Structures de taille et pressions (ELSA) CEMAGREF 2009

Etude
Europe - Afrique du 

Nord
Eeliad CEMAGREF 2009 PCRD

Etude Arc Atlantique INDICANG 2 ? Interreg

Code action 
PLAGEPOMI

Bassin concerné
Actions développées en relation avec la 

restauration de l'anguille
Maître d'ouvrage

Partenaires locaux 
associés

Période Dpts concernés
Plan de financement 

envisagé

LC03 - LC05
étude

Bassin d'Arcachon, 
Estuaire

Ouvrages soumis à marée
CEMAGREF - 

GHAAPPE
2009  - 33 Plan ouvrage / Anguille

SB03 Lacs médocains
Suivi au niveau de la passe à anguille du Pas du 

Bouc (Le Porge)
FDAAPPMA 33 Janv-Dec 2009  - 33 

SB04
LC05 - LC07

Lacs médocains Actions pour l'anguille européenne FDAAPPMA 33

- CEMAGREF (marquages 
et tests efficacité)
- ONEMA (marquages et 
tests efficacité)

Janv-Dec 2009  - 33 

LC05 
Etude

Lacs médocains
Etude de faisabilité pour le rétablissement de l'axe 

nord des Lacs Médocains 
FDAAPPMA 33 Janv-Dec 2009  - 33 

LC03 - LC05 Bassin de la Leyre
Etude franchissabilité et proposition 

d'aménagement des obstacles à la migration inclus 
dans la ZAP

ONEMA  - 33, 40 
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Les actions par thématique 

� mise en relation des actions proposées avec 
les mesures prévues dans le PLAGEPOMI 

27 mesures : 7 spécifiques à l’anguille 
et 20 multi-espèces (où l’anguille est 
concernée)

� Gestion des habitats : 6 mesures
� Libre circulation : 8 mesures 
� Suivis biologiques et halieutiques : 5 mesures
� Animation, communication, sensibilisation : 4 mesures
� Amélioration des connaissances : 3 mesures
� Soutien du stock : 1 mesure
� Gestion de la pêche : cf règlement européen
� Mise en œuvre du PLAGEPOMI : 7 mesures
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Gestion des habitats 

ESP Protection et restauration des habitats 
- ASA de réhabilitation des fossées à poissons de la 
Seudre et Oléron / Seudre
- CREAA (Seudre)

ESP Adapter gestion des débits aux exigences des migrateurs

ESP Prendre en compte migrateurs dans procédures administratives

ESP Réduire les impacts des pompages du CNPE du Blayais

ESP Caractériser les phénomènes et problèmes liés au bouchon vaseux

ESP Diagnostic migrateurs sur les sites dégradés en qualité d'eau

Libre circulation 

ANG Améliorer montaison des anguilles dans la zone active

- MI.GA.DO. (GGD)
- CREAA (Brouage)
- FD33 (Lacs Médocains)
- CEMAGREF / GHAAPPE

ANG
- MI.GA.DO. (GGD)
- ONEMA (Garonne, Charente, Seudre, Leyre)

ANG Tous les partenaires (pas d'action spécifique)

ESP Identifier cours d'eau à enjeu migrateurs

ESP Améliorer la libre circulation dans l'Estuaire de la Gironde

ESP Améliorer montaison sur sous-bassin Garonne et Dordogne - EDF 

ESP Améliorer dévalaison sur Garonne et Dordogne

ESP Controler le fonctionnement des passes à poissons

Suivis biologiques et halieutiques

ANG Assurer le suivi de la population d'anguilles avec mise en place d'indicateurs

- MI.GA.DO. (GGD)
- Institution Charente, FD 16 (Charente)
- FD 17 (Seudre)
- FD 33 (Lacs Médocains)

ANG Suivi de la contamination des anguilles - CEMAGREF / Univ. Bordeaux I

ANG Evaluer la pêche de l'anguille à la ligne
- MI.GA.DO. (GGD)
- Institution Charente (Charente)

ESP Assurer un suivi des pêcheries professionnelles et amateurs aux engins 
- Institution Charente (Charente)
- AADPPEDG (GGD)

ESP Evaluation de l'impact des silures sur les populations de migrateurs

Maîtrise d'ouvrage et bassin

Poursuivre l'inventaire des obstacles et expertise de la franchissabilité dans zone active 

Informer les administrations sur les techniques de migrations adaptées aux anguilles

Multi-espèce 
(ESP) ou spéc. 

Ang. (ANG)
Mesure PLAGEPOMI 
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Animation - Communication - Sensibilisation 

ESP par espèce ou par sous-bassin Institution Charente (en partie)

Amélioration des connaissances

ANG Condition de colonisation anguilles (Riv index)
- ONEMA
- EDF (comptage)

ANG Condition de Franchissement à la dévalaison
- GHAAPPE
- EDF

ESP Relation migration / gestion quantitative des eaux

Soutien de stock 

ANG Identifier les stratégies intra et interbassin de repeuplement cf Règlement européen

Gestion de la pêche

ANG cf Règlement européen

Etude

ANG Programme de recherche SEACASE CREAA

ANG Etude de la faisabilité de passes à anguilles (Bergerac et Tuilières) EDF

ANG Etude de la faisabilité pour le rétablissement de l'axe nord des Lacs Médocains FD 33

ANG Comportement en milieu profond CEMAGREF
ANG AGEAGE (DCR) ONEMA CEMAGREF
ANG Structures de taille et pressions (ELSA) CEMAGREF

ANG Eeliad CEMAGREF

Maîtrise d'ouvrage et bassin
Multi-espèce 

(ESP) ou spéc. 
Ang. (ANG)

Mesure PLAGEPOMI 
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Bilan des actions proposées et des mesures 
PLAGEPOMI

� Des actions communes sur les bassins Gironde Garonne 
Dordogne , Charente, Seudre et Lacs Médocains => 
mise en place de méthodologies et de stratégies similaires

+

-

� Des actions prévues dés 2009 sur la plupart des 
thématiques abordées par le PLAGEPOMI (actions spécifiques 
anguilles)+

-

� Seulement des actions concernant les obstacles de la ZAP 
sur le bassin de la Leyre

� A prévoir dans le futur des actions sur le suivi de la 
population sur le bassin de la Leyre…

Remarque : S’assurer que des actions sont prévues 
sur les mesures multi-espèces prises en compte ici



VL – GT Ang - 02dec08

1ère synthèse financière des actions anguilles du bassin  
Gironde Garonne Dordogne Charente Seudre Leyre

(A compléter) 
Actions listées non budgétisées

GH                 - € 

LC     316 945 € 

SB     152 705 € 

SH       46 270 € 

AN CS       33 380 € 

GP En attente du Règlement européen

SS

TOTAL PLAGEPOMI     549 301 € 

Etude                 - € 
CREAA (programme SEACASE) ;
Fédération de pêche Gironde (Chenal du Gua)
 CEMAGREF

M
e
s
u
r
e
s
 

P
L
A
G
E
P
O
M
I
 

 ASA de réhabilitation des fossées à poissons de Seudre 
et Oléron ; 
CREAA (Brouage) 

 Fédération de pêche Gironde (Lacs Médocains, Chenal 
du Gua)) ;
ONEMA (Charente) 

 Fédération de pêche Charente Maritime (écluse de 
Saujon) 

GH
0%

LC
58%

SB
28%

SH
8%

AN CS
6%

GH

LC

SB

SH

AN CS
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1ère synthèse financière des actions anguilles du bassin  
Gironde Garonne Dordogne Charente Seudre Leyre

(A compléter) 

 €/km² 
de bv 

 Gironde Garonne 
Dordogne 

      421 123 €       15 € 

 Charente Seudre         95 263 €       16 € 

 Leyre et Lacs 
Médocains 

        50 000 €       23 € 

Superficie de bassin versant 
pris en compte : UGA (Unité
de gestion Anguille du plan 
de gestion national)

Gironde Garonne 
Dordogne

74%

Charente Seudre
17%

Leyre et Lacs 
Médocains

9%
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Code action 
PLAGEPOMI

Bassin concerné
Actions développées en relation avec la 

restauration de l'anguille
sous-actions Maître d'ouvrage

Partenaires locaux 
associés

Période Dpts concernés
Plan de financement 

envisagé

LC03 
SB04 
SB01
SH04 
AN01

Gironde Garonne 
Dordogne Charente 

Seudre Leyre

Actions pour la sauvegarde de l'anguille 
européenne dans le bassin Garonne Dordogne

- inventaires obstacles et habitat potentiel (zones aval, marais)
- suivi front de colonisation
- suivi Tuilières / Mauzac
- suivi efficacité aménagement portes à flot
- enquête pêche à la ligne
- appui technique sur l'anguille, transfert connaissances et 

MI.GA.DO.

-FDAAPPMA 33 (enquête 
pêche ligne)
- syndicats de rivières
 - ONEMA

Janv-Dec 2009
 - 33, 47, 24

- (82, 32) 

AEAG 
Europe
CG 33

 Région Aquitaine

LC05 - LC04 - 
(AC02)

Gironde Garonne 
Dordogne

Mise en place de Riviéres pilotes dans le bassin 
- état initial de la population
- sensibilisation, communication propriétaires et acteurs locaux
- études avant-projet aménagement obstacles aval

MI.GA.DO.
- FDAAPPMA 33
- FDAAPPMA 47
- syndicats de rivières

Janv-Dec 2009  33, 47 

AEAG 
Europe
CG 33

 Région Aquitaine
Lyonnaise des Eaux

SB01 Garonne Dordogne 
Suivi au niveau des passes spécifiques et stations 

de contrôle de Mauzac, Tuilières, Golfech
MI.GA.DO. Janv-Dec 2009  24, 82 

AEAG
Europe

EDF
ONEMA

SB03 Dronne
suivi station de contrôle et passe spécifique 

anguille sur l'axe Dronne (Montfourrat)
MI.GA.DO. - FDAAPPMA 33 2009 - 2010 ?  - 33 

SH02 Gironde Suivi carnets de pêche professionnelle fluviale AADPPEDG 2009 - 2010 ?  - 33 

LC11 Dordogne Etude de la passe à anguille de Bergerac EDF Janv-Dec 2009  - 24 

LC11 Dordogne
Etude et réalisation de la passe à anguille de 

Tuilières
EDF Janv-juin 2009  - 24 

LC11 Garonne  
Diagnostic de la franchissabilité de l'ensemble des 

ouvrages de la ZAP
ONEMA 2009-2010

 - 33, 47, 24
- (82, 32) 

LC12 Dordogne Suivi de la dévalaison des anguilles à Tuilières
- mise en place d'une pêcherie en amont 
- arrêt des turbines du 1/9 au 31/12 pendant la nuit

EDF

- MI.GA.DO.
- AAIPPEDG
- CEMAGREF (conception 
du proto de suivi de la 
dévalaison, au sein du Cs 
"Tuilires")

sept-déc 2009  - 24 

SB01
étude

Garonne Dordogne 
Techniques de comptage et d'évaluation de 

l'efficacité  des passes à anguilles
test du compteur à résistivité ELTA à Golfech et Tuilières EDF Janv-Dec 2009  - 24, 82 

SB04
Gironde Garonne 

Dordogne

Bilan (4 ans) sur les méthodes et l'intérêt du suivi 
des anguilles de moins de 30 cm en pied 

d'ouvrages 
analyse et rédaction 

MI.GA.DO. - 
CEMAGREF

Janv-Dec 2009
 - 33, 47, 24

- (82, 32) 

SB05
étude

Gironde Garonne 
Dordogne

Eelscope (contamination) Analyse des résultats et poursuite éventuelle
CEMAGREF 

Univ. Bordeaux
Janv-Dec 2009

 - 33, 47, 24
- (82, 32) 

SH02
Estuaire, BV 

Garonne Dordogne
Suivis pêcheries Bilan 25 ans de réseau local - poursuite si coopération des pros CEMAGREF ?  - 33 

LC03 - LC05
étude

Bassin d'Arcachon, 
Estuaire

Ouvrages soumis à marée
Synthèse des connaissances au niveau européen usr la prise en compte 
de la circulation piscicole sur ce type d'ouvrage (non limité à l'anguille) 

CEMAGREF - 
GHAAPPE

2009  - 33 Plan ouvrage / Anguille

SB04
SH04
AN01

Charente
Actions pour la sauvegarde de l'anguille 

européenne dans le bassin Charente

- suivi front de colonisation
- enquête pêche à la ligne et amateurs aux engins 
- mise en place d'un protocole de collecte des données des pêcheurs 
professionnels maritime (avec CREAA)
- appui technique sur l'anguille, transfert connaissances et 
méthodologies

EPTB

- FDAAPPMA 16 et 17
- association des amateurs
- CREAA
- CRPM
- CLPM Marennes
- DRAM
- ONEMA

Janv-Dec 2009
 - 16, 17
- (79, 86) 

Europe (40%)  
AEAG (30%)  

Région PC (10%)  
Auto-financement (EPTB + 

grpt des FD 20%)

AN01 (SB04) Charente Animation INDICANG EPTB Oct-Dec 2009
 - 16, 17
- (79, 86) 

LC03 LC05
Charente Seudre

Actions pour la sauvegarde de l'anguille 
européenne dans le bassin Charente (expertise 

franchissabilité ouvrages, proposition 
aménagement obstacles inclsu dans ZAP)

- expertise de la franchissabilité des ouvrages pour l'anguille ONEMA Janv-Dec 2009
 - 16, 17
- (79, 86) 

LC03
LC05
étude

Marais de Brouage, 
Seudre

Programme Interreg AMARIS (2009-2011)

Sur BROUAGE  (travail avec les ASA) 
- inventaires des habitat potentiels 
- Présence et qualité des anguilles (échantillonnage + enquête pêche) 
- étude gestion portes à flot, test de mode de gestion pour l'anguille
-  transfert connaissances et méthodologies, rédaction réglement d'eau   
Sur SEUDRE                                                                                      
 - Suvi de l'impact de la réhabilitation 

CREAA - CEMAGREF 2009 à 2011  - 17 
Région Poitou Charente

Europe

étude
Marais Salés 

charentais

Programme de Recherche SEACASE (2007-2009) 
Atelier: Management intégré des marais côtiers 

pour une pêcherie d'anguilles durable

- Présence et qualité des anguilles dans les différents marais salés            
- étude des modes de gestion du marais salé

CREAA - CEMAGREF
Région Poitou Charente

Europe

SB03 Charente
Suivi de la station de comptage de la passe à 

poissons de Crouin
FDAAPPMA 16 (?) Mai-Déc 2009  - 16 

Europe (40%) 
AEAG (30%) 

Région PC (10%) 
Auto-financement (EPTB + 

grpt des FD 20%)

SB03 Seudre Suivi de la passe à civelles de Saujon FDAAPPMA 17 (?) ?  - 17 

GH08 ou LC ?? Seudre
Programme de réhabilitation des fossés à poissons 

de Seudre
Engagement de la première tranche de réhabilitation, étude de la 

tranche 2

Asa de réhabilitations 
des fossés à 

Poissons de Seudre 
et d'Oléron

- UNIMA (Maitre d'œuvre)
- CREAA (Animation)

juillet 2009 à ?  - 17 
Région Poitou Charente

CG 17
Feader

SB03 Lacs médocains
Suivi au niveau de la passe à anguille du Pas du 

Bouc (Le Porge)
FDAAPPMA 33 Janv-Dec 2009  - 33 

SB04
LC05 - LC07

Lacs médocains Actions pour l'anguille européenne
- suivi du front de colonisation  sur le BV des lacs Médocains
-évaluation de la franchissabilité des obstacles sur le canal des étangs  
et possibilités d'amélioration de ces passes                                                               

FDAAPPMA 33

- CEMAGREF (marquages 
et tests efficacité)
- ONEMA (marquages et 
tests efficacité)

Janv-Dec 2009  - 33 

LC05 
Etude

Lacs médocains
Etude de faisabilité pour le rétablissement de l'axe 

nord des Lacs Médocains 
FDAAPPMA 33 Janv-Dec 2009  - 33 

LC03 - LC05 Bassin de la Leyre
Etude franchissabilité et proposition 

d'aménagement des obstacles à la migration inclus 
dans la ZAP

ONEMA  - 33, 40 

Etude
Canal des Etangs, 
Estuaire, Fleuve

Comportement en milieu profond Premières approches méthodologiques, recherche de sites ad hoc CEMAGREF ? demande ONEMA

Etude
Europe - Afrique du 

Nord
Ageage (DCR) Analyse de l'âge des échantillons DCR (800 individus) 

ONEMA - 
CEMAGREF

2009

Etude France Structures de taille et pressions (ELSA)
Conception théoriqueen 2008 - intégration dans INDICANG2 (lien avec 

indicateurs de pressions)
CEMAGREF 2009

Etude
Europe - Afrique du 

Nord
Eeliad

Signature géochimique des otolithes de civelles VA-VB de différents 
sites littoraux de l'aire de répartition

CEMAGREF 2009 PCRD

Etude Arc Atlantique INDICANG 2 Gestion expérimentale - Elsa- Qualité des individus ? Interreg
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La révision du plan de gestion des poissons et la proposition de nouvelles 
mesures de gestion se sont déroulées au cours de l’année 2007.  Le PLAGE-
POMI (Plan de gestion des poissons migrateurs) a été élaboré au sein du 
COGEPOMI (Comité de gestion des poissons migrateurs) du bassin Gironde 
Garonne Dordogne Charente Seudre Leyre et de ses groupes techniques à 
partir de l’état des lieux des différentes espèces, dont l’anguille, et approuvé 
en déc. 2007. Il sera applicable sur la période 2008 à 2012. 

Un Règlement européen pour la reconstitution du stock d’anguilles a été vo-
té par le conseil des Ministres en juin 2007. Les Etats Membres, décidant d’é-
laborer un plan de gestion proposant des mesures de reconstitution de la 
population d’anguilles (tel est le cas de la France) devront le 
remettre à l’Europe avant décembre 2008. Après validation 
par l’Europe, il sera applicable à partir de juillet 2009.   

 Le guide méthodologique « L’anguille, Indicateurs d’abondance 
et de colonisation de l’anguille européenne » élaboré dans le ca-
dre du programme INDICANG, qui s’est déroulé de 2004 à 
2007, est désormais disponible auprès de l’éditeur.  

Des plans de gestion pour la restauration 
et la sauvegarde de l’anguille européenne 

Lettre d’information n°6, Novembre 2008 

L’anguille dans le Bassin 
Gironde Garonne Dordogne 

Sommaire : 

• Page 1I : Plan de gestion 
des poissons migrateurs 

• Page II et III : Un règle-
ment européen pour la 
restauration de l’anguille 
européenne 

• Page IV : Des premiers 
tests de rétablissement de 
la libre circulation   
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Un règlement européen instituant des mesures de gestion 
pour la sauvegarde de l’anguille a été approuvé en juin 2007 
par le Conseil des Ministres.   
Chaque état membre doit présenter avant décembre 2008 un 
plan de gestion proposant des mesures de réduction des mor-
talités anthropiques des populations d’anguilles et de restaura-
tion de la population. Dans le cas contraire, une réduction de 
la pression de pêche sera appliquée.   

Le PLAGEPOMI Garonne Dordogne Charente 
Seudre Leyre 

 

Lettre d’information n°6, Novembre 2008 

L’Anguille dans le Bassin Gironde Garonne Dordogne 
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Le plan de gestion des poissons migrateurs (PLAGEPOMI), validé en décembre 2007 par le COGEPOMI 
(COmité de GEstion des POissons MIgrateurs) du bassin Gironde Garonne Dordogne Charente Seudre 
Leyre, oriente, sur la base d’une expertise des nécessités et du retour d’expérience du plan de gestion 
antérieur, les grandes actions qui seront mises en place sur le bassin  au cours des 5 prochaines années 
(2008-2012) afin de sauvegarder et restaurer la population de poissons migrateurs dans le bassin.  
Un état des lieux de l’espèce a été élaboré à partir des connaissances des différents partenaires et une 
liste des mesures de gestion favorables à la protection ou restauration de l’anguille a été établie. 

Les mesures sont regroupées sous sept grands thèmes :  

• la libre circulation,  

• les suivis biologiques et halieutiques,  

• le soutien de stock,  

• la gestion des habitats,  

• la gestion de la pêche,  

• l’animation-communication-sensibilisation et  

• l’amélioration des connaissances.  
28 mesures concernent l’anguille, dont 10 sont spécifiques à 
cette espèce. Le développement d’autres mesures multi-
espèces pourra cependant être favorable à l’espèce anguille.   

Le plan de gestion des poissons migrateurs sera prochainement téléchargeable sur le site de la DIREN 
Aquitaine (http://www.aquitaine.ecologie.gouv.fr). 

Le Règlement européen pour la sauvegarde de l’anguille 

• Pourquoi un plan de gestion européen ? 

La nécessité de la mise en place d’un plan de gestion à l’échelle européenne a découlé de la constatation 
que la population est actuellement dans une situation alarmante, en dehors de ses limites de sécurité bio-
logique. La population est unique à l’échelle européenne : chaque état doit contribuer à la restauration de 
la population.  
L’objectif à long terme de ce plan de gestion est de réduire la mortalité anthropique de l’anguille et d’at-
teindre, à long terme, un niveau de biomasse d’échappement d’anguilles argentées équivalent à 40% d’une 
biomasse supposée "sans impact anthropique". 

Page 2 
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Organisation française pour l’élaboration du plan de gestion national 

Le plan de gestion français se développera sur deux niveaux :  
• un volet national, décrivant la stratégie re-

tenue, les objectifs, les moyens, et traitant 
de certaines mesures relevant d’un niveau 
national (comme les mesures de restric-
tion de la pêche) 

• un volet local, élaboré au sein des terri-
toire COGEPOMI à travers un groupe de 
rédaction constitué de la DIREN Aqui-
taine, la DRAM, l’ONEMA, l’AEAG et de 
l’animatrice du Groupe Technique Anguille 
COGEPOMI dans notre bassin.  

Échéancier européen et national 

Chaque groupe de travail national a 
remis en janvier 2008 au Comité 
national de Consultation sur l’an-
guille leurs premières conclusions 
concernant :  
• l’analyse de l’état actuel de la 

réglementation,  
• le diagnostic des mesures de 

gestion existantes et  
• une proposition de listes de 

mesures « types ».  
 
Les volets locaux ont été élaborés et comportent :  
• un état des lieux de la population d’anguilles,  
• une description des suivis existants sur le bassin et  
• une liste des différentes pressions anthropiques s’exerçant sur la population.  
Les mesures de gestion validées dans le PLAGEPOMI y ont également été inclues, ainsi que celles élabo-
rées au niveau national (mesures sur la réduction de la pression de pêche).  
Des zones d’actions prioritaires ont été définies par bassin afin d’identifier les ouvrages à traiter en priori-
tés afin de rétablir la continuité écologique.  
En ce qui concerne la pression par pêche, des mesures de réduction de l’effort seront mis en place sur la 
base de quotas de capture pour les pêcheries de civelle et d’anguilles argentées (pêcherie uniquement au-
torisée en Loire), de réduction de la saison de pêche (anguilles jaunes) et/ou un plafonnement de licences. 
L’interdiction de la pêche à la civelle pour les amateurs devient une mesure nationale. Des mesures spéci-
fiques pour les opérations de repeuplement seront également mises en place.  
Le plan de gestion  français sera transmis à l’Europe en décembre 2008 pour validation par l’Europe.  

Pour de plus amples informations, voir la plaquette « Sauvegarde de l’anguille, un règlement européen » de l’ONE-
MA et des Ministères-juillet 2008. 
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Des premiers tests de rétablissement de la libre 
circulation 

Mise en place d’une démarche de "Rivières pilotes" 
Au vu des nombreux obstacles bloquant la migration de l’anguille 
dans le bassin (plus de 2.000 obstacles à la migration sur 60 cours 
d’eau expertisés et seulement 10% du linéaire facilement accessible), 
il est apparu urgent de mettre en place des actions concrètes visant à 
restaurer la libre circulation pour l’anguille afin de rendre acces-
sible des habitats essentiels à sa croissance et à l’accomplissement de 
son cycle de vie. Cette démarche a débuté à l’automne 2008, de fa-
çon concertée entre tous les acteurs locaux (SIBV Engranne 
Gamage, Fédération de pêche et des Milieux Aquatiques Gironde et 
Lot et Garonne, AAPPMA, propriétaires riverains, association des 
Moulins…), sur deux cours d’eau : le Lisos (affluent Garonne) et l’Engranne (affluent Dordogne).  

Les modes de gestion mis en place devront être rustiques et peu contrai-
gnant (gestion de vannes, réouverture de biefs…) tout en assurant une 
efficacité optimale. Des suivis de la population d’anguilles sur le bassin au-
ront lieu au fur et à mesure du rétablissement de la libre circulation. Un 
des objectifs de cette démarche sera également l’élaboration de fiches 
« guide » qui permettront par la suite de valoriser l’expérience acquise 
afin de la renouveler  sur d’autres bassins versants.  

La gestion des ouvrages à la mer    
A l’heure actuelle de nombreux ouvrages bloquent la migration des 
espèces piscicoles et notamment les ouvrages de protection à la mer 
(portes à flot ou clapets) sur les affluents de l’Estuaire de la Gironde. 
Leur fonctionnement (fermeture automatique et rapide avec le flot) 
ne permet pas aux différentes espèces dont les civelles (en migration 
passive avec la marée montante) de franchir ces obstacles et coloni-
ser les marais. La seule gestion de ces ouvrages permettrait de faire 
passer de 9% à 37% le linéaire accessible avec une ouverture sur 

d’importantes zones de marais.  
Des tests de gestion vont être réalisés au niveau de deux ouvrages 
afin d’empêcher leur fermeture totale et ainsi augmenter la 
fenêtre de migration sans perturber les usages amont.  En 
collaboration avec les syndicats de bassins versants (le Syndicat 
Mixte du bassin versant de la Jalle de Castelnau et le Syndicat Inter-
communal d’Aménagement Hydraulique des bassin versants du 
Centre Médoc) et l’ONEMA (Office National de l’Eau et des Mi-
lieux Aquatiques), des aménagements rustiques vont être mis en 
place et des pêches de suivis seront réalisées afin d’évaluer l’efficaci-
té des modes de gestion.   

E.P.I.DOR
l a r i vi èr e sol i dai r e
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 Partenaires financiers, techniques et scientifiques  
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     Les données figurant dans ce document ne pourront être exploitées 
     de quelque manière que ce soit, sans l’autorisation écrite préalable 
    de MI.GA.DO. et de ses partenaires financiers. 
 
 




